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PRÉSIDENCE DE .M». GASTON MOHNEKVILLE

;La séance est ouverte" à quinze heures.

%

- t ; .

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le procès-verbal de la-
séance 'du. jeudi 15 'décembre' 1949 ■» été
affiché et distribué. '.

. Il n'y a pas d'observation 1 ■ . . ■

. Le procès-verbal est adopté. -- ' -

/ ■ — t —

EXCUSE

M. le président. M. Estève s'excuse de ne
pouvoir assister à la séance.

3 —

TRANSMISSION D'UN PROJCT DE LOI >'

DEOLARE D'URG£N€£

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un pro
jet de loi relatif à la prorogation de cer
tains baux.. de locaux ou d'immeubles à
usage commercial, industriel ou artisanal,
que l'Assemblée nationale a adopté après
déclaration d'urgence.

"Conformément à l'article . 59 du règle
ment, la discussion d'urgence de ce pro
jet est de . droit .devant le Conseil de la -
République. '
Le projetde loi est imprimé "sous le

n° 890 et distribué. S'il n'y a pas d'oppo
sition, il est renvoyé à la commission dé'
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale. (Assentiment .)
La discussion d'urgence aura lieu dans

les conditions fixées à l'article 59 du rè
glement.

— 4 —

TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION DE LOI
DÉCLARÉE D'URGENCE

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale une pro
position de loi tendant à proroger les dis
positions de l'article 2 de l'ordonnance du
2 novembre 194» relative aux caisses
d'épargne fonctionnant dans les départe
ments du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de
la Moselle, que l'Assemblée nationale a
adoptée après déclaration d'urgence.
Conformément à l'article 59 du règle

ment, la discussion d'urgence de cette
proposition est de droit devant le Conseil
de la République. .
La proposition de loi sera imprimée sous

le n ° 893 et distribuée. S'il n'y a pas d'op
position, elle est renvoyée à la commis
sion des finances. (Assentiment.)
La discussion d'urgence aura lieu dans

les conditions fixées à l'article 59 du rè
glement.

— S — -

TRANSMISSION DE PROPOSITIONS DE LOI
y

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de l'Assemblée nationale une propo
sition de loi, adoptée par l'Assemblée na
tionale, tendant à régler au 1er janvier.

1 950 la situation, des bénéficiaires de l'al
location temporaire- aux économiquement-
faibles. .

La proposition de, loi est imprimée sous
le n° 891, distribuée, et, s'il n'y , a pas
d'opposition, renvoyée. à- lt commission du
travail.,,et de la. sécurité sociale.. .{Assenti
ment.)

J'ai reçu de M. le vprésident de l'Assem
blée nationale une proposition de loi, dé
posée au Conseil de la' République et adop
tée par l'Assemblée nationale, tendant à
proroger - les délais actuellement impartis
aux sociétés coopératives agricoles pour
le dépôt de leur demande d'agrément et
la- mise à jour : de leurs statuts. (A* 791,
année 1949.) • ■ ■
La proposition de loi est imprimée' sous

le n° 895, distribuée, et, s'il n'f a pas
d'opposition, renvoyée à la commission de
l'agriculture. (Assentiment.)

. — S —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DC RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de M. Mostefaï
El-Hadi une proposition de résolution ten
dant à inviter le Gouvernement à accorder
aux' cadis la validation des services ac
complis en qualité d'adel et de bachadel
pour faire valoir leurs droits à la retraite.

La proposition de résolution sera im
primée sous le n" 892, distribuée, et, s'il
n'y a pas d'opposition, renvoyée à la com
mission de l'intérieur (administration gé
nérale, départementale et communale, Al
gérie),. (Assentiment .)

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président.' J'ai reçu de M. Dulin
un rapport, fait au nom de la commission
de l'agriculture, sur la proposition de loi,
déposée au Conseil de la République et
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à proroger les délais actuellement impartis
aux sociétés coopératives agricoles pour le
dépôt de leur demande d'agrément et la
mise à jour de leurs statuts (n°" 791 et
891, année 19-49).

Le rapport sera imprimé sous le-n° 895
et distribué.

J'ai reçu de M. de Félice un rapport, fait
au- nom de la commission de l'agriculture ,
sur la.proposition de loi,.adoptée par l'As
semblée nationale, après déclaration il'ur-

i. gênée, tendant à modifier la loi n" 49-787
: du 15 juin 19 i9 relative au cumul des ex
ploitations agricoles (n° 883, année 1949).

Le rapport sera imprimé sous le n° 896
et distribué.

J'ai reçu de M. Roger Fournier un rap
port, fait au nom de la commission du tra
vail et de la sécurité sociale, sur la pro
position de résolution de MM. Roger Four
nier, Dassaud et des membres du groupe
socialiste tendant à inviter le Gouverne
ment à prendre toutes dispositions pour
que ne soit pas poursuivi le rembourse
ment des arrérages indûment perçus par
les bénéficiaires des lois du 14 mars 1941
et du 13 septembre 1946 concernant les
vieux travailleurs salariés et les vieux éco 
nomiquement faibles lorsqu'il n'y a pas eu
de leur part fraude caractérisée. (N° 657,
année 1949.)
Le rapport sera imprimé sous le n° 896

et distribué.

RENVOI POUR AVIS

M. ■ le président. La commission d^jf
finances demande que lui soit xenvoyéè^
pour avis, la proposition de loij-endaiit- £
modifier l'article • 6 de la loi . ri 0 , 4-6-2389.
du 28. octobre 1946 sur les' dommages .de
guerre dont la commission de .la recons*
ruction et des dommages de. guerre es>
saisie au fond. ' ' .. v
Il n'y a .pas d'opposition .
Le renvoi pour avis est ordonné.

- — » —

PROLONGATION DU DÉLAI CONSTITUTIONNEL
POUR LA DISCUSSION D'AVIS SUR DES
PROPOSITIONS DE LOI

M. le président. J ai reçu de JVt. le pré-
sident de l'Assemblée nationale communi
cation de la résolution suivante., que l'As
semblée nationale a adoptée le 16 décem
bre 1939, comme suite à trois demandes
de prolongation de délai que le Conseil,
de la République lui avait adressées : ■

« L'Assemto'ée nationale décide- de pro
longer jusqu'au' 20 décembre 1949-- le dé-t
lai imparti au Conseil de la République
par l'article 20 de la Constitution' pour
formuler son. avis sur:

« 1° La proposition de loi, adoptée par
l'Assemblée nationale, ap«ès déclaration
d'urgence, tendant à modifier la loi
n». 49-787 du 15 juin 1959 relative au
cumul des exploitations agricoles;

« 2° La proposition de loi, adoptée par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, tendant à modifier , l'article 19
de l'ordonnance du 17 octobre 1945 modi
fié par l'article 15 de la loi n° , 46-682 du
13 avril 1946;

« 3°.La proposition de loi, adoptée par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, tendant à modifier l'article 6
de l'ordonnance du 4 décembre -1914, mo
difié par l'article 2 de la loi n° 46-682
du 13 avril 1916. »

Acte est donné de cette communication.

— 10 —

QUESTIONS ORALES

M. le président. L'ordre du jour appelle
les réponses des ministres aux questions
orales.

SORT DES FRANÇAIS RAPATRIÉS DE L'ÉTRANGEIt
i ^

I. — M. Ernest Pezet expose à M. la
président du conseil que les persécutions
politiques dans l'Est, européen, l'applica
tion en Égypte des accords ,de Montreux.
le bouleversement de nos positions tradi
tionnelles dans le Proche et l'Extrême-

Orient provoquent, entre autres consé
quences, le retour forcé dans la mère pa
trie de nombreux Français de l'étranger
qui rentrent ruinés, sans ressources, par
fois sans vêtements et toujours sans lo
gis;' . , ,,
Que leur nombre ne cesse d'augmen

ter ;

Que la suppression de l'entr'aide fran
çaise, la diminution massive des secours
de la Croix-Rouge, l'inexistence, à Paris,
de centres d'hébergement pouvant leur of
frir un abri honorable, mettent ces Fran-
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Vais (anciens professeurs, anciens agents
consulaires ou employés de consulats,
etc.) au niveau des plus misérables sans-
abri ;
Que, en dépit d'études, rapports, con

férences entre représentants des ministè
res intéressés (intérieur, affaires étran
gères, finances, santé, reconstruction), de
Jà préfecture et de la Croix-Rouge, etc.,
aucune solution n'est apportée et ne sem
ble pouvoir être apportée rapidement à
ce problème douloureux,
Et demande quelles mesures il compte

mettre à l'étude d'extrême urgence pour
que nos malheureux compatriotes soient,
enfin, humainement traités par la mère
patrie (n° 89).

, Avant de donner la parole à M. le se
crétaire d'État à la présidence du conseil,
je dois faire connaître au Conseil de la
République que j'ai reçu de M. le prési
dent du conseil un décret nommant, en
qualité de commissaire du Gouvernement
pour assister M. le secrétaire d'État à la
présidence du conseil,

M. Verdier, ministre plénipotentiaire,
chef du service des chancelleries et du
contentieux au ministère des affaires

étrangères.

La parole est à M. Paul Bacon, secrétaire
d'État à la présidence du conseil. .

,M. Paul Bacon, secrétaire d'État à la pré
sidence du conseil. La question qui a été
posée par M. Pezet est, en fait, du ressort
de M. le ministre des affaires étrangères.
I.e problème des Français rapatriés a de
puis longtemps retenu l'attention de ce
ministère qui subventionne, ainsi que
M. Pezet le sait, le comité d'entr'aide aux
Français rapatriés. Ce comité, qui est rat
taché à l'office des biens et intérêts pri
vés, qui dépend lui-même du ministère
des affaires étrangères, a pour but de four
nir aux intéressés des secours immédiats,
un gite et un logement. Il a pour but, éga
lement, de les réadapter à la vie française
avec laquelle ils ont, souvent, depuis long
temps perdu contact.

Dès l'arrivée dans notre pays des per
sonnes dont il s'agit, le comité intervient
pour les recevoir et les diriger sur des
centres d'accueil; il les fait au besoin hos
pitaliser lorsqu'elles sont malades et leur
assure, lorsque c'est nécessaire, le verse
ment d'allocations à ceux qui y ont droit.
Il les aide pécuniairement et il leur faci
lite l'obtention d'un emploi. En réalité,
son activité, depuis sa fondation, au dé
but de la guerre de 1939-1945, s'est mani
festée au profit de plusieurs milliers de
rapatriés qui sont venus de tous les pays
du monde.

Le comité d'entr'aide aux Français n'a
pas été affecté dans son fonctionnement
par la disparition définitive de l'Entr'aide
française; il continue aujourd'hui, comme
par le passé, à accueillir et à assister les
français sans ressources qui rentrent de
l'étranger. Les locaux et les crédits qui lui
avaient été accordés à cet effet lui restent

évidemment acquis.
D'autre part, les questions qui sont re

latives à l'hébergement de ces Français
ont été plus spécialement étudiées au
cours des derniers mois, plus exactement
; u cours des trois dernières conférences
interministérielles qui ont été réunies par
i;s soins de la direction de la chancellerie
<■! du contentieux du ministère des affaires

étrangères, en 1948 et 1949.
Au cours des deux premières de ces réu-

•I'OUs. il avait été demandé au ministère
nos forces armées de mettre des casernes

à la disposition de la préfecture de la

Seine pour y loger les sans-abri et la pré
fecture elle-même avait été invitée à dé-
réquisitionner un certain nombre d'im
meubles dans le même dessein.

Aucune solution, malheureusement, n'a
pu être donnée à ces questions; la préfec
ture (le la Seine et la préfecture de police
ont souligné, en effet, l'impossibilité où
elles se trouvaient pratiquement d'héber
ger les sans-abri. Par ailleurs, les œuvres
de bienfaisance privées, tant laïques que
religieuses, ne .pouvaient disposer d'au
cune place dans leurs établissements.
A la troisième et dernière réunion, les

représentants, et plus spécialement le re
présentant de la préfecture de la Seine, ont
insisté de façon tout à fait particulière sur
la crise immobilière qui sévit dans le dé
partement de la Seine, crise qui ne per
met même pas de loger les locataires des
immeubles en ruines. Le ministre des af
faires étrangères a alors décidé de deman
der à l'entr'aide française, en liquidation,
l'un des deux châteaux qu'elle possède en
Seine-et-Marne. Très certainement cet im
meuble sera mis prochainement à la dis
position du comité d'entr'aide aux Français
rapatriés pour abriter les Français indi
gents et les Français âgés qui rentrent de
l'étranger.
, J'ajoute que le comité d'entr'aide s'est
adressé récemment à la Croix-Rouge qui a
consenti, à titre provisoire, à participer à
l'accueil des Français rapatriés dans la me
sure de ses possibilités. Elle a consenti
également à les prendre en charge pen
dant une semaine. Elle les héberge à un
prix modique pendant les quinze jours sui
vants.

Le ministre des affaires étrangères, en
fin, a régularisé au cours de cette année
la situation juridique du comité d'entr'aide .
en complétant son conseil d'administra
tion où sont notamment entrés, sur sa de
mande, MM. de Saint-Quentin et de La
baume, ambassadeurs de France, et M. Ba
ruier, préfet honoraire. Le ministre des
affaires étrangères a - également accordé
sur les crédits d'assistance gérés par la di
rection de la chancellerie et du conten
tieux les subventions suivantes: pour
1916, 700.000 francs; pour 1947 , 500.000
francs; pour 1948, 3 millions de francs;
enfin, pour 1919, 5.200.000 francs.
Telles sont, monsieur le président, les

mesures qui ont été prises par le minis
tère des affaires étrangères pour venir en
aide à nos compatriotes malheureux qui
rentrent de l'étranger.

M. le président. La parole est à M. Pezet.

M. Ernest Pezet. Mesdames, messieurs,
mon premier mot sera pour remercier
M. le secrétaire d'État de la réponse qu'il
a bien bien voulu donner à la question
que j'avais posée.
Cette réponse est administrativement

satisfaisante. Elle est administrativement
exacte. Administrativement, en ce qui con
cerne tout au moins le ministère des
affaires étrangères, je n'ai rien à y repren-
repren-

Et cependant, j'ai le devoir de dire à
M. le secrétaire d'État que je ne puis m'en
satisfaire d'une façon absolue. A la vérité,
le rapatriement des Français contraints à
rentrer dans leur patrie est un problème
auquel je m'attaclie depuis longtemps à
trouver une solution humaine et organi
que. Dans cette assemblée, j'ai fait pré
voir, ii plusieurs reprises, quelles seraient,
pour les Français de l'étrange#-, les consé
quences de certains actes de notre politi
que extérieure; les conséquences, égale
ment, de cette vraie guerre, de cette
guerre hypocrite qu'on appelait au temps

d'Hitler la guerre blanche, qu'en l'ère de
Staline on prénomme la guerre froide ; et
c'est la même en ses effets.

Si je ne suis pas entièrement satisfait
de votre réponse, monsieur le secrétaire
d'État, c'est que, si vous nous apportez
aujourd'hui des apaisements partiels, une
solution partielle, il n'apparaît pas que le
problème ait été envisagé par le Gouver
nement dans son ensemble. Or, c'est un

Eroblèeumveei ennte ermi dnisnténrieel, rpa vr exc reéllenncsee.a preuve en est donnée par votre réponse
même, où vous avez fait allusion aux con
férences — qui n'ont pas été suivies
d'effets décisifs — entre les quatre minis
tères intéressés, la préfecture de la Seine,
l'Entraide française et la Croix-Rouge.

C'est en effet, déjà, un problème inter
ministériel et il est urgent de l'examiner,
non pas simplement sous l'aspect de l'ac
cueil immédiat, cependant très important,
mais sous l'aspect plus général que je vais
dire.

Ces anciens professeurs, ces anciens
agents consulaires, ces anciens employés
de consulat, ces ouvriers, ces employés,
sont chassés d'Égypte par suite de la fln
dos capitulations en vertu de. l'exécution
des accords de Montreux et en consé
quence d'une législation nationaliste et
xénophobe en matière de main-d'œuvre
et d'emplois. Ils sont chassés aussi, quel
quefois pour des raisons, identiques, de
Belgique et de Suisse; ils sont chassés de
Changaï, vous savez pour quelles causes;
ils sont chassés des pays de l'Est par la
fermeture de nos écoles, de nos instituts,
par la politicpip de persécution qui y
règne; ils arrivent ici, la plupart du
temps, sans argent, tout leur avoir tient
parfois dans "une petite valise à main. On
les accueille et on les héberge comme on
peut, je le veux bien, mais généralement
fort misérablement, et toujours empirique
ment, au hasard des nécessités et des
Sirgences. En ce moment même, des rapa
triés, pour cause de persécution et d'évic*
tion, sont, faute d'un centre d'héberge*
ment, logés à l'hôtel à grands frais.
Eh bien, ce n'est pas l'octroi, s'il se'

réalise enfin, du château de Brullys, soit
pour loger certains de ces rapatriés dont
je viens de parler, soit pour accueillir nos
vieux professeurs — j'en ai en ce moment
en charge qui ont 80, 75, 70 ans et qui
sont non seulement malades mais indi
gents — qui résoudra le problème. Le
problème, c'est la création d'un centre .
d'hébergement honorable. Il s'agirait tout
de même de traiter nos compatriotes mal
heureux un peu mieux qu'ils ne le sont à
l'heure actuelle. Pratiquement ils sont des
parias. Mesdames, messieurs, je n'exagère
rien en disant des parias. Songez — et I on
n'y songe pas assez — que ces Français
qui rentrent chez nous sont exclus du'
bénéfice des lois sociales en général, et
particulièrement de la sécurité sociale, des
allocations familiales, de la retraite des
vieux travailleurs, des indemnités de chô
mage; ils ont même toutes les peines du
monde à obtenir l'allocation aux économi
quement faibles. Ce sont, pour ainsi dire,
des heimatlos, des apatrides sociaux!
Ce qui importe donc, c'est de concevoir

une politique d'ensemble pour ces Fran
çais rapatriés, pour ces Français chassés
de leur patrie temporaire et qui, rentrant
dans leur patrie véritable, s'y sentent
abandonnés et comme des enfants perdus,
exilés et émigrés dans leur propre pays.
Trois sortes de mesurés sont à prendre,

monsieur le secrétaire d'État, et je parle
au nom d'organismes qui se sont penchés
sur ces questions avec beaucoup de soin:
d'abord, des mesures d'accueil et d'héber
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gement tout de suite, pour l'immédiat;
ensuite des mesures ' d'assistance pécu
niaire et médicale, d'hospitalisation, et
surtout d'intégration — je le répète —
dans le régime social de notre pays;
enfin, des mesures de reclassement social
et prufessionrel.
Pratiquement, ce que' la nécessité- im

pose d'urgence, c'est en premier lieu un
texte législatif admettant de piano dans la
catégorie exceptionnelle des prioritaires
en matière de logement ces Français rapa
triés, exilés, persécutés, chassés, et sou
vent spoliée et s inistrés, qui désespèrent
d'être jamais indemnisés. Il faudrait pour
cela modifier l'article 28 de l'ordonnance
du 11 octobre 1945 et la loi du 2 avril 1946.

Sur ce point, on me dira qu'une tolé
rance est pratiquée: elle est illusoire. On
a accepté, en effet, m'assure-t-on, à la
suite de conversations entre les adminis
trations intéressées, de c.asser éventuelle
ment nos malheureux concitoyens dans ia
catégorie des prioritaires. Mais précisé
ment parce qu'ils viennent d'arriver, ils
ne peuvent pas remplir cette condition
préliminaire indispensable qui est d'indi
quer à l'autorité qualifiée des logements
vacants. Ils arrivent de lointains pays, ils
ont perdu contact avec la France. Com 
ment voulez-vous qu'ils connaissent des
logements vacants V •

Il faut, ensuite, adapter aux besoins
réels les crédits d'assistance octroyés au
comité d'entr'aide du ministère des af
faires étrangères et au foyer des profes
seurs français de l'étranger qui a, au nom
même de la direction générale des rela
tions culturelles, la charge de venir en
aide aux professeurs qui, vieux, malades,
sans soutien et souvent sans logis, ont dû
rentrer au pays.
Une autre mesure présentant un carac

tère pratique immédiat, c'est la vigilance
à tirer un bon parti de la dévolution des
biens de l'Entr'aide française qui a été
dissoute, de façon à attribuer soit au foyer
des professeurs français de l'étranger, soit
au comité d'entr'aide. la plus large part
possible des moyens qui restaient à l'En
tr'aide frc "vaise et qui seraient utilisables
pour la politique de secours immédiat ou
prochain que je viens d'indiquer.
Enfin — et j'insiste particulièrement sur

ce point — il faut créer un centre d'ac
cueil et d'hébergement pour le logement
d'urgence et le séjour d'attente. La pré
fecture de la Seine n'a pas de centre d'hé
bergement approprié; deux de ses centres
de transit vont, dit-on, devenir des centres
de formation professionnelle. De réunions
interministérielles dont vous avez parlé
tout à l'heure, et, en particulier de celle
organisée le 7 mars 1919 par les affaires
étrangères, ressort la même constatation:
pas de centre d'hébergement; la meilleure
preuve qu'il n'y en a pas, c'est qu'on est
dans l'obligation de loger à l'hôtel les
gens qui arrivent, à gros frais.
Je me réjouis, certes, d'avoir confirma

tion que, enfin, et en dépit de certaines
oppositions, le château de Brullys à Vu
laines-sur-Seine, va être effectivement
affecté à la création d'une maison de re

traite pour les rapatriés, notamment pour
ces professeurs, âgés, malades et les plus
démunis, non seulement de ressources,
mais aussi de famille.

Je me permets, monsieur le sous-secré
taire d'État, de vous signaler l'urgence de
:ette politique d'ensemble et son carac
tère.- 11 s'agit d'un problème — j'y insiste
— qui, hier, n'était posé aue par des cas
d'espèce, mais qui, aujourd'hui, -en raison
de la guerre froide et .de la politique

processive et inhumaine de certaine pays, i
est devenu un problème permanent et
hélas! aussi durable que poignant.
Ayant eu le souci de prévenir depuis

longtemps le Gouvernement de ce qui
arriverait, j'ai quelque droit de lui de
mander aujourd'hui d'agir vite, car ce que
j'ai depuis longtemps redouté arrive.
C'est, vous l'avez dit vous-même, monsieur
le secrétaire d'État, un problème intermi
nistériel, donc gouvernemental, et c'est
pourquoi j'ai posé ma question à. M. le
président du conseil que je remercie de
vous avoir envoyé à sa place pour y
répondre.
J'ai à cœur de le dire, parce que c'est

justice: je n'ai à faire. que des éloges du
comité d'entr'aide; mais, monsieur le
secrétaire d'État, si vous alliez au 36, bou
levard de Latour-Maubourg, au siège mo
deste, pauvre d'aspect et de moyens de ce
comité t d'entr'aide, vous comprendriez
quel peut être, à la vue de ce pauvre local
et.de ces pauvres moyens, l'état psycho
logique du Français qui arrive. désem
paré et dépossédé de tout, espérant du
secours, pensant trouver une France
certes, non point riche, mais très accueil
lante et capable tout de même de leur
venir convenablement en aide! Il y a là
un homme, un brave homme, d'une
grande valeur morale, au cœur pitoyable
et généreux, mais aux mains souvent trop
vides, qui se dévoue avec une ferveur
émouvante à la cause de ses réfugiés.
Mais il a tellement peu de moyens!

Pour ce qu'a fait le ministère des af
faires étrangères, je n'ai, je le répète, que
des félicitations à donner, notamment à
M. le commissaire du Gouvernement qui
est sur ces bancs, pour son action extrê
mement bienveillante pour les Français
revenant de l'étranger. Mais aucune solu
tion n'a mu être donnée à la question par
ticulière de l'hébergement, aucune poli
tique d'ensemble n'a été pensée et en-
gagée.
J'en ai fini. Je voudrais seulement dire

encore, sans hausser le ton, sans forcer
les épithètes, qu'il ne faudrait tout de
même pas que les Français de l'étranger, à
leur retour dans la patrie, que ces Fran
çais dont j'ai dit qu'ils étaient privés de.
toute l'assistance sociale que notre législa
tion donne non seulement aux travailleurs
français, mais aux étrangers vivant en
France, soient. en fait, comme des parias.
11 ne faudrait tout de même pas que. ren
trant dans la mère patrie, ils trouvent
une marâtre. Ils en ont" quelquefois l'im
pression. J'ai là des lettres. émouvantes à
pleurer, d'hommes et de femmes qui par
lent de suicide et qu'il faut réconforter
parce qu'ils n'ont plus de famille, plus
d'argent, plus de vêtements, plus de toit
et plus d'espérance!
Vous n'êtes pas saris l'avoir remarqué,

mesdames et messieurs: la sensibilité col
lective est quelque chose d'étrange. Lors
que le malheur frappe 'brutalement et qu'il
s'agit d'incendies, d'inondations, de catas
trophes, on s'émeut, on fait des souscrip
tions, on vote des crédits. Mais quand le
malheur s'insinue, jour après jour, dans
l'organisme socia}, on ne le. sent pas: ou
ne s'émeut plus.

Je viens de faire appel à la sensibililê,
à 4'esprit humain et français des hommes
du Gouvernement, des administrations et
du Parlement.

Monsieur le secrétaire d'État, il y a quel
ques jours, je recevais la visite d'une de
ces familles chassées d'un pays fort
inhospitalier; elle était partie, je le pré
cise, sur le instances mêmes de la lé

tion, au vu d'une circulaire adressée par
le ministère des affaires étrangères; ren
trant à Paris, elle se trouva littéralement
à la rue. I,e plus jeune fils de cette famille,
garçon cultivé, qui se sacrifie pour élever
ses sœurs, me cita cet extrait du « Journal
politique », page 275, du comte Ciano.
C'était écrit au temps où l'Italie occupait
le Midi de la France. Ciano écrivait :

« J'ai pris des dispositions pour procu
rer une large assistance aux Italiens de
France. C'est vraiment humiliant de sa
voir qu'ils sont contraints de mendier du
pain aux Français vaincus ».
Ce que nous voudrions, ce que vou

draient, monsieur le secrétaire d'État, les
associations qui s'occupent des Français à
l'étranger, c'est que le Gouvernement prît
rapidement des mesures d'assistance,
d'hébergement et de reclassement telles
qu'il ait bientôt le droit de dire —
et il ne l'a pas en ce moment —
■« J'ai pris des dispositions pour procurer
une large assistance aux Français rapatriés
parce qu'il était vraiment humiliant de
savoir qu'ils étaient contraints à mendier
un toit et du pain dans la patrie retrou
vée ». (Vifs applaudissements à gauche, au
centre et à droite.)

AJOURNEMENT DE LA RÉPONSE A UNE QUESTION
* • ORALE

M. le président. L'ordre du jour appel
lerait la réponse de M. le président du
conseil à une question de M. Madelin.. .
M. le secrétaire d'État, chargé de la fonc

tion publique et de la réforme administra
tive, s'excuse de ne pouvoir assister à la
première séance.

Dans ces conditions, conformément à
l'article 86 du règlement, la question est
reportée à l'ordre du jour de la plus pro
chaine séance, au cours de laquelle doi
vent être soulevées des questions orales.

ASSURANCE ACCIDENTS DES AGENTS

DES COMMUNES ET ÉTABLISSEMENTS COMMUNAUX

M. le président. M. Marcel Molle rappelle
à M. le ministre de l'intérieur que les
agents du personnel des communes ou
des établissements communaux bénéficiai
res d'un régime de retraites et non rému
nérés à l'heure ou à la journée ne sont
garantis que partiellement contre les ac
cidents du travail ayant provoqué une in
capacité temporaire d'exercice de leurs
fonctions et que ces risques ne sont cou
verts ni par leur régime de retraites, ni
par le régime général d'assurances rele
vant de la sécurité sociale, ni par les com
pagnies d'assurances privées; et demande
quelles mesures il compte prendre pour
éviter que les communes et les établisse
ments hospitaliers restent leur propre as
sureur pour les risques susénoncés et re
médier à une situation qui peut entraîner
de graves conséquences pour l'équilibre
du budget de ces collectivités (n° 90).
La parole est à M. le secrétaire d'État à

l'intérieur.

M. Jean Meunier, secrétaire d'État à
l'intérieur. Monsieur le. président, M. le
ministre de l'intérieur, m'a prié de l'excu
ser auprès du Conseil de la République de
ne pouvoir être lui-même présent aujour-
d'hui.

Il m'a demandé de répondre à l'hono
rable sénateur M. Marcel Molle que le pro
jet de loi portant statut du personnel des
communes et des établissements publics
communaux, actuellement en, discussion
devant l'Assemblée nationale, contient des



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 20 DECEMBRE 1949 2733

dispositions accordant à l'ensemble des
personnels communaux des garanties ana
logues 'i celles dont bénéficient les agents
de l'État, en ce qui concerne les acci
dents du travail.

Dans l'état actuel des choses, la circu
laire du ministre de l'intérieur du 9 juil
let 1919 a recommandé aux municipalités
soit de garantir d'elles-mêmes les risques
dont il s'agit, soit de souscrire auprès des
compagnies privées d'assurances un con
trat collectif en faveur des personnels
titulaires afliliés à la caisse nationale de
retraites, à l'occasion des accidents surve
nus eu service.

Cette circulaire précise que les contrais
souscrits doivent contenir une clause per
mettant Jà résiliation dans l'année qui sui
vra la publication de la loi. portant statut
des personnels communaux.

M. le président. La parole est à M. Mar
cel Molle.

M. Marcel Molle. Je remercie M. le mi
nistre de la réponse qu'il a ibien voulu
donner à ma question.
Je suis heureux d'apprendre qu'elle m'a

été donnée en quelque sorte par avance
par la circulaire autorisant les communes
à contracter des assurances auprès des
compagnies privées.
Je n'ignorais pas que le projet de loi

sur le statut des personnels communaux
■■ prévoyait des dispositions spéciales pour
couvrir le risque accident. Malheureuse
ment. nous avons la triste expérience
qu'entre le dépôt d'un projet de loi et sa
promulgation il s'écoule parfois des délais
assez longs. Il arrive souvent que nous
votinns en vingt-quatre heures'des projets
extrêmement importants,, et pour des ques
tions très simples il faut quelquefois un
temps considérable pour qu'ils voient le
jour.
J'apprends par M. le ministre l'existence

de 13 circulaire du 9 juillet. Je suis étonné
que cette circulaire soit tellement confiden
tielle ou tou.t au moins que la transmission
en ait été si longue que les collectivités
locales n'en aient pas encore été avisées,
car je crois pouvoir lui assurer que dans
mon département, et plus spécialement
dans ma commune, aucune notification de
cette circulaire n'a été faite.

Quoi qu'il en soit, je suis heureux que
la question ait été tranchée et que l'on ne
laisse pas les communes dans une situa
tion indéterminée, bien que la solution
semble un peu paradoxale.
En effet,- le législateur a imposé à tous

les employeurs privés de faire couvrir les
risques accidents de leur,personnel par le
régime de la sécurité sociale. Une caté
gorie d'employés échappe à cette obliga
tion : ce sont • ceux des établissements
communaux nu des collectivités locales

qui dépendent, en quelque sorte, de l'État.
Je sais qu'un proverbe dit que les cor

donniers sont le plus mal chaussés. Ils
ont la ressource, pour leur usage person
nel, de s'adresser à un de leurs concur
rents. Le Gouvernement a sans doute pro
cédé de la même façon en laissant le bé
néfice de la sécurité sociale aux simples
employeurs privés et en accordant aux col
lectivités la faculté de s'adresser à des
concurrents.

En ce qui me concerne, je n'y vois du
reste aucun inconvénient et je suis tout à
fait d'accord avec M. le ministre à ce
point de vue là. Je le remercie de sa
réponse et je suis heureux que la question
soit réglée à la satisfaction de tous. (Ap
plaudissements à droite. à gauche et au
centre.)

LIQUIDATION DE .A CAISSE AUTONOME
DE RECOUVREMENT DES COMITÉS D'ORGANISATION

M. le président. M. Henri Maupoil de
mande à M. le secrétaire d'État aux

finances de quelle façon se fait la liquida
tion de la caisse autonome de recouvre

ment des comités d'organisation (C. A. Ii.
C. O.) et les mesures qu'il compte prendre
pour mettre un terme aux exigences du
service liquidateur (n° 93).
La parole est à M. le secrétaire d'État à

la présidence du conseil en remplacement
de M. Edgar Faure, secrétaire d'État aux
finances.

M. Paul Bacon, secrétaire d'État .à la
présidence du Conseil. Monsieur le prési
dent, je remplacerai très volontiers mon
ami et collègue M. Edgar Faure et je ré
pondrai à M. Maupoil que la caisse auto
nome de recouvrement des comités d'or
ganisation, la fameuse C. A. R. C. O. a
été créée par l'acte dit décret du 15 mai
1941 en vue d'assurer le recouvrement et

la répartition des cotisations profession
nelles instituées pour la couverture des
dépenses des comités d'organisation et de
l'office central de répartition des produits
industriels.

C'est là une constatation facile à faire
d'un fait que tous les sénateurs con
naissent bien.

Sans doute, la dissolution de la C. A. R.
C. O. a-t-elle été prévue ipar la loi du
8 avril 1946 au même titre d'ailleurs que
celle des autres organismes professionnels.
Toutefois, vous le savez bien, il importait
d'apurer les comptes de ces organismes.
Au 23 octobre 1916, date de dissolution

effective des comités d'organisation, le pas
sif d'apuration à combler était évalué à
2 milliards; ces deux milliards compre
naient notamment 1.297.515.000 francs

d'avances du Trésor, de sorte que, si la
C. A. R. C. O. avait dû arrêter ses recou

vrements, le Trésor, qui prenait en charge
cette liquidation, aurait dû supporter ces
dépenses sur ses propres deniers.

■ C'est pour cette raison qu'il a été in
séré à l'article 3 de la loi du 20 avril
1916 un paragraphe qui stipule expressé
ment qu'un liquidateur, désigné par arrêté
du ministre de l'économie nationale,, assu
rera la liquidation des opérations de la
C. A. R. C. O.

Les pouvoirs du liquidateur n'ont pas été
précisés, mais la jurisprudence a eu à se
prononcer sur cette question et la cour
d'appel de Paris, dans un arrêt du 2 juillet
1947, a posé en piincipe que la liquidation
de la C. A. R. C. O. disposait, pour remplir
sa mission, des mêmes prérogatives que
celles qui ont été reconnues à l'ancien di
recteur. " -

Depuis cette date le recouvrement des
cotisations professionnelles arriérées, re
couvrement qui s'assortit, d'ailleurs, de
mesures bienveillantes en faveur des per
tites et moyennes entreprises, s'est pour
suivi normalement et, devant le redresse
ment ainsi effectué, les attributions du
liquidateur de la C. A. R. C. O. ont été
étendues.

Un arrêté (Tu 21 février 1947 prescrivit,
en particulier, la remise au liquidateur de
la C. A. R. C. O. de tous les comptes de
liquidation des offices professionnels et,
depuis le 31 mars 1947, date fixée par
l'arrêté que je viens de citer, le liqui
dateur de la C. A. R. C. O. est devenu
liquidateur de l'ensemble des organismes
professionnels.
Enfin, le 12 septembre 1949, un décret

est intervenu qui permet au ministre des

finances et des affaires économiques, dans
un but de compression des frais de liqui
dation, de confier au liquidateur de la
C. A. R. C. O. le soin d'apurer les comptes
des organismes du secteur para-adminis-
tratif, organismes tels que roupements
d'importation et de répartition, groupe
ments nationaux d'achat, caisses profes
sionnelles 'diverses, qui viennent à être
dissous et dont les reliquats doivent reve
nir au Trésor.

En tout état de cause, la tâche du ser
vice liquidateur de la C. A. R. C. O. en
tant qu'organisme de recouvrement des
cotisations professionnelles prendra fin dès
que l'arriéré de ces taxes aura été intégra
lement perçu, et en pratique dans un délai
très rapproché.
Aussi bien, depuis l'intervention des

accords passés en juillet 1917 avec les or
ganisations syndicales les plus représenta
tives de l'industrie, de l'artisanat et du
commerce, la rentrée des reliquats de co
tisations s'effectue sans difficulté.

M. le président. La parole est à M. Henri
Maupoil.

M. Henri Maupoil. Mesdames, messieurs,
je remercie M. le ministre de ses explica
tions, mais je voudrais surtout insister sur
l'arbitraire des redevances qui ont été
réclamées par la C. A. R. C. O. Je connais,
mais je ne les citerai pas, des cas parti
culiers, et surtout certaines coopératives,
certaines unions maraîchères qui cultivent
leurs jardins à mi-fruit, et à qui, alors que
cette année n'a pas été très propice pour
les jardiniers en raison de la grande sé
cheresse, la C. A. R. C. O. a demandé,
dans de nombreux cas, la totalité de la
redevance, alors que ceux ,qui étaient
imposés n'en devaient qu'une moitié.
Ces redevances sont récupérées avec

beaucoup trop de rigueur et je voudrais
vous demander, monsieur le ministre,
d'insister auprès de la C. A .R. C. O. pour
qu'on soit beaucoup plus compréhensif et
que, dorénavant, on se rende compte de
la difficulté éprouvée par ces unions et
ces coopératives pour payer des rede
vances bien exagérées.
J'ai posé cette question pour insister

auprès de vous afin que ces organismes
soient beaucoup plus compréhensifs à
l'avenir. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État à la - présidence du
conseil.

M. ie secrétaire d'État. Je répondrai très
volontiers à M. Maupoil que le ministre
tiendra compte des observations qu'il
vient de faire. Je puis lui donner l'assu
rance qu'à l'égard des coopératives et des
organisations dont il vient de parler, il
sera tenu compte des difficultés particu
lières qu'il vient de signaler.

M. Henri Maupoil.' Je vous remercie.

« FRITALUX )> ET VITICULTURE FRANÇAISE

M. le président. M. Henri Maupoil de
mande à M. le ministre de l'agriculture
quelles son.t les conséquences que peut
avoir, pour la viticulture française, le
projet de « Fritalux » (n° 92).

La parole, est à M. le ministre de l'agri
culture. -

M. Gabriel Valay, ministre de l'agricul
ture. Je puis rassurer l'honorable M. Mau
poil et le Sénat... (Applaudissements sur
certains bancs à gauche, au centre et à
droite.)
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M. Georges Laffargue. Nous prenons acte
de ce mot: Sénat!

M. le ministre de l'agriculture. Je
m'étonne que cet,te appellation, qui est
normale, vous émeuve à ce point.

M. Georges Laffargue. Les sénateurs sont
troublés, mais ils n'ont pas encore re
trouvé leur Sénat!" (Nombreuses marques
d'approbation )

M. le ministre de l'agriculture. Je puis
donc rassurer complètement le Sénat sur
le sort fait actuellement à la viticulture
française dans les accords conclus entre les
membres du Fritalux.

Pour l'immédiat, il n'y a aucun danger,
puisqu'il n'a jamais été envisagé d'inclure
le vin dans la liste des denrées éventuelle
ment libérables. Pour l'avenir, le problème
demeure évidemment ouvert. Nous veil
lons à ce que les intérêts de la viticulture
française soient et demeurent protégés
comme ils le sont actuellement.

Il y a là un problème très général que,
si M. Maupoil le veut bien, je me réserve
d'aborder vendredi prochain, puisqu'aussi
bien les questions que m'ont posées M. Du
lin et M. Brousse portent également sur ce
problème. Il me paraît donc normal de
réserver pour ce moment-là l'étude au
fond de ce problème des accords interna
tionaux, étant entendu que, d'ores et déjà,
M. Maupoil peut avoir l'asurance que, dans
l'immédiat, le vin français n'est nullement
menacé par les accords en cours.
Je profite de cette occasion pour remer

cier les rédacteurs des questions orales
qui m'ont été adressées, du délai qu'ils ont
bien voulu m'accwder, pour tenir compte
de mon arrivée récente rue de Varenne

et du travail accablant que j'ai eu ces
jours derniers. Je serai prêt vendredi pro
chain à répondre à leurs questions et, avec
toute l'ampleur que le Sénat peut désirer,
ces problèmes seront abordés et traités.
(Applaudissements au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Mau
poil. «

M. Henri Maupoil. Monsieur le ministre,
j'ignorais, quand j'ai déposé cette ques
tion, il y a déjà pas mal de temps, que
mon ami M. Dulin président de la com
mission de l'agriculture, s'était entendu
avec vous pour un débat sur la même
question qui doit avoir lieu vendredi
prochain et j'en remercie mon ami M. Du
lin et vous-même.

Si j'interviens aujourd'hui, c'est sur
tout sur la question du vin. Permettez-moi,
monsieur le ministre, de ne pas être du
tout de votre avis quand vous dites que
le projet de « Fritalux » n'aura pas des
conséquences désastreuses pour le vin.
Il faut tenir compte de l'émotion et des

inquiétudes que font naître -certains pro
jets de libération du commerce extérieur.
Ils ont provoqué parmi les vignerons de la
France entière beaucoup d'émotion et je
considère que j'ai ici le devoir de faire
connaître la position que je demande de
prendre à tous ceux qui, dans nos assem
blées parlementaires, s'intéressent au sort
de la viticulture nationale.

Je ne m'élève pas contre le principe
même de cette politique, qui serait cepen
dant totalement inadmissible si elle ne

comportait pas des mesures de sauvegarde
destinées à éviter que notre production
viticole ne soit délibérément placée dans
une situation de nette infériorité.

Vous avouerez avec moi, monsieur le
ministre^ que si, dans, ce projet, il n'y a
gué le Benelux, c'est-à-dire la Belgique,

la Hollande, le Luxembourg,, et s'il y a
l'Espagne et l'Italie, il sera impossible aux
vins français de lutter contre les vins
d'Espagne, contre les vins d'Italie, qui re
viendront chez nous, à des prix nette
ment inférieurs, et comme je dois recon
naître en toute franchise que certains de
ces vins sont de qualité, je suis persuadé
qu'ils feront énormément de tort à ceux
de notre pays.
Je ne peux que souhaiter que soient

ouverts à notre production des marchés
plus vastes comme ceux de l'Allemagne
et d'autres qui lui permettraient d'écou
ler la totalité des récoltes viticoles en réa
lisant le juste équilibre du prix de vente
et du prix de revient,
Je ne saurais toutefois admettre que

nous accédions à ces marchés dans' des
conditions d'infériorité notoire vis-à-vis.

des nations concurrentes dont la produc
tion bénéficie d'une main-d'œuvre infini
ment moins onéreuse, n'est pas grevée
des mêmes charges sociales et fiscales et
ne se trouve pas assujettie aux mêmes
obligations ou disciplines réglementant la
production, les caractères œnologiques et
la circulation du vin.

Je ne saurais considérer, monsieur le
ministre, comme sauvegarde certaine le
maintien de droits de douane dont on

sait — un épisode d'ailleurs tout récent
vient de le démontrer une fois de plus —
qu'ils peuvent, par mesures d'autorité ar
bitraire, subir des exonérations ou même
une franchise totale qui, dès lors, rend
leur garantie illusoire ou inopérante.
C'est pour ces motifs essentiels que la

viticulture française s'élève énergique
ment contre le projet de Fritalux, Union
économique régionale limitée à la France,
à l'Italie, et au Benelux (Belgique, Pays-
Bas, Luxembourg).
Je constate que depuis des siècles la

libre circulation des produits a été volon
tairement entravée par les droits de
douane et, plus récemment, par le contin
gentement des marchandises et les res
trictions monétaires.

Ainsi protégée, chaque nation a pu, dans
son sein, faire une politique économique
et sociale correspondant aux aspirations de
ses gouvernements sans être tenue de
considérer, pratiquement, les incidences
de cette politique sur le plan concurren
tiel hors de ses frontières.

Ainsi s'établirent peu à peu entre cer
tains pays des inégalités parfois extrê
mement importantes dans les conditions
de production, selon que la doctrine fai
sait marcher de. pair le progrès social et
les progrès techniques, ou bien que les
progrès techniques avançaient sur le pro
grès social, ou encore — c'est le cas de
la France — que le progrès social devan
çait les progrès techniques.

En présence de cet état de fait, j'af
firme qu'il serait dangereux pour la plu
part des secteurs de notre économie agri
cole, et mortel à coup sûr pour l'ensem
ble de la viticulture, de mettre brusque
ment en concurrence les pays formant le
« Fritalux », dont les différences sont
grandes aussi bien du point de vue fiscal
et de l'évolution sociale que dans le do
maine de l'équipement agricole.

Au moment où les experts discutent des
conditions de réalisation du « Fritalux »,
j'attire votre attention sur l'impérieuse
nécessité de rechercher préalablement:
1° L'égalisation des charges dans le do

maine social, fiscal, économique et finan
cier qui, du fait des lois en vigueur, pèse
lourdement sur les conditions de produc-
tion, étant entendu que. subsisteront tou- :

jours des inégalités indépendantes du lé
gislateur: richesse du sol, aptitudes de la
population, situation côtière, etc.;
2° La création d'un régime stable de

convertibilité des monnaies des pays par
ticipants ;
3° Les moyens d'améliorer aussi rapide

ment que possible notre équipement agri
cole ;
• 4° Les possibilités 'd'accord avec des
pays économiquement complémentaires.
En attendant, je demande avec la plus

grande insistance au Gouvernement de ne
pas permettre, d'une façon générale, l'en
trée en France de produits agricoles dont
notre propre production nationale suffit à
satisfaire la demande, tant que l'inégalité
de la concurrence ainsi suscitée n'aura il
d'autres conséquences qu'un désastre iné
vitable pour l'agriculture française.
Plus particulièrement, en ce qui con

cerne les vins, les fruits, et la viande
source importante de richesse, j'adjure l«
Gouvernement de ne permettre en .aucune
façon et pour quelque raison que ce
soit, l'arrivée de vins étrangers sur le
territoire métropolitain et de l'Union fran
çaise, en raison de ce que notre produc
tion suffit amplement à l'heure présenta
pour couvrir tous les besoins, qu'au sur
plus, il est à redouter une rupture d'équi
libre, peut-être à brève échéance, du seul
fait de l'accroissement prévisible de no*
récoltes futures et qu'enfin la stabilisation
souhaitable des prix peut être assurée par
la seule application du statut viticole.
La viticulture française,, gravement

éprouvée par la guerre et l'après-guerre,
n'a pu retrouver son potentiel de produc
tion. La reconstitution de son vignoble a
subi un' retard de plus de dix années.
C'est là, pour elle, un nouveau motil

d'une infériorité temporaire que des initia
tives certes généreuses, inspirées par la
paix, ne doivent pas pouvoir injustement
aggraver par le moyen de réalisations
brusquées ou anticipées et par des dispo
sitifs manifestement, incomplets.
Je veux espérer qu'éclairé par cette»

question sur la menace de mort que fait
peser sur la viticulture et l'agriculture
nationale le projet Fritalux, vous vous
employerez énergiquement à éviter la réa
lisation de tout projet qui ne tiendrait
pas compte des observations et des argu
ments que j'avais à votre intention ré
sumés ci-dessus.

J'affirme la nécessité pour le Gouverne
ment de pratiquer une politique économi
que et financière ayant pour base le souci,
constant d'assurer la prospérité de l'agri
culture et de la viticulture, condition
essentielle et indispensable de la stabilité
et de la richesse de la nation tout entière.
(Applaudissements u gauche, au centre et
à droite.)

M. le président. Nous en avons terminé
avec les questions orales sans débat.

— 11 —

DEMANDE DE DISCUSSION IMMÉDIATE
D'UN AVIS SUR UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. Conformément à l'ar
ticle 58 du règlement,; la commission de
l'agriculture demande la discussion immé
diate de la proposition de loi déposée au
Conseil de la République et adoptée par
l'Assemblée nationale tendant à prorogea
les délais actuellement impartis aux so
ciétés coopératives pour le dépôt de lem'
demande d'agrément et la mise à jour de
leurs statuts, . .
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11 va être aussitôt procédé à l'affichage
ide cette demande de discussion immédiate
sur laquelle le Conseil de la République
ne pourra être appelé à statuer qu'après
l'expiration dvi délai d'une heure.

— 12 —

INDEMNISATION DE FRANÇAIS
AYANT DES BIENS EN ITALIE

Discussion d'una question orale avec débat

M. le président. L'ordre du jour appelle
discussion de la question orale avec

iàébat suivante:
M. Alex Roubert demande à M. le prési

dent du conseil quelles mesures il compte
prendre pour que des communes fran
çaises et leurs habitants, victimes depuis
|ïî>-t8, de dommages subis dans leurs biens
Alors qye ceux-ci se trouvaient encore en
territoire italien, reçoivent les indemnités
qui leur sont dues et soient remis en pos
session des biens dont ils ont été spoliés.

Conformément au règlement, la confé
rence des présidents a organisé l'ordre et
la durée , du temps de parole des orateurs
de la façon suivante :

' M.. Alex Roubert (soc.), auteur de la
question, 20 minutes;

M. Giacomoni (R. G. R.), 15 minutes;
M. le général Corniglion-Molinier (A.

D. R.), 5 minutes;
Un orateur du groupe communiste.

3L0 minutes;
Et M. le sous-secrétaire d'État aux finan

ces et aux affaires économiques.

' Avant 'de 'donner la parole à M. Roubert,
ife dois' faire connaître au Conseil de la
République que j'ai reçu de M. Je pfési-
dent du conseil, quatre décrets nommant,
en' qualité dé commissaires du Gouverne
ment pour assister M. le ministre des
finances et des affaires économiques: ^

M. Langlois, chef de cabinet du sous
. Secrétaire d'État aux finances et aux affai
res économiques;
: M. de Lattre, inspecteur des finances,
tehargé de mission à la direction du Tré
sor;

M. Vuillaume, inspecteur général de
l'administration ;

: M. Anglejs, administrateur civil à la di
rection des accords techniques du minis- t
Hère dés, affaires étrangères.
• 'Acte est donné de ces communications.

' . La . parole est à M. Alex Roubert. '

, M. Alex Roubert. Monsieur le ministre,
mesdames, messieurs, lorsque, en 1860,
l'Italie et la France ont passé un traité .
gui réglait l'admission, en France, de pays
i^ui étaient profondément français, la Sa
voie et le comté de Nice, la frontière des ;
Alpes-Maritimes a été tracée, non pas en
tenant compte de limites naturelles, mais,
pour être .agréable i. la maison -de- Savoie,
en tenant compte des commodités du roi
d'Italie pour une réserve de chamois qui
se trouve dans la vallée de, la Haute-Tine.
Il en est résulté, pour les habitants de ,

ïes pays, une situation qui était assez
paradoxale. Ils étaient.citoyens français,
idemeurant d'un côté » de la rivière qui
séparait la France de l'Italie, et - leurs
Mens, c'est-à-dire Fendrait ott il aUaient
■ conduire. leurs troupeaux, l'endroit où ils
/avaient leurs,, vacheries et leurs fromage
ries, se trouvaient en Italie,..:,. . ...

De. 1860 à 1938, tout s'est passé de la
façon la plus normale, et les propriétaires
français qui avaient des Ibiens en Italie
pouvaient librement franchir la .frontière
et accéder à leur propriété.
En 1938, le gouvernement fasciste pris

un certain nombre de mesures vexatoires

pour la France et interdit aux habitants
des communes d'isola et de Saint-Sauveur
de franchir la frontière et d'accéder à

leurs biens. Il s'ensuivit pour ces citoyens
et pour la commune d'isola qui était pro
priétaire d'un certain nombre de biens en
Italie, une gène qui, d'ailleurs, fut bien
tôt.plus que de la gène, puisque des
Italiens vinrent s'installer dans ces pro
priétés appartenant aux Français, y com
mirent un certain nombre de déprédations,
démolirent et incendièrent les vacheries et

les maisons, au point que la France dut
protester auprès de l'État italien.
La guerre intervenant, en 1941, l'Italie

régla la question dans un sens unilatéral
que vous apprécierez en réquisitionnant
purement et simplement au profit de l'État
italien, toutes les propriétés qui se trou
vaient en territoire italien et qui apparte
naient à des citoyens français habitant
Isola.

Comme il s'agissait d'une expropriation,
l'État italien offrit à la commune d'isola,
d'une part, aux habitants d'Isola qui
étaient propriétaires, d'autre part, des in
demnités dont le chiffre ne fut d'ailleurs
pas fixé. On invita tous les citoyens et
la commune \ déposer des dossiers en
vue de fixer des indemnités d'expropria
tion. La commune d'Isola reçut un
acompte de 6 millions en 1952 ou 1913.
Les choses allèrent ainsi jusqu'au moment
du traité de paix de 1946 entre la France
et l'Italie, «ans que, d'ailleurs, les pro
priétaires français qui avaient été ainsi
expropriés puissent toucher les indemnités
auxquelles ^ls avaient droit.
A ce moment-là. la France accepta de

ne pas recevoir d'indemnité de l'Italie —
je crois qu'elle aurait eu un certain in
térêt à faire des réserves à ce sujet —
et elle se contenta de reporter la frontière,
qui avait été fixée en 1860 dans les con
ditions que j'ai indiquées tout à l'heure,
à des bornes naturelles, c'est-àdire à la
ligne de faite des Alpes séparant le dé
partement des Alpes-Maritimes du Piémont.

Les habitants d'Isola et la commune
d'isola eurent alors un 'grand espoir. Ils
pensèrent qu'ils pou^raien! rentrer en pos
session des biens dont ils avaient été spo
liés par les Italiens et ils pensèrent aussi
qu^ils allaient recevo-.r très rapidement les
sommes qui leur étaient dues puisque,
depuis 1938, ils n'avaient pu utiliser leurs
(biens et qu'ils les retrouvaient en partie-
détruits, avec les fermes incendiées, les
arbres arrachés, les pâturages complète
ment épuises.

| Il y a deux ans déjà, j'intervenais an
près de divers ministères pour demander

1 que le règlement des indemnités dues à
I la. commune et aux habitants d'Isola soit
fait le plus rapidement possible.

J'ai trouvé, je dois Je reconnaître, au
près de M. le ministre des affaires étran
gères. — je dis M. le ministre, encore
nue ce ne so;t pas toujours le même per
sonnage à qui j'ai eu affaire — beaucoup
de compréhension. L'office des biens et
intérêts privés, d'autre part, a commencé

| toute une série d'interventions auprès du
I gouvernement . italien pour. obtenir le rf-
! glement des indemnités légitimement dues
•' aux Français spoliés. ■; >, : . ■ -
I -Des- négociations étaient -en cours entre,
1 d'une part, M. Foiique-Ûupurc, notre, am-

hassadeur à Rome, et-, d'autre part, l«
gouvernement italien. Des dossiers étaient
de nouveau constitués et" présentés à ce
gouvernement.
La règle veut que, si l'on n'arrive pas

à un règlement immédiat par consente
ment mutuel, on aille devant une com
mission de conciliation chargée d'Établir
te montait des indemnités.

11 y a dix-hnî mois, nous nous sim-
mes trouvés devant une situation très

curieuse et qui est à la base de la ques
tion que j'ai posée. Cette situation était
la suivante. Brusquement, l'administra
tion des domaines s'est avisée que, du
moment que les Italiens avaient exproprié
les propriétaires français et que, d'autre
wri, le traité de paix franco-italiein remet
tait ? la Fiant e des oiene situés a^erieu-
rtment en Italie, tous ces biens devaient
revenir, non pas aux propriétaires fran
çais d'avant 1940, mais aux domaines, pu
rement et simplement.
Vous voyez immédiatement les deux

conséquences que l'on pouvait tirer do
cette prise de position :
D'abord, les Français qui avaient été

expropriés par les Italiens se trouvaient
à nouveau exproariés par les Français,
et avec cette circonstance aggravante que
ces propriétaires, qui devaient recevoir
une indemnisa t: >n de la part du gouverne
ment italien,.qui étaient sur le point de
toucher de ce gouvernement des sommes
que nous estimions. d'ailleurs, insuffisan
tes, mais sur lesquelles la discussion était
ouverte, se trouvaient cette fois expro
priés sans aucune espèce d'indemnisation.
. J'avoue que cette thèse m'a absolument
ahuri et il y a un an et demi environ,
je me suis adressé successivement aux
administrations en cause, finances, affai
res étrangères et agriculture, cette der
nière s'en étant mêlée, évidemment, puis
qu'il s'agissait de pâturages et de forêts.
L'administration des eaux et forêts affw^-

mait : c'est à moi que ces biens doivent
revenir.

L'administration des domaines disait:
ces biens deviennent des domaines de
l'État, purement et simplement, et c'est
moi qui doit les gérer, puisque c'est l'Ita
lie qui les remet à la France en vertu du
traité. " •

Et, brochant sur le tout, le traité dit:
entre la France et l'Italie, il y a restitu
tion d'une ligne de démarcation, d'une
frontière avec les propriétés en ques'iou,
mais aucune sorte d'indemnité.

' Ainsi, je. puis dire h juste titre — per
sonne ne me contredira sur ce point —
que les Français qui avaient été expropriés
en 1938, mais pour lesquels, du moins, on
avait retenu le principe d'une indemnité à
verser par les Italiens, se trouvaient main
tenant.expropriés par la France sans au
cune sorte d'indemnité. . . '
J'ai été conduit évidemment à interpel

ler le Gouvernement sur cette question.

Sur divers bancs. Très bieu l- (Applaudis
sements.) •

M. Georges Marrane. Te Conseil de la
République n'a pas le droit d'interpella
tion. .'

M. Alex Roubert. C'est pour cela, mon
sieur Marrane, que je vous dois une
explication. Je ne suis pas de ceux qui ont
demandé pour- le Conseil de la République
— que tout à l'heure un ministre appelait
le Sénat — des pouvoirs exorbitants. Je
pense, cependant, . que la Constitution

! ayant. iridkfué que le Parlement est cous-
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titué par l'Assemblée nationale et le Con
seil de la. République, et la même Consti
tution précisant que le Conseil de la Ré
publique est élu par les collectivités lo
cales, les questions qui, en particulier,
mettent en jeu Ta vie même des collecti
vités locales, sont de noire ressort. Nous
avons donc parfaitement le droit de nous
adresser au Gouvernement et lui demander
les explications qui nous paraissent néces
saires." (Applaudissements à gauche, au
centre et à droite.)

• Je crois d'ailleurs, mesdames, messieurs,
que j'ai eu raison de le faire. J'ai telle
ment eu raison, qu'ayant posé ma ques
tion à la lin du mois de rwvembre, alors
que l'affaire était en suspens depuis
deux ans, les trois administrations qui
nVI aient pas parvenues, jusque-là, à s'en
tendre, se sont brusquement mises d'ac
cord le 1 er décembre. J'ai eu la satisfac
tion de recevoir une lettre qui est datée
du 19 décembre 1919, c'est-à-dire d'hier,
de M. le ministre des affaires étrangères,
m'indiquant :

« La" solution de celle question, comme
vous le savez, dépend non seulement de
mon département, mais également et sur
tout des ministres des finances et de l'agri
culture.

« En ce qui me concerne, écrit M. le mi
nistre des affaires étrangères, j'ai depuis
plus d'un an appelé l'attention des ser
vices de la rue de Rivoli sur le fait que
nous ne pouvions demander au gouverne
ment italien la restitution aux" habitants

d'Isola des terrains dont ils ont été expro
priés et l'indemnisation des dommages
qui leur ont été causés, tant que, du côté
français, seraient considérés comme pro
priétés d'État les biens expropriés par le
gouvernement italien et situés sur des ter
ritoires rattachés à notre pays ».
Vous voyez que, du point de vue du

ministère des affaires étrangères, on es
time parfaitement impensable que des
citoyens français, propriétaires, aient pu
être expropriés par les Italiens avec in
demnité et qu'ils le soient par les Fran
çais sans aucune indemnité.

J'ai la satisfaction de voir qu'à la ques
tion que j'avais posée en dehors de la tri
bune du Parlement depuis dix-huit mois,
on veuille ibien me répondre dans les deux
jours du fait que je l'ai posée à la tribune
de ce Conseil. C'est une constatation
agréable.

Au moment où l'on est en train de con
tester à cette Assemblée le droit de s'oc
cuper d'affaires concernant, en particulier,
les collectivités locales, j'ai, je le répète,
une grande satisfaction à obtenir qu'on
me réponde enfin.
J'aurais préféré, je dois vous le dire,

monsieur le ministre, que cette réponse
vienne depuis déjà très longtemps, et
qu'on s'intéresse à nos demandes sans
qu'il soit besoin d'occuper une tribune.

Je crois qu'un peu de bon sens et un
peu plus de compréhension entre les di
verses administrations intéressées auraient

pu conduire très rapidement à celle solu
tion toute simple.
Ma question, si, maintenant, ' elle n'a

plus l'intérêt qu'elle présentait il y a un
certain temps, n'aura tout de même pas
été inutile si elle doit conduire le Gouver

nement à se pencher sur le problème de7â~
coordination entre les différentes adminis
trations, Je crois qu'il serait bon qu'on
pensât que, pour beaucoup de questions,
aussitôt qu'il y a plus d'un département

• intéressé, il devient pratiquement impos
sible d'obtenir une solution quelconque

pour une affaire. C'est un des maux dont
nous soutirons le plus à l'heure présente.
Il ne nous suffit plus qu'on nous dise dans
un des départements intéressés: vous
avez tout à fait raison, et nous vous don
nons satisfaction, mais, voyez, le dépar
tement voisin n'est pas d'accord avec nous
et nous sommes en train de discuter à ce
sujet.

Dix-huit mois de discussions pour en ar
river à une solution dont je vous remer
cie, monsieur le ministre, c'est tout de
même beaucoup, et je crois que si cela
devait nous permettre, d'une part, de faire
reconnaître au Conseil de la République le
droit d'intervenir dans les affaires qui in
téressent l'administration des communau

tés locales et départementales et, d'autre
part, qu'il y ait entre les diverses admi
nistrations un peu plus de cohésion et de
compréhension, ma question n'aura tout
de même pas été inutile. (Applaudisse
ments à gauche, au centre et à droite .J.

M. le président. La parole est à M. Gia-,
comoii.

• M. Giacomoni. Mes chers collègues, mon
ami M. Roubert vient de vous exposer as
sez clairement la situation dans laquelle
se trouvaient deux communes de noire dé
partement et leurs habitants. Je n'insis
terai pas sur ce point puisque la question
est enfin réglée. Je vous demanderai sim
plement la permission de profiter de l'oc
casion, afin ne ne pas être accusé d'abu
ser des questions orales, pour signaler à
M. le président du conseil des situations
encore plus tristes et qui vont, certaine-
mentf vous assombrir le cœur.

Il y avait en Italie des Français possé
dant des entreprises importantes. Les lta-
liens les ont pillées, dévalisées. Il y a
l'office des biens français à l'étranger qui
existe. On a évalué les dommages. Les
Italiens ont reconnu l'importance des dom
mages et, k l'heure actuelle, — M. Roubert
ne me démentira pas — je connais à Nice
un grand commerçant français qui est sut-
un lit d'hôpital en train d'agoniser. 11 était
à Milan où il a été ruiné; il n'a pas encore
touché un sou depuis la fin de la guerre.
On insiste, on réclame. L'office des biens
français a reconnu le dommage, les Ita
liens aussi. On répond: « Les Italiens ne
payent pas encore ».

Je demande à M. le président du conseil
de vouloir bien faire des démarches pres
santes auprès .du gouvernement italien
pour que tous ces Français — qui ont été
ruinés par la faute de certains fous que
je ne veux pas qualifier et qui faisaient
partie de ce fascisme, dont le chef a mi
sérablement fini — ne meurent pas dans
un hôpital et ne continuent pas à être
réduits à la misère comme des parias.
(Applaudissements à gauche, au centre et
à droite.)

M. le président. La parole est à M. le
général Corniglion-Molinier.

M. le général Corniglion-Molinier. Mes
dames, messieurs, je me permets, au nom
de mes amis et en mon nom personnel,
d'allonger ce débat de quelques minutes.
Si j'ai le grand honneur d'être sénateur
de la Seine, j'ai aussi celui d'être conseil
ler général des Alpes-Maritimes. Le canton
qui m'a élu est voisin de la • commune
^d'Isola, ce qui m'a amené à bien connaître
la question dont nous parlons aujourd'hui.

. Après l'exposé si clair de mon ami
M. Alex Roubert, je voudrais résumer la
question. De quoi s'agit-il ? comme disait
autrefois un de mes plus illustres col
lègues.

La commune d'Isola et les habitants da
cette commune sont proipriétaires de biens
situés dans -la partie du territoire précé
demment italienne que le traité de 1860
avait réservée à l'Italie pour être -agréable
à la maison royale. Comme l'a dit tout à
l'heure notre ami M. Alex Roubert, le roi
était un grand chasseur de chamois et la
France accepta bucoliquement cette solu
tion.

En 1938, le gouvernement fasciste prend
des dispositions qui empêchent les habi
tants d'Isola.de se rendre sur leurs pro
priétés. En 1951, le gouvernement italien
exproprie purement et simplement ces
biens au profit de l'Italie. Des pourparlers
interviennent en vue du règlement du
montant des expropriations. Enfin, le 'traité
de paix de 1916 déclare que la frontière-
franco-italienne ' est reportée 'aux limites
naturelles, ce. qui a pour effet de replacer
sur le territoire français les biens qui
appartenaient à la comiuune et aux habi
tants d'Isola.

Ccux-ci pensent alors pouvoir reprendre
immédiatement la jouissance de leurs
biens, mais l'administration des finances
et de l'agriculture estime que ces biens
ne doivent pas faire retour à leurs précé
dents propriétaires et doivent devenir des
biens domaniaux.

Ainsi, les Français qui avaient été sipo-
liés par les Italiens .moyennant des indem
nités se trouvaient spolies par la France
sans aucune indemnité. Comme l'a dit
notre ami M. Alex Roubert, c'est contre
celte situation que nous protestons.

lTn des habitants d'Isola m'a dit un jour
(et en provençal cela avait encore plus de
sel) : « Pour être heureux, on ne peut tout
de même pas toujours perdre la guerre. »

Alors, accessoirement, monsieur le mi
nistre, je vous demanderai de bien vou
loir, comme vous .l'a # demandé noire col
lègue Giacomoni, vous intéresser à une
question qui est assez urgente.

L'article 10 de la circulaire ministérielle
du 10 janvier 19î7 relative au payement
des indemnités des sinistrés dispose:

« Cne loi ultérieure établira dans quelles
conditions et dans quelles mesures les per
sonnes physiques et morales françaises
possédant des biens sinistrés à l'étrangef
et qui ne bénéficient pas d'accords de réci
procité pourront être indemnisées. »
Depuis janvier 1917, aucune décision n'a

été prise à ce sujet.
Or, dans les Alpes-Maritimes par exem

ple. plusieurs douaniers qui étaient en
Italie et qui ont eu tout leur mobilier pillé
ont dû quitter le territoire dans le délai
de deux ou trois heures; ils n'ont îeçu
absolument aucune indemnité.

Je demande que le Gouvernement n'ou
blie pas, monsieur le secrétaire d'État, ces
fonctionnaires français qui ont tout perdu
et qui n'ont, à ce jour, rien reçu, même
pas une lueur d'espoir. (Applaudissements •
à gauche , au centre et à droite.)

M. Marrane. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Mar
rane.

M. Marrane. Mesdames, messieurs,
M. Roubert a indiqué dans son expose
les difficultés devant lesquelles se trouvait
la population de la commune d'Isola pour
récupérer les droits qui sont les siens.
Je suis obligé de constater' qu'il a mis

en cause plusieurs ministres, sauf un. Ce
ministre était cependant bien placé pour
intervenir, car pour toutes- les communes
de France il y a un tuteur qui est le
ministre de l'intérieur.
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M- Giacomoni. Je demande la parole,

M. le président. La parole est à
M. Giacomoni.

M. Giacomoni. Je voudrais ajouter deux
mots, monsieur le président.
- Je remercie bien volontiers M. le minis
tre de cette déclaration. Je voudrais sim

plement lui faire remarquer qu'un com
merçant français était en Italie et qu'il
a été pillé; que l'on reconnaît le pillage
et que les autorités italiennes reconnais
sent le montant du dommage; des conver
sations, nous dit-on, sont engagées entre
le gouvernement français et le gouverne
ment italien pour savoir à quelle date et
dans quelles conditions le payement sera
effectué. Pourquoi ne pas accorder une
avance à cet homme ?

Celui-ci est un ami politique de M. Rou
vert, puisque M. Jules Moch est socialiste,
et il m'apparaît que s'il était plus pré
occupé de jouer son rôle de tuteur, qui
consiste à défendre l'intérêt des commu
nes, plutôt qu'à prendre des sanctions
contre les maires, il y a sans doute long
temps que la commune d'isola aurait récu
péré ses droits. (Sourires et applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

M» le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État à la présidence du conseil.

M. Paul Bacon, secrétaire d'État à la pré
isidcnce du conseil. Monsieur le président,
la question qui a été exposée avec autant
de clarté par M. Roubert et les développe
ments qui ont suivi et qui sont le fait de
MM. Giacomoni et- Corniglion-Molinier font
intervenir en réalité deux séries de pro
blèmes: un problème d'ordre général, qui
a été traité plus particulièrement 'par
M.. Giacomoni, relatif aux indemnités qui
sont dues aux communes françaises et à
leurs habitants victimes, de dommages
subis dans leurs biens alors que ceux-ci
Ée trouvaient encore en territoire italien;
un problème plus particulier, celui-là
même que MM. Corniglion-Molinier et Rou
bert ont traité, et qui concerne les titres
{le propriété de la commune d'isola.
Je répondrai aux questions qui ont été

posées et je ferai remarquer tout d'abord
à M. Marrane qu'en répondant au nom de
la présidence du conseil je réponds égale
ment au nom de M; le ministre de l'inté
rieur. Sur ce point il y a, par conséquent,
une parfaite solidarité.

M. Georges Marrane. Vous êtes obligé de
constater sa carence !

M. le secrétaire d'État à la présidence
du conseil. Il n'y a aucune carence, mon
sieur Marrane et vous le savez bien, puis
que je représente, au nom du président
du conseil, tous les ministères dépendant
de la présidence du conseil
Sur le premier problème, celui qui a

été, ainsi que je l'ai l'ait remarquer, plus
spécialement traité par M. Giacomoni, je
ferai -observer tout d'abord que, au terme
de l'article 73 du traité 1e paix conclu
pan- les Nations Unies ave' l'Italie « l'Italie
demeure responsable des pertes et des
dommages causés pendant la guerre aux

' biens des ressortissants des Nations Unies
dans les territoires cédés ».

Par cette disposition, le traité de paix
laisse à la charge du gouvernement italien
l'indemnisation des dommages subis par
les biens qui sont situés dans les' terri
toires rattachés à la France des personnes
phys ; ques ou morales qui possédaient la
nationalité française antérieurement à la

- signature du traité, c est-à-dire antérieure
ment au 3 septembre 1953-

La législation italienne en matière de
réparation de dommages de guerre pré
sentant des conditions très différentes de
celles admises par la loi française, les
propriétaires français risqueraient de se
trouver lésés par. rapport à l'ensemble des
sinistrés français si ia légs'afon italienne
leur était appliquée.
En conséquence, il est apparu à un cer

tain moment, souhaitable d'étendre le bé
néfice ' de la législation française à cette
catégorie de sinistrés, l'ensemble des
créances des dommages de guerre a insi
réglées par l'État français devant ensuite
être récupéré au ifioins partiellement sur
le gouvernement italien remplissant les
obligation» mises à sa charge par le traité
de paix.

Je soulign 3 donc que les intéressée se
ront indemn'sés par la caisse autonome

•de la reconstruction dans les conditions

qui sent prévues par la loi du 28 octobre
1946. L'application de cette mesure — j'in
siste sur ce point — n'est pas subordonnée
au versement préalable, par le gouverne-
Irient italien des sommes dont il est débi
teur vis-à-vis des sinistrés français.

Pour répondre plus précisément à# M.
Giacomoni, je, lui -dirai que des procédures
sont en ce moment en cours entre les
ambassadeurs des trois pays alliés et le
gouvernement italien; le recouvrement des
sommes par le Gouvernement français sera
poursuivi dans le cadre de ces négocia
tions en vue du règlement par l'Italie de
l'ensemble des indemnités dues -par elle
au titre de l'article 78 du traité de paix.
Reste le second problème, sur lequel

M. Roubert a attiré de façon très précise
l'attention du Gouvernement. Toujours aux
termes de l'article 78 du traité de paix,
le gouvernement italien doit annuler les.
transferts portant sur les biens apparte
nant à des ressortissants des Nations Unies,
lorsque ces transferts sont le résultat de
mesures de force ou de contrainte prises
au cours de la guerre par les gouverne
ments des puissances de l'Axe ou par leurs
organes. La décision à prendre à ce sujet
incombe à l'État français, successeur de
l'État italien, en ce qui concerne les ter
ritoires rattachés à la France, en applica
tion de l'annexe 14 du traité de paix.
La procédure d'expropriation entamée

par les autorités italiennes à- rencontre
de la commune d'Isola et de certains de
ses habitants ayant tout d'abord paru se
situer avant le 10 juin 19-10, date de l'en
trée en .guerre de l'Italie, il n'avait pas
semblé possible à l'administration des
domaines — et c'est ce à quoi faisait
allusion M. Roubert — de la considérer
comme « une mesure de force ou de con
trainte » prise au cours de la guerre au
sens de l'article 78 du traité de -paix, et
par conséquent d'admettre qu'elle devait
être annulée en application des disposi
tions de cet article.

Mais, après enquête, il est apparu que,
si les terrains en cause ont été occupés
arbitrairement par les autorités militaires
fascistes de 1937 à 1938, l'expropriation
proprement dite n'a été prononcée que
pendant la durée des hostilités.
A la lumière de ces précisions, les

services des domaines ont tout récemment

reconsidéré la question. C'est ce que
M. Roubert nous a déclaré lui-même à- la
tribune. Le service des domaines a décidé

que les mesures prises à l'encontre de la
commune d'Isola et de certains de ses
habitants rentrent bien dans le cadre des
dispositions de l'article 78 du traité de
paix et qu'en conséquence il y a lieu, dès
lors, de remettre la commune et les inté
ressés en possession des biens litigieux
rattachés au territoire français.

J'ajoute que les départements ministé
riels intéressés ont été informés de cette

décision ainsi que M. le préfet des Alpes-
Maritimes et M. le directeur des domaines

de Nice, chargé d'en assurer l'exécution.

Ainsi se trouve réglée une question fort
intéressante et fort importante que M. Rou
bert avait portée à l'attention du Gouver
nement, et ainsi se trouvent également
démontrées l'utilité et l'efficacité des ques
tions orales posées par les sénateurs. (Ap
plaudissements sur de nombreux bancs.)

M- le président- En dehors de tout ce que
vous avez dit de très utile, monsieur le
ministre, vous me permettrez de noter la
fin de votre discours et de vous en remer

cier. (Vifs applaudissements à gauche, au
centre et à droite.)

Si je vous le demande, c'est par un sen
timent d'humanité. Souvenez-vous que ces
Français sont rentrés en France après la
paix; ils n'ont plus rien trouvé et ils
attendent encore d'être dédommagés. Je
demande au Gouvernement français si cette
situation peut se prolonger longtemps et
je lui affirme que, maintenant encore, des
gens, démunis de tout, agonisent dans des
hôpitaux.
Il faut songer à leur donner dés avances,-

puisque vous avez l'engagement du gou
vernement italien. Tout à l'heure, j'ai été
très touché lorsque M. Pezet pariait de
centres d'accueil pour les étrangers se
réfugiant en France, chassés par la poli
tique de certains pays.

M. Ernest Pezet. Non! Il s'agit de Fran
çais de l'étranger.

M. Giacomoni. 11 s'agit aujourd'hui de
Français qui ont été pillés par des pays
ennemis et qui attendent le payement des
dommages qu'ils ont subis. Ils sont nom
breux et ce sont des familles françaises
qui périssent, dénuées de toutes resssour-
ces, par la faute de je ne sais qui, gou
vernement français ou gouvernement ita
lien, parce que les pourparlers durent
trop.

Une fois de plus, je fais appel à votre
■cœur et je vous demande d'intervenir
auprès des préfets pour leur dire: signalez
immédiatement au ministère les victimes
de ces pillages qui pourraient se trouver
dans votre département, nous leur donne
rons des avances et nous essaierons de ne
pas les laisser mourir.

Ils n'ont commis qu'un crime, c'est
d'être Français et de se trouver en pays
étranger lors de la déclaration de guerre.
(Applaudissements .)

M. le secrétaire d'État. Monsieur le séna
teur, je prends acte de vos déclarations et
je les transmettrai au ministre intéressé.;

M. le. président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Le débat sur la question orale est ter

miné.

— 13 —

MODIFICATION AU STATUT DU FERMAGE!

ÉLECTIONS AUX TRIBUNAUX PARITAIRES

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de ioi^
adoptée par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, tendant à modifier
l'article 6 de l'ordonnance du 4 décembre
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1944 modifié par- l'article 2 de la loi n0 46-
682 du. 13 avril 1946 sur ,de statut du fer
mage. (N°" 880 et 882,- année 1949. — M. de
Félice., rapporteur.; .et. avis de. la commis-
sion de la justice et de législation civile,
criminelle et «ommerciale. — M. Biatarana;
rapporteur.) .
Avant d'ouvrir la discussion générale,

je dois faire connaître au Conseil de la
République que j'ai reçu de M. le prési
dent du conseil deux décrets nommant,
en qualité: de commissaires du Gouverne
ment; pour assister M. le ministre de
l'agriculture :

M. Schmerber, chargé de. mission au ca
binet au ministre de de l'agriculture;
Et pour assister M. le garde des sceaux.

ministre de la justice:
M. Bodard, directeur des affaires civiles

et du sceau, .

M. Joubrel, magistrat à l'administration
centrale du ministère de la justice.

Acte est, donné de ces' communications. '

Dans la discussion générale, la parole est
h M. de Felice, rapporteur de la commis
sion de l'agriculture.

M. de Félice, rapporteur de la eommis-
sion de l'agriculture. Mes chers collègues,
la loi du 13 avril 1946 sur le statut du fer1
mage a codifié, en les modifiant, deux lé
gislations antérieures, d'une part, l'ordon
nance du 4 décembre 1944 sur les tribu
naux paritaires — elle lait l'objet des ar
ticles 1 à 12 de la loi du 13 avril 1946;
d'autre part, l'ordonnance du 17 octobre
1945, sur le statut du fermage proprement
dit. Elle fait l'objet des articles 13 à 22 de
la loi du 13 avril 1946.

Vous serez saisis, dans cette séance, i'«
deux propositions de modification de cette
loi du 13 avril 1916, l'une sur l'article 6,
e'est-à-dire sur la partie de cette loi visant
les tribunaux paritaires, l'autre sur l'ar
ticle 19, c'est-à-dire sur la partie relative
au statut du fermage proprement dit.

Réservant pour tout à l'heure l'examen
'de la seconde proposition, nous abordons.
pour l'instant, uniquement la première,
celle relative aux tribunaux paritaires. Que
prévoit la loi du 13 avril 19î6 à leur su
jet ? Quelles sont les modifications qui
vous sont proposées ?

Deux principes sont posés par l'ensem
ble de la loi actuelle. Le premier principe,-
c'est la substitution des tribunaux ruraux
aux juges de droit commun; — juge de
paix, tribunal civil — pour juger toutes
les contestations auxquelles donnent lieu
les baux à ferme ou les" baux de métayage.
Ces tribunaux ruraux appelés tribunaux
paritaiies sont composés de deux bailleurs
et de deux preneurs, au besoin remplacés
ipar leurs suppléants, également élus, qui
servent d'assesseurs au juge de paix de
vant le tribunal paritaire cantonal et au
président du tribunal civil devant le tri
bunal d'arrondissement, juge d'appel.
Dans les régions de métayage, ces tribu
naux se décomposent même en deux sec
tions: une section fermage pour les con
testations portant sur les baux à ferme,
une section métayage ipour les. contesta
tions portant entre bailleurs et métayers.
Le second principe est celui de l'élec

tion de ces assesseurs ruraux et de leurs
suppléants. La loi du 13 avril 1946 édicte
à cet effet un véritable droit électoral,

"L'article 6 vise la création des listes
électorales, l'article 7 vise l'inscription des
électeurs sur ces listes. Particle 8 le mode
d'élection des assesseurs des tribunaux
paritaires cantonaux et .d'arrondissement.

Le cadre de nos délibérations étant ainsi 1
fixé, . l'oit»jet précis de ce débat vise la du
rée du mandat décès. juges élus, .
Quelle 1 est' cette durée ? Cofnme il est

"prévu à l'article .que les listes électora- .
les doivent être dressées les 1Q et 20 dé
cembre de chaque année et .que l'article 7
indique que les élections doivent avoir,
lieu dans la quinzaine qui suit la publica
tion de ces listes, il en découle que le
mandat conféré à ces assesseurs f uraux est
d'une année.

C'est ce point que la proposition de loi
qui vous est soumise entend modifier. Ces
modifications sont triples. D'une part, la
proposition Moussu, votée par l'Assemblée
nationale le 14 décembre 1949, décide, de
porter la durée- du mandat de ces juges
élus de un à trois ans à dater de la. pro- .
mulgation de.la nouvelle loi.
D'autre part, afin de permettre l'appli

cation immédiate de cette loi, elle' décide
.que le, mandat des assesseurs en place est
prorogé de deux ans, autrement dit que
les assesseurs élus à la fin de 1948 pour
l'année 1949 ne verraient terminer leur

mission judiciaire qu'à la fin de 1951.
Enfin, comme des vacances sont à pré

voir dans un mandat de trois ans, elle dé
cide que, si le nombre total des assesseurs
titulaires et suppléants d'une catégorie —
c'est-à-dire bailleurs ou preneurs; d'une
section — c'est-à-dire section fermage ou
section métayage — du tribunal paritaire
cantonal ou d'arrondissement se trouve
réduit à deux — bref si on est arrivé à la

limite au delà de laquelle le tribunal pari
taire composé obligatoirement de deux
bailleurs et de deux preneurs ne pourrait
plus siéger — le préfet organisera une élec
tion partielle complémentaire dans le délai
de deux mois.

En définitive, il y a donc trois questions
en débat: celle de la prorogation du man
dat des assesseurs des tribunaux paritai
res en tant que principe, celle de la pro
rogation de la mission judiciaire des asses
seurs actuels, celle des élections partielles.
Prenons successivement ces trois ques
tions et, d'abord, celle de la prorogation
du mandat en tant que principe.
Quel est l'ntérêt de l'augmentation d'un

an . à trois ans de la durée du mandat des

juges paritaires ? 11 est double. En pre
mier lieu, cette prorogation de mandat
assurera une plus grande continuité de la
justice. La cessation du mandat au bout
d'un an crée une interruption au début
de chaque année, jusqu'à ce que les nou
veaux juges soient élus, voire même une
hésitation, la jurisprudence l'a prouvé, sur
le droit de juger des anciens élus.

Avec le nouveau texte, la coupure ne se
produiia que tous les trois ans et même
ne se produira pas du tout puisque, selon
le texte qui vous est soumis. les anciens
juges reçoivent le droit de siéger jusqu'à
la date de l'installation des assesseurs
nouvellement élus.

En second lieu, cette prolongation de
mandat fortifiera la compétence des juges
ruraux. On ne s'intitule pas juge, pas plus
aue l'on ne s'institue cultivateur; il faut
de l'apprentissage et du métier. Or, si nos
assesseurs arrivent, étonnamment parfois,
à se familiariser avec les questions de
droit au bout d'un, an, il est évident que
leur compétence ne pourra que s'amplifier
avec un mandat de trois ans.

Pour ces raisons, votre commission de
l'agriculture vous propose d'accepter le
texte de l'Assemblée nationale sur la pro
longation du mandat.- ■ • ■
Sur la seconde question, relative à la

! prorogation du mandai des assesseurs fn

place éius fin 1948, votre commission émet
un avis défavorable ; elle vous .demande
de supprimer- la dernière phrasede l'ava nt
dernier alinéa, à savoir: « Le- mandat des
assesseurs en place a» moment- de -la pro.
mulgation delà présente loi- est- prorogé
de deux ans. B. • • • <

, Elle estime que, par principe, tonte pro
rogation d'un mandat déjà . conféré est-
condamnable. Des élections prochaines
vont avoir lieu et seuls les assesseurs qui-
seront élus en janvier 1919- bénéficieront
alors du mandat de trois ans. . ■ ■ ,

Sur la troisième question, celle des élec- !
tions partielles, votre • eommission eonsi.
dère l'organisation de ces élections- com-.
plémentanes comme -une conséquence i né--
luctable à la suite -du mandat -prolongé »
de trois ans, et je n'insiste pas. ■■ •
Eu définitive, hostile à là prorogation'

des assesseurs actuels, votre eommii<ion'
vous demande de supprimer la disposi
tion qui établit cette prorogation; pa*'
contre, sotis réserve'de cette modification
importante, elle vous demande d fadopter'
le texte qui. vous est proposé. (Applau
dissements.) ' •

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur pour avis de la commission de
la justice et de législation civile, crimi
nelle et commerciale.

M. Biatarana, rapporteur pour avis de la
commission de la justice et de législation'
civile, criminelle et commerciale. Mes-,
dames, messieurs, le rapporteur pour avis
de la commission de la justice est obligé
de s'incliner devant la position prise par
cette commission qui, se trouvant d'ac
cord avec la , commission de l'agriculture,
sur les deux points essentiels, en diffère
tout de même en ce qui concerne la pro
rogation du mandat des assesseurs- titu
laires actuellement en place.
La position de la oemmission de la jus

tice du Conseil de la République tend, en
conséquence, à reprendre, tel qu'il était,
le texte voté par l'Assemblée nationale,
c'est-à-dire que la commission de la jus
tice est d'avis que les assesseurs actuelle
ment en place, et dont les fonctions doi
vent cesser dans quelques jours, voient
leur mandat prorogé d'une durée de deux
ans. Je ne méconnais pas l'importance du
principe qui a fait que la commission de
l'agriculture a modifié sur ce point le
texte de l'Assemblée nationale et', si je
devais donner mon avis personnel, je
crois que personnellement je' m'y' serais
rallié; mais le rapporteur de la commis-^
sion de la justice est obligé, et il le fait'
d'ailleurs volontiers, d'exprimer ici l'op:-'
nion de la commission qui est de repren
dre le texte de l'Assemblée nationale.

Je me permets tout de même, pour ne
pas faire un rapport de saxon,,de vous
donner les arguments qui militent en fa
veur de l'amendement qui vous est pro
posé.
Nos collègues 'de l'Assemblée nationale,

ont voulu proroger de deux ans, le. .man
dat des titulaires actuels, inspirés qu'ils
étaient, je ne dis pas pour une fois, mais
inspirés une fois encore, par des mo
biles ' d'économie. Si on ne procède pas'
aujourd'hui ou dans quelques jours à
l'élection de nouveaux titulaires tes tri
bunaux paritaires, c'est, d'une façon évi
dente, une économie ,de plus de 20 mil
lions qui sera 'ainsi réalisée. -
Il y a aussi d'autres arguments'.. îë fait,

, par exemple, que l'on constate une, dé
. satfection importante, tant des électeurs
! que des élus des tribunaux paritaires, et
je me réfère pour C3la-àux chiffres mêmes
.qui nous cïnf donnés par la chancellerie.
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• En 1949, 219 tribunaux paritaires n'ont
pas pu se constituer, faute d'électeurs ; sept
tribunaux paritaires d'arrondissement n'ont
a»as pu davantage se constituer; on a cons
taté 65 p. 100 d'abstentions. Ces chiffres
nous permettent déjà de penser ce que se
raient les élections qui doivent avoir lieu
dans un mois, presque en même temps
que les élections pour les organismes de la
mutualité agricole.
Par conséquent, il est bien évident que

les élections qui seront faites dans un
mois donneront des résultats fui feront
constater encore davantage combien les
agriculteurs eux-mêmes se désintéressent
des tribunaux paritaires, et je me de
mande même si le ministère de la justice
n'est pas en faveur de nouvelles élections
uniquement pour démontrer combien ces
tribunaux, à -l'heure actuelle, n'ont plus
leur rôle dans l'activité juridictionnelle du
pays. Je crois que, le jour où le Gouver
nement nous apporterait un projet tendant
st la suppression des tribunaux paritaires
et à donner le'urs attributions aux juges
de droit commun, juge de paix et tribunal
civil, je crois, dis-je, sans m'avancer beau-
voup, que notre commission de la justice
serait' d'accord pour le soutenir. (Applau
dissements sur divers bancs.)
Par conséquent, messieurs, je vous

laisse juges, vous ayant donné mon senti
ment personnel, vous ayant exprimé aussi
l'avis de la commission, et, très objective
ment, vous ayant présenté les arguments
qui militent en faveur du texte qui vous
est présenté par la commission de l'agri
culture et en faveur de l'amendement que
j'ai présenté et q'ui tend à rétablir le texte
de l'Assemblée nationale. (Applaudisse
ments.)

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de l'agriculture.

M. Valay, ministre de Vagriculture. Je
voudrais dire au Conseil de la République
que le Gouvernement, devant l'Assemblée
nationale, s'est abstenu de prendre posi
tion et lui a laissé pleine liberté de se
prononcer.

Je ne reviendrai pas sur les deux thèses
qui viennent de s'affronter.
La commission de l'agriculture, dont la

thèse est très défendable, estime qu'il est
dangereux, lorsque les assesseurs ont été
élus pour un an, de décider d'office qu»
leurs mandats seront prorogés pour deux
ans. Quand les électeurs ont à voter, il
faut qu'ils sachent pour combien de temps
leurs, mandataires sont élus. Il paraîtrait
donc logique de dire que nous sommes
d'accord pour la prorogation du mandat
des tribunaux paritaires, à condition que
ce soit au moment où des élections nou
velles auront lieu. Les électeurs sauront
qu'ils votent pour un mandat de trois
ans. La chose se passerait en pleine clarté.

C'est une position parfaitement défen
dable et je comprends très bien que votre
commission de l'agriculture l'ait retenue.
Par ailleurs, la commission de la justice

vous dit, avec une grande autorité,
que les élections prévues pour fin décem
bre ou début janvier vont coûter un cer
tain nombre de millions que la proroga
tion économiserait purement et simple
ment. 11 me semble qu'en cette fln d'an
née où les questions de dépenses ont une
assez grande importance, le Conseil de la
République devrait être sensible à cet ar
gument.

D'autre part, si. ces élections coïncidaient
presque avec les élections pour les orgfe
nismes de mutualité agricole, les électeurs
risqueraient de déserter les urnes et cela

diminuerait incontestablement l'autorité
des assesseurs qui auraient encore plus de
difficulté pour assurer leur mandat.
Tels sont les deux points de vue.

^ Le Gouvernement n'a pas pris partie à
l'Assemblée nationale et il se garde de
prendre position devant votre assemblée
qu'il laisse juge de la décision à prendre.

M. le président. La parole est à M. Jean
Durand.

- M. Jean Durand. Mesdames, messieurs,
mon intervention ne tend qu'à vous don
ner une explication de vote.
L'observation que je vous présente me

paraît particulièrement opportune. Devant
l'Assemblée nationale, au cours du débat
sur la proposition de loi qui nous intéresse
et dans l'exposé du rapporteur de notre
commission de la justice, il a été question
d'économies. Dans cette période budgé
taire, je dirai qu'il n'est presque plus
question que d'économies! A mon tour,
donc, je vous rapporte une suggestion.
Elle est intéressante à . un double titre,
d'abord au point de vue du principe de
l'existence même des tribunaux paritaires,
ensuite au point de vue des économies à
réaliser.

J'attire votre attention sur la nécessité
d'une réforme transférant à une juridic
tion de droit commun les attributions dé
volues aux tribunaux paritaires. Non seu
lement nous économiserions les 30 ou 50
millions nécessaires aux frais de ces élec
tions, mais encore les 55 millions assurant
le remboursement des frais annuels de dé

placement de ces membres assesseurs.
Le Parlement a d'ailleurs créé un pré

cédent en votant la loi du 9 juin 1949, res
tituant aux tribunaux de droit commun la

connaissance des délits économiques.
Je ne m'étendrai pas sur les plaintes des

justiciables, sur les nombreux rapports
des parquets généraux, sur les troubles
dans le prétoire,- sur les incidents d'au
dience, les. refus de siéger, que sais-je
encore ?

Il serait bon de supprimer les membres
assesseurs dont certains se considèrent à
tort comme les mandataires de leurs élec
teurs. 11 faudrait revenir aux hommes in
dépendants, 'possédant de sérieuses con
naissances juridiques. Il faudrait des ma
gistrats professionnels dont les- décisions,
ne soient que l'expression de la vérité et
du droit.

En 1949, plus de 200 tribunaux paritaires
cantonaux n'ont pu siéger, faute de dési
gnations de leurs membres assesseurs.
Je ne soulignerai pas l'indifférence des

électeurs; il suffit de dire que le pour
centage des abstentions, est, en moyenne,
supérieur à 65 p. 100.
Désireux du transfert aux justices de

paix et aux tribunaux civils des attribu
tions dévolues aux tribunaux paritaires
cantonaux et d'arrondissement, je ne vo
terai ni pour le renouvellement! ni pour
la prorogation.
Je suis assuré d'être ainsi l'interprète de

la grande majorité des milieux agricoles.
(Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Pri
met.

M. Primet. Mesdames, messieurs, pour
quoi la commission de l'agriculture a-t-elle
décidé de ne pas proroger de deux ans le
mandat des assesseurs en place au mo
ment de la promulgation de la présente
loi 1

Pour deux raisons. "

L'une, qui a été invoquée ce matin de
vant notre commission et qui n'a qu«
peu de rapport avec le texte en discussion,
lient h ce que certains die nos collègues,
qui sont un peu jaloux des pouvoirs don
nés par la Constitution à l'Assemblée na
tionale, craignaient, en créant un précé
dent, de voir cette Assemblée proroger
peut-être de deux ans les pouvoirs qu'elle
a actuellement. (Rires.)
Mais la raison la plus impir «te est

que la suppression de cette partie au texte
de l'Assemblée nationale permet à ceux qui
souhaitent la disparition des tribunaux pa
ritaires une opération plus facile, puisque,
au moment où l'on voudra la faire, le
mandat des membres des tribunaux pari
taires n'aura pas été prorogé.
M. le ministre de la justice lui-même a

souhaité ardemment la disparition des tri
bunaux paritaires, dans une lettre adressée
à la commission de l'agriculture et, bien
entendu, ce qu'il admet le moins dans -ces
tribunaux, c'est le caractère populaire de
la justice qui y est rendue et il préfére
rait à cette justice (populaire une justice
de class; plus féroce.

M. Georges Laffargue. Si la justice po
pulaire ressemble aux démocraties popu
laires ! (Sourires.)

M. Georges Pernot. Nous voulons la jus
tice tout court !

M. Primet. Il n'admet pas, notamment,
que des assureur! fermiers et métayers
soient fidèles au mandat qui leur a été
confié par les organisations syndicales.
C'est ainsi qu'il a qualifié de scandaleux la
manifestation paysanne qui s'est dérou
lée dernièrement à. Azé, dans la Mayenne,
contre la décision inique et inadmissible
d'un tribunal qui a jugé contre l'esprit et
même contre la lettre du statut du fer
mage.

Pourquoi le groupe communiste, comme
d'ailleurs la commission de la justice, de
mande-t-il le rétablissement du texte de
l'Assemblée nationale ? C'est pour les rai
sons pertinentes données par la commis
sion de la justice, mais aussi parce que,
tout simplement, au cours d'une consul
tation que j'ai faite, j'ai appris que tou
tes les organisations syndicales paysannes,
que toutes les fédérations syndicale pay
sannes, qu'il s'agisse do bailleurs ou de
preneurs, ou de représentants de syndi
cats communaux ,ou cantonaux qui consti
tuent la majorité de vos électeurs, sont
pour la prorogation du mandat des asses
seurs des tribunaux {paritaires.

Libre à vous de ne pas respecter les re
vendications de c;ux qui vous ont élus.;
Quant à nous, nous restons fidèles à nous-
mêmes et à notre programme en donnant
suite aux revendications des paysans tra
vailleurs.

M. Symphor. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Sym
phor.

M. Symphor. Mesdames, messieurs, je
m'excuse d'avoir recours à cette procédure
quelque peu astucieuse de l'explication de
vote pour me permettre d'attirer votre at
tention sur la situation de nos -départe
ments d'outre-mer au regard du statut
dont vous -êtes appelés à modifier quel
ques-unes des .dispostions.

M. le président ly'ous n'en sommes pas
aux explications de vote, mais dans la
discussion générale: ceci pour vous indi
quer que vous avez plus 'de temps de
parole que pour une explication de vote»
(Sourires.)
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M. Symphor. J'ai à m'excuser parce que
- j'ai le sentiment bien net — vous voyez
que je suis loyal avec vous — de ne pas
être tout à fait dans le cadre du sujet.
Il s'agit, en effet, du statut du fermage

et, d'une façon plus précise, de la commis
sion paritaire, tandis que je voudrais tout
simplement attirer l'attention sur les
conditions et la situation actuelle des qua
tre départements d'outre-mer où il n'existe
pas du tout de statut de fermage.

M. Vauthier. A la Réunion, nous avons
des statuts qui prévoient le bail à « colonat
partiaire » qui réglemente la question dans
son ensemble.

M. Symphor. Si vous vous en louez à la
Réunion, nous allons assimiler les trois
autres départements à la Réunion, en at
tendant d'assimiler la métropole à ces dé
partements, crr si je m'en rapporte à
l'interruption d'un de nos collègues, il
faudrait supprimer le statut de la •métro
pole. (Sourires.)
En tout état de cause, je parle de la

Martinique. Mon collègue m excusera, mais
il n'y a pas de statut de fermage ni même
de colonat partiaire juridiquement organisé
dans ce département.
Nos collègues, qui sont allés à la Marti

nique, connaissent bien la situation. La
terre est concentrée dans quelques mains.
Il y a une quinzaine d'exploitations,
«l'usines, quelques -dizaines de distilleries
qui, à elles seules, possèdent environ
80 p. 100 de terres cultivables. Ces terres
doivent donc être travaillées ou bien par
des salariés à la journée ou par des co
lons, mais pour des colons qui n'ont ni
garantie, ni titre, et qui sont liés aux pa
trons par des baux qui n'ont de baux que
le nom. Ces derniers sont livrés à la liibre

fantaisie, aux caprices du patron. Ils peu
vent être expulses du jour au lendemain.
En vertu de l'article 21 du texte que

vous modifiez, le - délai maximum des
baux est de neuf ans. Là-bas, il est d'une
année. Vous comprenez bien qu'avec un
tel bail un travailleur ne peut se livrer ni
à la construction d'un habitat convenable,
ni à la modernisation de son outillage,
ni à une entreprise de longue haleine. Il
n'y aurait que demi-mal si encore il y
avait la sécurité d'un renouvellement

constant. Mais, selon les caprices, la fan
taisie de l'homme, l'esprit d'arbitraire des
propriétaires, ils sont mis à la porte si
intervient un jugement du tribunal de paix

non d'une commission paritaire — sanc
tionné par le tribunal de première ins
tance et si l'administration, souvent plus
humaine que le patronat, ne refuse pas
de donner ordre à la police de procéder
aux expulsions.
Je vais vous citer une lettre très courte

que j'ai eu l'occasion d'écrire, comme
maire d'une commune de la Martinique,
au préfet, il y a un an. Cela se passait en
septembre 1948. Je ne citerai aucun nom,
pour ne pas donner l'impression que je
veux dramatiser et passionner le débat.
Je fais abstraction des personnalités et ne
veux vous parler que de la gravité de la
situation.

J'écrivais au préfet, le 18 septembre
1948: « J'ai l'honneur de porter à votre
connaissance, etc.

« Depuis de très nombreuses années, un
icertain nombre de mes concitoyens mariés
et pères de famille louent à bail des por
tions de terre d'une exploitation... », dont
le terrain est sur la commune, mais dont
le siège est ailleurs. « Quelques-uns d'en
tre eux ont des contrats remontant à plus
de vingt-cinq ans » et qui ont été renou
velés jusqu'ici d'année en année. « brus

quement, l'administration de l'usine dé
cide de ne plus renouveler ces baux et
exige la remise des terres dans un délai
de six mois expirant le 31 décembre pro-
choin. •

« Ils doivent comparaître devant le juge
de paix samedi pour s'entendre condam
ner, à la demande de l'usine, à être ex
pulsés. Ces poursuites se feront, parait-il,
par série de vingt, mais elles frapperont

I durement cinq à six cents personnes » qui,
J du jour au lendemain, seront jetées sur
le pavé, car la plupart ont leur case placée
sur ces terres.

« La raison invoquée ne constitue qu'un
mauvais prétexte. L'usine prétend, en ef
fet, qu'elle a besoin de ses terres pour
étendre ses cultures. Or, la récolte de
cette année n'a pu être enlevée intégrale
ment.

« Il n'est donc pas compréhensible
qu'en bonne gestion l'usine étende des
cultures alors qu'elle ne parvient pas à
enlever celles qui sont en cours et je n'ai
pas besoin de vous révéler, monsieur le
préfet, l'excitation qui règne dans ce sens.
« Déjà, les agitateurs professionnels se

sont emparés de cette malheureuse af
faire, et si l'on voulait provoquer ces tra
vailleurs à la révolte et créer du désor

dre dans une commune jusqu'ici paisible
et où les rapports entre la classe ou
vrière et le patronat se sont toujours pour
suivis sans heurts et sans incidents, on ne
s'y serait pas pris autrement.

« Je les ai groupés en syndicats de loca
taires et je compte aller les assister à la
barre du tribunal de simple police pour
attirer l'attention du juge de paix sur le
problème d'ordre social que comporte cet
incident » — qui concerne, je vous le ré
pète, 600 personnes — « et je viens vous-
demander s'il ne vous serait pas possible
d'attirer la bienveillante attention de l'ad
ministrateur de l'usine sur la gravité de
sa décision et sur les conséquences encore
plus graves qui peuvent en résulter.

« Je ne pense d'ailleurs pas qu'en au
cune façon vous puissiez, par le concours
de la police, aider à l'exécution de ces me
sures vexatoires, brutales et inhumaines
entre des gens qui ne pourront vider les
lieux tant qu'ils n'auront pas trouvé un
abri et je répète, monsieur le préfet,
qu'il y va de l'ordre public et de la paix
sociale... »

L'affaire s'est déroulée devant la justice
de paix; le juge a validé la notification
d'expulsion. Le tribunal de première ins
tance, beaucoup plus sage et plus pru
dent, a réservé jusqu'ici son jugement.
C'est pourquoi je vous demande, en ce

moment-ci, si vous n'estimez pas, mon
sieur le ministre, qu'il serait nécessaire —
ce n'est pas le fond du débat, mais enfin
on prend son bien au moment où on le
trouve — d'étendre le plus rapidement
possible, sinon l'intégralité du statut du
métayage, parce qu'il y a une adaptation
à faire, — nous ne voulons pas une- assi
milation intégrale, photographiée, rigide,
mais une assimilation adaptée, souple et
réaliste — tout au moins une partie du
.statut, notamment celle qui concerne la
durée des baux, la commission paritaire
et les jugements à rendre. Ce serait un
premier pas qui apporterait des apaise
ments et des garanties aux bailleurs à »
terme, en attendant que vous puissiez
mettre sur - pied un statut définitif. ;
Si je voulais faire un léger reproche,

très amical d'ailleurs, au ministère de ■
l'agriculture — pas au ministre lui-même •
— je dirais que depuis bientôt quatre ans
que nous sommes assimilés, on discute '

dans cette Assemblée comme dans l'autre
du statut du métayage. Mais aucun geste^
aucune initiative, aucune mesure ne se
trouve encore étudiée pour l'application
de ce statut aux départements d'outre-
mer pour régler une question qui traîne
depuis déjà trop longtemps et qui est à1
la base de cette excitation des esprits
dans nos départements. Il ne faudrait pas
oublier que c'est l'inégalité dans la pos»
session de la terre, c'est sa mauvaise réi
partition qui est à la base des mouve»
ments subversifs dans nos sociétés et des

secousses qui se font sentir, pour ne pas
dire des révolutions.

Voilà sur quoi j'attire votre attention,
que je sais acquise aux populations que
nous avons l'honneur de représenter
parmi vous. Il ne faut pas oublier que
l'assimilation ne doit pas être seulement
administrative — à cet égard elle est faite
depuis longtemps -— elle doit être mainte*
nant une assimilation humaine et sociale

qui montre le vrai visage de la France
dans l'accomplissement de ses sentiments
fraternels. (Applaudissements à gauche ei
au centre.)

M. le président. La parole est h -M. lg
ministre.

- M. le ministre. Je suis tout prêt à re
nouveler devant le Conseil de la Républi
que la déclaration que j'ai faite au nom du
Gouvernement devant l'Assemblée natio
nale, il y a peu de jours, à ce sujet.
Le Gouvernement sait quelle est la pré

carité de la situation de certains colons
partiaires dans les départements d'outre-
mer. L'honorable sénateur M. Symphor
s'est inquiété de cette situation.
Il est évident — cela tombe sous le sens

— que l'on ne peut envisager — lui-même
d'ailleurs l'a aimablement reconnu — une

extension pure et simple aux départements
d'outre-mer du statut du fermage tel qu'il
existe en France. La complexité même de
ce texte, dont l'application dans la métro
pole a soulevé mille difficultés, écarte
toute extension pure et simple dans les dé
partements d'outre-mer où la situation des
colons est évidemment très différente, et
plus complexe encore qu'elle ne l'est dans
la métropole.

Mais si une extension totale, immédiate
et brutale est impossible, le Gouvernement
s'est, depuis plusieurs mois, même depuis
plusieurs années, inquiété de la situation
des colons partiaires dans les territoires
d'outre-mer. Des enquêtes ont été prescri
tes. Un texte a été élaboré par mes servi
ces, qui est actuellement à l'étude, et qui
a été soumis pour observation aux préfets
des divers départements intéressés. Je
crois savoir qu'à une récente réunion de
ces préfets, la question a également été
évoquée.

Je demande donc à nos collègues des
départements d'outre-mer de prendre pa
tience quelques mois encore. La question
est à l'étude. Elle est déjà très avancée
puisque le premier texte a été élaboré, et
je crois pouvoir dire que dans très peu de
temps le Gouvernement sera en mesure de
soumettre un texte aux assemblées pour
régler cette question.

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur. ■

M. le rapporteur. Tout en me gardant de
sortir des limites du débat, comme l'a fait,
en le reconnaissant loyalement, notre col
lègue d'outre-mer, je voudrais répondre
d'un mot aux orateurs qui l'ont précédé,.
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Il ne peut être question aujourd'hui de
discuter de l'opportunité ou de la non-
opportunité de l'existence des tribunaux
paritaires. (Très bien!) Nous sommes ré
gis par l'article 02 de notre règlement qui
nous oblige à nous tenir dans le cadre
effectif du texte qui est en discussion.
Il faut d'autre part bien voir la vérité

d'aujourd'hui. Du moment que les tribu
naux paritaires existent, il faut assurer
dans les meilleures conditions leur fonc
tionnement. Or, je crois vous avoir dé
montré qu'un mandat .de trois ans était
préférable à un mandat d'un an pour la
compétence des juges paritaires.
Voilà par conséquent un point qui ne

peut être discuté. Le seul débat possible
est de savoir si les assesseurs actuels doi
vent ou non être prorogés pendant deux
ans. Je vous demande de vous .en tenir a
la décision qu'a prise la commission de
l'agriculture.
D'abord, il est contraire aux principes

les plus élémentaires qu'une élection étant
faite pour un an. on proroge de deux ao-
nées, sans l'accord de l'électeur, le man
dat qui a été donné. (Applaudissements
au centre.)
D'autre part, je me permets de ou-? ex

primer la surprise que j'ai eue en enten
dant M. Primet. En somme, qu'est ce que
nous demandons ? Nous demandons que
les assesseurs ruraux se soumettent le
plus rapidement possible à l'arbitrage des
-éleveurs, Or, je pense que c'est là la
démocratie elle-même. L'électeur, ayant
connaissance du mandat de trois ans qui
va être concédé à ces assesseurs, se de
mandera s'il y a lieu de les élire ou de les
réélire.

Je demande, au nom de la commission
de l'agriculture, de ne pas accepter la
prorogation du mandat actuel des asses
seurs de nos tribunaux paritaires. (Ap
plaudissements au centre et à droite.)

M. le président. Personne .ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de l'ai -
ticle unique:

« Article unique. — L'article 6 de l'or
donnance du 4 décembre 194 i , modifié par
l'article 2 de la loi du 13 avril 1946, est
modifié comme suit:

« Art. 6. — En vue de pourvoir' aux élec
tions des membres assesseurs des sections
composant les tribunaux paritaires canto
naux, et d'arrondissements, il sera dressé
chaque année, dans chaque commune,
entre le 10 et le 20 septembre, à la dili
gence des maires, sur invitation des pré
fets, deux listes, distinctes s'il y a lieu,
des bailleurs à ferme et à colonat par
tiaire, et deux listes, distinctes s'il y a lieu,
des preneurs à ferme ou à colonat par
tiaire domiciliés dans la commune ou y
ayant leur résidence principale.

« Chacun des bailleurs et preneurs ne
peut exercer son droit de vote que dans
une seule commune.

« Les listes électorales sont établies se

lon la procédure fixée par la loi du 7 juil
let 1874 sur l'électorat municipal. Tonte-
fois, les délais de publication . des listes
sont réduits à trois jours et ceux du dépôt
des demandes en inscription et radiation
à huit, jours. .

« La commission municipale, chargée
d'établir les listes électorales de bailleurs
et preneurs, devra comprendre un délé
gué .de l'organisation syndicale agricole
locale la plus représentative.

«. Toutes les contestations auxquelles
peut donner naissance l'application des
dispositions ci-dessus seront tranchées par
décision du juge de paix à charge d'appel.
Dans ce cas. .elles . seront exécutées par
provision,

« Le mandat des membres assesseurs
des sections composant les tribunaux pari
taires cantonaux et d'arrondissements est
prorogé de droit jusqu'à la date d'installa
tion des assesseurs nouvellement élus.

« A dater de la promulgation de la pré
sente loi, les membres assesseurs des sec
tions composant les tribunaux paritaires
cantonaux et d'arrondissements seront
élus pour trois ans.

« Si le nombre total des assesseurs titu
laires et suppléants d'une catégorie d'une
section d'un tribunal paritaire cantonal ou
d'arrondissement se trouve réduit à deux,
le préfet organisera une élection partielle
complémentaire dans le délai de deux,
mois. »

Sur cet article unique je suis saisi de
deux, amendements, qui ne visent que
l'avant-dernier alinéa. Sur les sept pre
miers alinéas, il n'y a pas d'opposition ?
Je les mets aux voix.

(Les sept premiers alinéas sont adoptés.)

M. le président. Je suis saisi de deux
amendements, l'un de M. Biatarana, pré
senté au nom de la commission de la jus
tice, l'autre de M. Primet et des membres
du groupe communiste, qui tendent à ré
tablir l'avant-dernier alinéa dans le texte
voté par l'Assemblée nationale et, en
conséquence, à le compléter comme suit:

« Le mandat des assesseurs en place au
moment de la promulgation de la présente
loi est prorogé de deux ans. »
Ces amendements ont été soutenus tout

à l'heure.

M. Primet. Je demande la parole.

M. le président. La parole 'est à M. 'Pri
met.

M. Primet. Je serai bref. Le vote de

notre amendement marquerait la volonté
du Conseil de lai République de faire les
20 millions d'économies mentionnés par
M. le rapporteur de la commission de la
justice et, d'autre pari, donnerait satisfac
tion aux revendications des bailleurs et

des preneurs, dont la volonté s'est mani
festée dans de multiples départements
parmi lesquels, notamment, la Somme.
l'Eure. le Calvados, l'Orne,- la Mayenne et
l'Ille-et-Vilaine, où ils ont envoyé à leurs
organisations syndicales, sur le plan natio
nal, le mandat de défendre cette proroga
tion de deux ans, que nous soutenons, à
notre tour, au groupe communiste.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission sur ces amendements ?

M. le rapporteur. La commission re
pousse les deux amendements. '

M. le président. Personne' ne demande
la parole ?...
Je vais mettre les amendements aux

voix,

Je suis saisi d'une demande de scrutin
présentée par le groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. la,
secrélaires en fout le dépouillement.).

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin :

Nomlbre des votants . .. 309
Majorité absolue >

Pour l'adoption 27
Contre 282

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.
En conséquence, le texte présenté par

la commission pour l'avant-dernier alinéa
est adopté.
Personne ne demande la parole sur 5«

dernier alinéa ?...

Je -le mets aux voix.

(Le dernier alinéa est adopté.)

M. le président. Je mets, aux voix l'en
semble de l'avis sur la proposition de loi.
Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par le groupe du rassemblement
des gauches républicaines.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MU. les
secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants 312
Majorité absolue des membres
composant le Conseil de la
République 160
Pour l'adoption 312

Le Conseil de la République a adopté.
Conformément à l'article 57 du règle

ment, acte est donné de ce que l'ensemble
de l'avis a été adopté à la majorité absolue
des membres composant le Conseil de la
République.

— 14 —

MODIFICATION AU STATUT DU FERMAGE

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, tendant à modifier
l'article 19 de l'ordonnance du 17 octo
bre 1945, modifié par l'article 15 de la
loi n° 40-682 du 13 avril 1916, sur le
statut du fermage. (N°" 879 et 881, année
1949.)
Dans la discussion générale, la parole

est à M. le rapporteur de la commission
de l'agriculture.

M. de Félice, rapporteur de la commis
sion de l'agriculture. Mes chers collègues,
la proposition de loi qui vous est nfain-
tenant soumise vise la seconde partie de
la loi du 13 avril 1946 relative au statut

du fermage proprement dit et plus spécia
lement l'article '19 de cette loi dont le
double objet est, d'une part, la réunion
au chef-lieu du département des. assesseurs
titulaires des tribunaux paritaires en
assemblée générale, et, d'autre part, l'é
lection, par celte assemblée générale de
la commission consultative des baux ru

raux qui est, vous me permettrez l'expres
sion. le « soufïleur » obligatoirement con
sulté par le préfet avant la publication
de tout arrèté préfectoral d'ordre rural.
La proposition qui vous est présentée

tend à modifier cette égislation, tant en
ce qui concerne l'Assemblée générale
qu'en ce qu; touche la conimission con
sultative -des' baux ruraux.
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L'assemblée générale des juges ruraux
titulaires se livre à des échanges de vue
sur les affaires relevant de sa compé
tence. Au terme de l'article 19 actuel, elle
doit se réunir chaque année. Si sympathi
que que puisse être cette prise de contact
annuelle des élus paritaires, une utile ré
forme est apportée par cette proposition
de loi.

Elle décide, d'une part, que cette assem
blée générale ne se réunira de droit que
dans les quinze jours de l'élection des
tribunaux cantonaux et d'arrondissement,
autrement dit tous les trois ans.

Elle décide,-d'autre part, qu'en dehors
de cette session de droit, elle se réunira
seulement à la diligence de son président,
c'est-à-dire du directeur des services agri
coles. On ne saurait qu'applaudir à ce
désir de subordonner l'agréable à l'utile
dans une période de nécessaires écono
mies, car chaque réunion de l'assemblée
générale entraîne une dépense de l'ordre
de 500.000 francs.

Nous modifions seulement dans la forme
la proposition. Dans le premier alinéa,
nous supprimons les mots: « à la dili
gence du président », qui alourdissaient le
texte et diminuaient sa clarté, et nous in
troduisons un deuxième alinéa ainsi
conçu: « L'assemblée générale sera con
voquée à la diligence de son président ».

Pljus importantes sont les réformes pro
posées pour l'élection de la commission
consultative par l'assemblée générale.

En premier lieu, le texte voté par
l'Assemblée nationale le 14 décembre de
mande que les délégués élus à la commis
sion consultative le soient pour trois ans.
Cela va de soi puisque les juges paritaires,
électeurs et éligibles, sont eux-mêmes élus
pour -trois ans.

En deuxième lieu, il apporte une pré
cision utile en ce qui concerne le nombre
des délégués à la commission consultative.
« Chaque arrondissement — dit ce texte
— a droit à deux titulaires et deux sup
pléants pour -chacune des sections mé
tayage et fermage ». Il y a là une
innovation et, vous me permettrez de le
dire, un éclarcissement par rapport aux
textes antérieurs.

Il y a une innovation en ce sens qu'il
y aura deux délégués titulaires et deux
délégués suppléants. Or, ces deux délé
gués suppléants n'existaient pas dans le
texte actuellement en vigueur.

Il y a, d'au,tre part, un certain éclair
cissement. En effet, dans la loi du 13 avril
1916, l'article 18 décidait qu'il y avait deux
délégués par arrondissement, tandis que
dans l'article 19, il est déclaré : « Chaque
arrondissement doit avoir un nombre de

délégués proportionnel à l'effectif des
membres titulaires de ses tribunaux pari
taires ».

Par conséquent, une contradiction sub
sistait. Nous l'avons écartée dans une
certaine mesure, en déclarant qu'il y aura
deux délégués et deux suppléants. Cepen
dant, nous pensons que, lorsqu'on pourra
modifier l'article 18, lors d'une revision
du statut du fermage, il faudra, penser à
ce problème. On ne peut laisser subsister
cette contradiction qui jette une confusion
dans l'esprit de ceux qui ont à appliquer
la loi.

Pour plus de clarté, enfin, nous avons
interverti l'ordre des alinéas 7 et 8.

D'après le texte tel qu'il était rédigé, on
aurait pu croire que les règles de ma
jorité absolue et de majorité relative
s'appliquaient seulement aux élections ,

complémentaires, alors qu'il s'agit de
règles applicables à l'ensemble les élec
tions, quelles, qu'elles soient.

Votre commission a longuement discuté
sur le point de savoir s'il fallait maintenir
ces élections par l'assemblée générale
dans le cadre départemental ou s'il fallait,
au contraire, que les délégués à la com
mission consultative soient élus , par
arrondissement. Les arguments. en faveur
d'une thèse ou de l'autre pouvaient se
combattre dans une certaine mesure.
Votre commission a conclu qu'il fallait
adopter le régime de l'élection à la com
mission consultative par arrondissement.
On n'est jamais mieux élu que par ceux
qui vous connaissent directement. C'es.t
pourquoi nous avons préféré ce mode
d'élection. (Très bien! — Applaudisse
ments.)

La proposition de loi n'est ainsi modi
fiée que dans la forme, dans un souci de
clarté et votre commission vous demande

d'accepter ce texte, revisé dans sa forme.
(Applaudissements.)

. M. le président. La parole est à M. le
rapporteur por avis de la commission.de
la justice-

M. Biatarana, rapporteur pour avis de
la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale.
Mesdames, messieurs, la commission de la
justice est, cette fois, pleinement d'accord
— et j'en suis heureux — avec la com
mission de l'agriculture. Nous avons, par
une fructueuse- collaboration, apporté à ce
texte des améliorations importantes dans
sa forme.

Je voudrais, à ce propos, que mes pa
roles et celles de M. le rapporteur de
Félice, dépassant l'enceinte du Conseil de
la République, frappent nos collègues de
l'Assemblée nationale. Il ne faudrait pas
que ceux-ci reprennent leur texte tel qu'il
est, avec les incorrections de syntaxe et
de logique, qui s'y trouvent. •

Alors, nous les supplions, puisque nous
sommes d'accord avec eux sur le fond, de
nous faire, une fois au moins, l'honneur
et le plaisir d'accepter les corrections que
nous avons apportées au texte initial.

Je me • permettrai aussi de signaler —
comme le faisait M. de Félice — à M. le
ministre de l'agriculture la contradiction
qui subsiste — ce n'est pas notre faute
— entre l'article 19 et l'article 18 du statut
du fermage. Ces deux articles, qui se suc
cèdent, comportent des dispositions con
tradictoires. Cela dure depuis trois ans,
mais ce n'est pas une raison pour que cela
dure davantage et, s'il était possible, par
un autie projet que présenterait- le Gou
vernement, d'opérer cette modification, ce
serait bien sûr une simple correction de
détail, mais une correction utile apportée
à un texte législatif.

Nous ne pouvons qu'être^ satisfaits de ré
diger des textes convenables et non des
textes de fantaisie; l'une et l'autre des
assemblées y gagneront en pfestige.
(Applaudissements .)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?

La discussion générale est close.

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion de l'article
uniaue de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.I

M. le président. Je donne lecture de l'ar»
ticle unique : •

« Article unique. -— L'article 19 de l'or
donnance du 17 octobre 1945, modifié par
l'article 15 de la loi du -13 avril 1916, est
modifié comme suit:

« Art. 19. — A l'exception des magis-t
trats qui président, les membres titulaires
des tribunaux paritaires cantonaux et d'ar«
rondissements, institués en vertu de l'or
donnance du 4 décembre 1944, modifiée par
la loi du 13 avril 1946 et les lois subsé
quentes, pourront se réunir chaque année
au chef-lieu du département, en assem
blée générale, présidée par le directeur
des services agricoles, pour échanger des
vues sur les affaires de leur compétence*

« L'assemblée générale sera convoquée
à la diligence de son président.

« Les membres suppléants remplacent
les titulaires excusés.

« Une assemblée générale . se tiendra
dans les quinze jours de l'élection des
tribunaux paritaires cantonaux et d'arron
dissements.

« Tous les trois ans, à l'issue de l'assem.
blée générale qui devra suivre le renou
vellement des assesseurs des sections des
tribunaux paritaires cantonaux et d'arron
dissements, chacune des sections, s'il y a
lieu, se répartit en deux collèges électo
raux par arron lissement, l'un composé des
membres bailleurs, l'autre composé des
membres preneurs des tribunaux pari
taires.

« Ces collèges nomment, au scrutin se
cret, les membres bailleurs et preneurs
devant composer, pour trois années, les
deux sections de la commission consulta
tive. Chaque arrondissement a tlroit à deux
titulaires et à deux suppléants pour cha
cune des sections.

« L'élection a lieu à la majorité absolue.
Si la majorité absolue n'est pas obtenue,
il est procédé à un deuxième tour de scru
tin pour l'élection à la majorité relative; à
égalité de voix, le plus âgé est élu.

« Si le nombre total des membres titu
laires et suppléants d'une section d'un
arrondissement se trouve réduit à deux,
une élection complémentaire partielle sera
organisée par le préfet dans le délai de
deux mois

« La commission consultative des baux
ruraux se réunira dans le courant de la
quinzaine qui suivra son élection,
- « Le mandat des membres, de la com
mission consultative en exercice est pro
rogé de droit jusqu'à la date d'installa
tion des nouveaux membres ». .

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'avis sur la proposi

tion de loi.

(Le Conseil de la République, a adopté.)

— 15 —

CUMUL DES EXPLOITATIONS AGRICOLES

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
défavorable sur une proposition de loi. .

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi
adoptée par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, tendant à modifier
la loi n° 49-787 du 15 juin 1949 relative au
cumul des exploitations agricoles (n° ! 883,
1959).

La parole est à M. le rapporteur de la'
..commission de l'agriculture,-
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M. de Félice, rapporteur, de la commis
sion de l'agriculture. Mes chers collègues,
la loi du 15 juin 1949 sur le cumul des
exploitations agricoles, insérant un article
45 bis nouveau dans la loi du 13 août 1946,
;i posé deux conditions à l'application de
cette loi.

L'une est d'ordre préjudiciel: l'admis
sion de son application dans le départe
ment considéré par un avis général favo
rable et motivé de la commission consul
tative des baux ruraux; l'autre, d'ordre
superficiel, le dépassement d'une certaine
superficie au delà de laquelle le cumul
effectué conduirait à la remise en cause
d'un des fonds cumulés.

Cette superficie devait être établie dans
les départements par le préfet par arrêté
pris sur avis de la commission consulta
tive des baux ruraux avant le 1er juillet
1949. A cette date du 1er juillet 1949, les
cumuls susceptibles d'être remis en cause
devaient donc être connus.

A la suite de cet arrêté, différentes atti
tudes, pouvaient être prises .par les auteurs
de cumul. Avant le 1er août 1949, ils pou
vaient désigner le fonds particulier qu'ils
voulaient conserver. Avant le 29 septem
bre 1949, ils pouvaient louer à l'amiable
les fonds cumulés pour ne pas subir, à
paifir du 29 septembre 1949, les aléas
d'une demande d'amodiation, c'est-à-dire
de location par justice. Or, cette cascade
d'échéances se serait trouvée faussée par
le fait de la non parution de certains arrê
tés préfectoraux — nous n'avons d'ailleurs
aucun renseignement sur ce point — avant
le 1 er juillet 1949. On nous demande au
jourd'hui de reporter la date extrême de la
parution de ces arrêtés de sept mois, soit
jusqu'au 1er février 1950, et, par voie de
conséquence, les autres délais.
Votre commission a eu conscience des

raisons qui pouvaient motiver 1 le dépôt
d'un tel texte. En effet, lorsque les arrêtés
préfectoraux sont parus trop tard, les
auteurs de cumuls n'ont pas pu, soit dési
gner le fonds qu'ils entendaient garder
avant le 1 er août 1949, soit louer -à l'amia
ble les fonds cumulés avant le 29 septem
bre 1959.

Malgré ces risques, votre commission
n'en a pas moins décidé de repousser le
texte proposé. Je vais vous en indiquer
rapidement les motifs.
D'abord, si nous acceptions le texte qui

nous est proposé, il se trouverait que
l'amodialion ne pourrait, commencer que
le 29 avril 1950, car les autres délais étant
prorogés par rapport au 1er février '1950
qui vous est demandé, ce n'est qu'au
29 avril 1950 que les locations amiables
étant- terminées, il pourrait y avoir amo
diation en justice. Par conséquent, on
bloquerait les demandes d'amodiations en
justice entre le itr mai 1950 et le 1 er jan
vier 1951, qui est la date d'expiration de
l'application de la loi. Par conséquent, on
donnerait un délai restreint' aux demandes
d'amodiation.

D'autre part, il y a des procès qui se
sont engagés depuis la parution de la loi
du 15 juin 19i9.
On ne voit pas très bien dans quelle

situation on se trouverait lorsqu'une af
faire étant liée en justice et étant basée
sur la loi du 15 juin 1949, qui a été pro
mulguée, si aujourd'hui on prorogeait à
nouveau le délai imparti par la loi du
15 juin 1949.
Mais la raison déterminante de votre

commission, c'est de ne pas accepter de
couvrir une carence administrative. (Ap-
plaudissevu'ujs.) Car, en somme, la loi du
15 juin 1919.a paru au Journal officiel le

16 juin et le délai fixé était le 1 er juillet {
19i9. 11 y avait environ une quinzaine en
tre la date de la publication au Journal
officiel et la date à laquelle l'arrêté devait
paraître. >
Or, si je ne' me trompe, il y a dans

chaque département environ cinq" ou six
arrondissements et il y a deux délégués
à la commission consultative par arrondis
sement, par conséquent dix à douze per
sonnes à convoquer.
Nous nous demandons pourquoi tel pré

fet saisi immédiatement par le ministère'
de l'agriculture n'a pas pu convoquer im
médiatement par" télégramme les délégués
de la commission .consultative, pour pou
voir prendre son arrêté dans les délais
voulus. Par conséquent, nous ne voulons
pas couvrir cette carence administrative.
(Applaudissements à gauche, au rentre et
à droite.)
J'entends bien, monsieur le ministre,

que c'est un détail, mais c'est aussi un
indice de l'absence d'un véritable gouver
nement au pouvoir. (Nouveaux applaudis
sements.) Si vous insistiez sur ce détail,
je me permettrais de vous rappeler, très
respectueusement et très amicalement,
croyez-le- bien, le mot bien connu de
Stendhal : « J'ai vu des gens qui se pi
quaient de négliger les petites choses; je
n'en ai pas vu qu'ils se tirassent mieux
des grandes ». (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M.
Brune.

M. Charles Brune. Je voudrais poser à
M. le ministre de l'agriculture une simple
question. Pourrait-il nous indiquer les dé-~
partements dans lesquels les arrêtés pré
fectoraux prévus par la loi du 15 juin
1919 n'ont pas été pris ?

M. le président. La parole est'à M. le
ministre de l'agriculture.

M. Gabriel Valay, ministre de l'agricul
ture. Je voudrais répondre à la fois à
M. le rapporteur et à M. Charles Brune.
Je me permets de trouver, monsieur le

rapporteur, votre •jugement un peu sévère
sur l'administration qui n'a eu, en fait,
que quinze jours entre la promulgation de
la loi et les délais qui avaient été fixés
dans 1-e texte.

Cette durée très courte a été due à la
lenteur avec laquelle le texte a cheminé
devant les diverses assemblées. J'avoue
qu'au dernier moment, l'Assemblée na
tionale n'a pas songé à modifier, ou n'a ;
pas pu modifier cette date, étant donné les
difficultés de changement du. texte, ce qui 1
aurait demandé le retour au Conseil de la !
République. Si bien que, faire grief -d'une
façon aussi sévère à l'administration de ne
s'être pas exécutée dans des délais beau- [
coup plus réduits que le législateur ne ,
l'avait d'abord prévu me paraît exagéré.
• Quant à la question de M. Charles Brune,
voilà, si mes renseignements sont exacts
—- et je pense qu'ils le sont—•, les résul
tats de cette enquête. >. f
Trois départements ont donné une ré- ,

ponse, d'ailleurs affirmative, dans les dé- |
lais prévus; vingt-cinq ont donné une ré
ponse affirmative hors délai, et les autres,
autant qu'il me semble, n'on.t pas pris
position parce que la question ne les inté
ressait pas.
Vo'us savez que le souci du Parlement

avait été justement de ne pas légiférer
pour l'ensemble du territoire, mais de lais
ser aux département'!, où la question s'est
posée. le soin de décider que le texte se
rait applicable. " " i

Il y a donc eu vingt-huit réponses affir
matives, dont trois seulement prises dans
les délais voulus, si bien que le texte que
l'Assemblée nationale vous propose i et que
le ministre de l'agriculture vous demande
tout de même de prendre en considération
avec sérieux, permettrait de rétablir la si
tuation voulue par le législateur et qu'une
réduction accidentelle, peut-on dire, des
délais de réalisation n'a pas permis d'effec
tuer.?

Je pense que le Conseil ie la République
pourrait, malgréla sévérité du rapporteur,
prendre ce texte de l'Assemblée nationale
en considération. Sinon, cela aboutirait à
décider que nous ne voulons pas que le
texte voté par les deux Assemblées soit
eileclivement applicable -dans les départe
ments qui, cependant, sont directement
intéressés et où se pose sur ce plan un
problème social d'une extrême importance
dont les deux Assemblées ont voulu tenir
compte.

M. le président. La parole est à M. Biata
rana.

M. Biatarana. Je me permettrais de poser
une question à M. le ministre afin d'éclair
cir un peu ce débat, parce qu'il me sem
ble que les explications qui nous ont été
fournies, tant par M. le rapporteur que par
M. le ministre lui-même, ne coïncident pas
très exactement avec les motifs qui ont
inspiré la proposition de loi à l'Assemblée
nationale.

Je voudrais demander à M. le ministre,
non pas s'il y a des départements dans
lesquels l'arrêté n'a pas été pris, mais s'il
en connaît où la commission consultative
n'a pas été réunie, car il semble bien que
dans tous les cas où elle ait été réunie elle
se soit prononcée défavorablement, c'est-à-
dire contre l'application de la loi.
On ne saurait, par conséquent, dans et

cas-là, incriminer l'administration. C'est h
commission consultative- qui aurait pris
une décision et c'est en vertu de cette dé
cision que les arrêtés n'auraient pas été
pris.
Monsieur le ministre, avez-vous bien

suivi l'énoncé de ma question ou voulez-
vous que je la formule à nouveau ?...

M. le ministre. Vous- m'avez demandé,
me semble-t-il, si les décisions prises pai
les commissions consultatives dans les
délais voulus seraient de toute manière

acquises.

M. Biatarana. M. le président Brune vous
disait .out à l'heure: connaissez-vous des
départements où l'arrêté n'a pas été pris ?
et vous avez donné une réponse. Je pré
cise un peu plus la question en vous de
mandant: connaissez-vous des départe
ments où la commission consultative n'a

pas été réunie ? Si, dans tous les cas, les
commissions consultatives ont été réunies
et si elles ont émis un avis favorable on

ne peut pas reprocher à l'administration
de ne pas avoir pris un arrêté puisqu'elle
n'avait plus à en prendre selon l'avis
même des commissions consultatives.

Si elles se sont déjà réunies, il me sem
ble que nous allons faire une drôle de
besogne en permettant d'accorder de nou
veaux délais qui vont peut-être permettre
à ces commissions de se prononcer d'une
façon différente. Ce n'est pas ce que nous
voulons. Si la loi est faite pour réparer
quelquefois les carences de l'administra
tion et en tout cas, pour simplifier d'une
manière générale et rationnelle, nous ne
devons pas faire une loi pour permettre à
certains départements de tenter de faire
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revenir leurs commissions consultatives

sur /ies décisions qu'elles auraient déjà
prises. {Applaudissements .)
Avant de nous prononcer, je crois que

nous avons besoin de la réponse de M. le
ministre sur. la question de savoir si les

■commissions consultatives ont été réunies
ou non dans tous les départements. Sans
cette réponse, nous ne sommes pas éclai
rés pour nous prononcer.

M. le ministre. Je n'ai pas d'autres élé-
Tnents piécis de réponse que ceux que je
viens de donner.

II y a eu, vous ai-je dit, vingt-cinq arrê
tés préfectoraux pris dont trois seulement
positifs, dans les délais voulus, si bien
que 22, par conséquent, sont en somme
Illégaux et peuvent être cassés. La proro
gation qui vous est demandée permettrait
de les valider.

" Si nous ne prenions pas cette position,
nous serions dans la. situation suivante, à
savoir que la loi que vous et nous avons
votée en considération des problèmes so
ciaux très graves qu'elle permettait de ré
soudre, ne serait pratiquement applicable
à peu près nulle part, là même où les com
missions réunies ont été favorables à son
application.
C'est pour cela que je prie le Conseil

d'accepter le texte actuel. Quant à dire si
toutes les commissions consultatives ont

été ou non réunies, je ne peux le savoir.
L'essentiel est de savoir quels ont été les
arrêtés pris et si ces arrêtés l'ont été dans

.les délais légaux.

M. Biatarana. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Biata
rana.

N. Biatarana. Vous me permettrez de lire
une partie de l'exposé des motifs' de la
proposition de loi tel qu'il a été présenté
devant l'Assemblée nationale, et cela par
quatre parlementaires représentant tous le
même département, à savoir l'Ille-et-Vi
laine. Vous comprendrez ainsi combien il
nous faut être prudents.
« Nous sommes au regret de constater

■que, dans certains départements, la com
mission consultative n'a pu être réunie
qu'à la fin du délai et, qu'incomplètement
constituée, elle a 'rejeté l'application de la
loi... » — mais elle s'est tout de même
prononcée — « Dans, l'un d'eux il y a
pourtant eu presque trente-cinq fermes
transformées depuis 1939. C'est pour per
mettre à ces départements, où le mal ainsi
fait est considérable, » — et le mal a été
fait; une décision a été prise — « où les
fermes sont chères et rares, où les jeunes
paysans doivent s'exiler pour s'installer,
que nous vous proposons la modification

■ct-dessous, » — et, mesdames, messieurs,
faites bien attention à cette dernière
phrase — « qui n'a pour but que de rou
vrir les délais d'application et de permet
tre de convoquer à nouveau la commisr
sion consultative des baux ».

Vous voyez dans quelle situation nous
nous trouvons.

Nous votons une loi, non pas pour répa
rer une injustice, ou pour pallier la ca
rence de l'administration, mais pour re
mettre en question une affaire qui a déjà
été tranchée.

C'est pour cela, monsieur le ministre,
qu'il est intéressant de savoir si, oui ou
non, les commissions consultatives ont été
réunies dans tous les cas et si les préfets
ont pris, ou non, ces arrêtés dans les con
ditions normales, c'est-à-dire après avis de
ces commissions.

K. le ministre. J'ai mieux compris cette
fois votre question, awnsieur Biatarana,
et je vais tâcher d'y répondre avec plus
de précision.que je ne l'ai fait tout à
l'heure.

Vous craignez, en somme, que les délais
rouverts ne permettent à des commissions
consultatives, qui ont été normalement
réunies et qui ont déjà tranché la ques
tion, de revenir sur leur décision.

Je ne pense pas que ce soit dans l'es
prit de l'Assemblée nationale. Ce que
l'Assemblée nationale désirait, peut-être,
c'est que, lorsque, du fait de la hâte mise
à celte convocation des commissions,
celles-ci n'ont pas pu siéger dans des con
ditions normales, c'est-à-dire, par exem
ple, avec l'ensemble des délégués, une
possibilité de revision soit accordée.

Il me"semble que l'on pourrait se mettre
d'accord sur la conclusion suivante : c'est

que, dans tous les départements où la
commission a pu siéger normalement, où
le quorum des délégués a été atteint, la
revision ne serait pas admise, mais que
si, dans certains départements, du fait de
la hàle apportée à ces convocations, la
commission a siégé d'une façon discuta
ble, quant au quorum ou quant à la re
présentation des diverses, parties, on pojr-
rait susciter une nouvelle réunion de la

commission pour qu'elle puisse délibérer
plus valablement.

Il me semble que l'on pourrait se
mettre d'accord sur ce point-là.

M. de La Gontrie. Qui jugera de l'oppor
tunité de la mesure ?

M. le ministre. Vous voulez dire: qui
décidera de. savoir dans quelles conditions
s'est tenue la réunion de la commission

et si celle-ci a délibéré normalement quant
au quorum et à la représentation des par
tis ?

Ce sera le préfet.

Hl. de La Centrie. En somme, le préfet
sera juge et partie.

M. Brizard. Il faudrait alors modifier Je
texte qui nous est soumis.

M. le ministre. J'y suis tout prêt, mais
le Gouvernement n'a pas droit d'amende
ment.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Je demande au
Conseil de la République, très fermement,
de repousser le texte qui lui est proposé.
Les explications complémentaires qui

nous ont été données par M. Biatarana —
et qui me permettent de radoucir, je
m'empresse de le dire, la sévérité dont
j'ai pu faire preuve à l'égard de l'admi
nistration -— montrent qu'en réalité on
veut rouvrir un débat devant la commis-

t sion consultative parce eue celle-ci ne se
serait pas prononcée selon les vœux de
certains. J'ajoute que cette demande, en
fait, n'est formulée que par nos collègues
d'un seul département.

Je pense qu'il y a là assez de raisons
pour que nous nous montrions particu
lièrement 'prudents et que nous refusions
de voter le texte qui nous est proposé.
(Appla udisscments.)

Rt. lé président. Je vais consult er le
Conseil de la République sur les conclu
sions présentées par M. de Félice au nom
de la commission".

Ces conclusions tendent à émettre un

avis défavorable à la proposition de loi,
en s '«pposant au passage à la discussion
de l'article unique.
Par conséquent, ceux d'entre vous qui

sont d'avis d'adopter les conclusions de la
commission s'opposent au passage à la
discussion de l'article et émettent, du
même coup, un avis défavorable au projet
de loi.

M. Primet. Je demande la parole.

- M. le président. La parole est à M. Prl-
jxiet pour expliquer son vote.

M. Primet. Je pense que notre collègue
de Félice, au nom de la commission de
l'agriculture, a suffisamment manifesté le
mécontentement des commissaires devant
la carence du ministère et de l'administra
tion. Cependant, je pense q'ue cette colère
contre l'administration ne doit pas nous
entraîner à ne pas voter le texte.
En effet, il y a tout de même des béné

ficiaires de la loi qui vont se trouver for
clos parce qu'ils n'auront pas les délais
suffisants, et nous allons commettre là une
grande injustice.

C'est pour éviter une telle injustice et
pour que cette loi, q*ui est toujours re
tardée dans son application, probablement
en raison de son origine communiste,
puisse être appliquée, que le groupe com
muniste votera contre les conclusions de

la commission de l'agriculture.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je vais consulter le Conseil sur les

conclusions de la commission. „

Je suis saisi d'une demande de scrutin
présentée par le groupe du rassemblement
des gauches républicaines.
Le scrutin est ouvert.

{Les votes sont recueillis..— MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants 313
Majorité absolue des mem
bres composant le Conseil
de la République 160

Pour l'adoption 211
Contre 102

Le Conseil de la République a adopté.

Conformément à l'article â7 du règle
ment, acte est- donné de ce q'ue l'avis est
donné à la majorité absolue des membres
composant le Conseil de la République.

— 16 —

EXTENSION A CERTAINS DÉPARTEMENTS DES

DISPOSITIONS DE LA LOI DU 24 OCTOBRE

1946

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, étendant aux dé
partements de la Guadeloupe, de la
Guyane française, de la Martinique et de
la Réunion, les dispositions de la loi du
24 octobre. 19-10, portant réorganisation des
contentieux de la sécurité sociale et de la

mutualité sociale agricole.' (N° CS2, année
1919.) •
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Avant d'ouvrir la discussion générale, je
dois faire connaître au Conseil de la Répu
blique que j'ai reçu de M. le président du
conseil des décrets-nommant, en qualité
de commissaires du Gouvernement, pour
assister M. le ministre du travail et de la
sécurité sociale:

M. Pierre Laroque, maître des requêtes
au conseil d'État, directeur général de la
sécurité sociale ;

Jean Rosenwald, chef adjoint du ca
binet du ministre du travail et de la sécu
rité sociale.

Acte est donné de ces communications.
Dans la discussion générale, la parole est

a Mme le rapporteur de la commission du
travail et de la sécurité sociale.

Mme Devaud, rapporteur de la commis
sion du travail et de la sécurité sociale.
Mes chers collègues, je m'excuse d'abord
de ne pas vous avoir présenté un rapport
imprimé. Je m'excuse particulièrement au
près des élus d'outre-mer qui auraient cer
tainement voulu disposer d'un document
écrit. Ils me le pardonneront puisque j'ai
présenté le rapport à votre commission du
travail au début de cet après-midi.

Le projet qui vous est soumis aujour-
d'hui a pour but d'étendre aux départe
ments d'outre-mer les dispositions de la
loi du 24 octobre 1946 réorganisant les
contentieux de la sécurité sociale et la
mutualité sociale agricole.
L'objet de cette loi était de donner à

tous les bénéficiaires de la sécurité sociale
les garanties d'une application exacte des
textes à l'aide d'une juridiction simple,
rapide et gratuite.
Les litiges relatifs à l'application des dif

férentes législations de la sécurité sociale
relevaient, jusqu'alors, de multiples juri
dictions. Depuis la loi du 24 octobre 1946,
qui a pris effet au 1er janvier 1947, il y
a désormais un seul contentieux pour
toute la sécurité sociale, en matière d'as
surances sociales, d'accidents du travail et
de prestations familiales, sauf quelques
exceptions figurant à l'article Ier de la loi
du 24 octobre 1946. Sa structure et les rè
gles de procédure sont communes aux dif
férents régimes, qu'il, s'agisse du régime
général, des régimes spéciaux ou du ré
gime agricole.
Dans le texte de la loi du 24 octobre

1946, l'innovation essentielle est certaine
ment l'institution, au titre II, d'une
procédure gracieuse préalable instituée
avant toute procédure proprement dite et
qui diminue considérablement le nombre
des litiges. -
En résumé, la loi du 24 octobre 1946

prouvait l'intervention préalable d'une
commission de quatre membres dont deux
sont forcément choisis dans la même caté
gorie que le réclamant, et qui examine
toutes réclamations formulées contre une
décision quelconque des organismes de
sécurité sociale.

Ensuite vient la procédure de première
instance. La commission de première ins
tance comprend un président, qui est le
président du tribunal civil assisté de deux
assesseurs, l'un représentant les em
ployeurs et un autre représentant les tra
vailleurs salariés, ces assesseurs étant
nommés par le magistrat sur désignation
des organisations les plus représentatives
de la profession.
En cas d'appel, une commission d'appel

est composée de la même manière que la
eommisson précédente, mais le président
est un conseiller à la cour et le nombre
des assesseurs est de quatre au lieu de
deux (deux pour chaque catégorie).

En ce qui concerne la procédure, les par
ties peuvent comparaître personnellement
ou se faire représenter par un mandataire.
Les charges de la défense sont supportées
par les caisses de sécurité sociale, la procé
dure est gratuite et sans frais.
Tel est l'essentiel du contenu de la loi

du 24 octobre 1946. >

Je me permettrai de faire .une remarque
rapide en ce qui concerne l'application
de cette loi à la métropole. N'est-il pas in
justifié ou critiquable d'instituer sans
cesse de nouvelles juridictions d'excep
tion t La France possède une organisation
judiciaire, même des tribunaux adminis
tratifs. Qu'il me soit permis de demander
s'il ne serait pas possible d'envisager une
procédure souple, rapide et gratuite, mais
dans le cadre du droit commun.

J'ai entendu parler tout à l'heure, sur
ces bancs, de justice populaire. Je pense
qu'en France, il y a tout de même une
justice et qu'il serait utile que les magis
trats connaissent des litiges d'ordre social.
Je note cependant que les présidents des
commisiosns de première instance et d'ap
pel sont des magistrats.
L'échevinage est une excellente insti

tution, qui jouit, en général, des faveurs
du public. Faire une extension trop large
de ce mécanisme juridictionnel risque de
rendre indispensable une réforme d'en
semble de- notre actuelle administration.
Je me demande aussi — et c'est là une

difficulté spécifique — dans quelles con
ditions, on pourra étendre, d'une manière
particulièrement efficace, une telle institu
tion à nos départements d'outre-mer.
Quoi qu'il en soit, en dehors de cette

remarque d'ordre général qui concerne
l'application de la loi en métropole, et
je souligne, en passant, que les représen
tants du ministère du travail notent vo
lontiers les excellents résultats de la loi

du 24 octobre 1946 sans toutefois indiquer
pour quelles raisons exactes les litiges ont
diminué.

Quittant donc ce thème général, j'en
visagerai l'application de la loi du 24 oc
tobre 1946 aux départements d'outre-mer.
Votre commission a conclu à l'adoption

du texte qui vous est soumis en faisant
toutefois quelques réserves que je vais
immédiatement vous signaler.
D'abord, dans sa forme, le texte prévoit

que les dispositions de la loi du 24 octobre
1946 seront appliquées aux nouveaux dé
partements, mais que ces adaptations se
ront réalisées par décret rendu sur rapport
de différents ministres. Le fait de prévoir,
dans la loi, que l'application du texte sera
réglée par décret n'a pas grande significa
tion. Ou les modalités sont particulières,
et il me semble que le législateur devrait
en être saisi, ou il n'y a pas de modalités
particulières, et alors sans doute ce texte
est-il inutile.

Quant au contenu même de la loi, H.
n'est pas sûr que la jirocédure du règle
ment par décret soit souhaitable, car les
problèmes, au fond, sont différents ici et
là-

Certaines solutions particulières aux
territoires di'outre-mer auraient pu inter
venir en ce qui concerne la qualité et le
mode -de désignation des assesseurs, la
composition des commissions, la justifica
tion du développement excessif de juridic
tions d'exception et aussi la fixité du siège
des commissions. Peut-être serait-il plus
utile d'instituer, dans ces départements,
des commissions itinérantes, car les com
munications y sont souvent malaisées et
les réclamant-; auront quelques difficultés
à joindre le siège des commissions.

Sous ces réserves, étant donné la por
tée limitée de ce texte, votre commission
du travail vous invite à l'adopter.

Je pense toutefois qu'on attribue à ce
projet une valeur surtout symbolique, es
pérant mettre un peu de "baume sur le
cœur des populations d'outre-mer qui at
tendent depuis trop longtemps l'applica-"
tion du régime de sécurité sociale.

Légiférer par morceaux n'est pas un
procédé heureux et je crains que la pré
sente disposition ne ' produise nullement
l'effet psychologique escompté.

Les populations des départements d'ou
tre-mer attendent des réformes plus subs
tantielles, que ce soit en matière de presta
tions maladie ou de prestations familiales,
et elles n'ont pas un grand souci de l'or
ganisation du contentieux d'une sécurité
sociale qui n'existe pratiquement pas. {Ap
plaudissements à droite, à gauche et au
centre.)

H. le président. La parole est à M. Lo
déon.

M. Lodéon. Mesdames, messieurs, ~ cet
n'est pas la représentation de ces départe
ments d'outre-mer qui s'associera a une
mesure contre l'application de la sécurité
sociale que tous ses mandants ont ré
clamée.

Tout à l'heure, l'excellent rapporteur
Mme Devaud disait que le texte soumis à
vos délibérations avait un effet psycholo
gique et symbolique. J'ai. bien peur que
ce ne soit un texte de contradiction.

En effet, l'assimilation a été faite pré
cisément contre les décrets. Et voici que,
non seulement ces décrets ne sont pas
abandonnés pour l'application du texte de
la sécurité sociale et de son contentieux,
mais encore le texte proposé stipule que
les adaptations seront réalisées par dé
crets rendus sur le rapport du ministre du
travail et de la sécurité sociale, du mi
nistre de l'agriculture, du ministre des fi
nances et des affaires économiques, du
garde dies sceaux, ministre de la justice.
Notre excellent rapporteur ajoutait : ou

bien il y a une diversité dans les modali
tés, et il faut en saisir le Parlement, on
bien il n'y a pas de différences, et ce
texte est inutile. Je dis même: ce texte

va à l'encontre de l'assimilation, parce que
le contentieux doit suivre l'application de
la sécurité sociale. Il est logique d'admet
tre qu'il n'y a die différend que lorsque
l'institution fonctionne.

Or, quelle est la situation actuelle des
départements d'outre-mer ? On vous l'a
souvent dit et notre devoir est de le ré

péter. Ainsi, sans un protocole de la pré
fecture, les fonctionnaires seraient obligés
de payer leurs frais de maladie. Je connais
un greffier qui est tombé accidentellement
au cours d'un transport judiciaire et sur
la solde duquel des retenues sont opérées
par la trésorerie du lieu pour payer les
avances qu'on lui avait faites.

Voici, cristallisée, la contradiction qui
est donnée au vœu, que chacun d'entre
nous exprime ici, de l'installation de la
sécurité sociale dans les départements
d'outre -mer.

Je ne cite' pas d'autre exemple. Il est
tout de même -curieux que le contentieux
s'installe par petits paquets, comme le di
sait f- t excellemment Mme Devaud, et
que l'essentiel -de la sécurité sociale ne
s'installe pas dans ces départements d'ou
tre-mer.

C'est pourquoi, avec ce texte, je prie ins
tamment toutes les autorités ministériel
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les chargées de donner leur avis et de dé
créter, en fait la législation, de faire
vite.

Nous avons, sur la sécurité sociale, aux
Antilles, des rapports qui ne sont pas tous
connus, et il est déjà difficile de s'en
tendre quand on fait partie d'une même
commission ; à plus forte raison quand on
fait partie ue ministères différents.

De sorte que je crains que ce ne soit
un retard apporté à la législation de la
sécurité sociale, et je demande à MM. les
ministres de s'en occuper instamment pour
apporter un apaisement à ces populations
de là-bas, qu on a promis d'élever à la
dignité de citoyens français, dans l'heu
reuse politique d'une France humaine et
généreuse. (Applaudissements à gauche,
au centre et à droite.)

Kl. le président. La parole est à Mi le mi
nistre du travail et de la sécurité sociale.

M. Pierre Ségelle, ministre du travail et
de la sécurité sociale. Cette loi a tout
d'abord pour but une unification adminis
trative, comme Mme le rapporteur l'a
exposé tout à l'heure.
Elle a voulu, en sus, apporter un élé

ment d'humanité à l'élément judiciaire
gui existait auparavant.
Auparavant — le rapporteur l'a rappelé

i— existait déjà une organisation conten
tieuse, mais, en vérité, c'était les tribu
naux de droit commun qui s'en occu
paient. Il y avait donc des magistrats qui
s'occupaient de, ces cas de législation ou
vrière.

Cette loi va permettre d'incorporer au
tribunal, à côté du juge, un élément ou
vrier, un élément patronal qui sauront dé
fendre les intérêts des parties.
On ne peut pas se plaindre que ce tri

bunal soit transformé en tribunal pari
taire. Nous aurons là un élément d'huma
nité que l'on ne connaît pas dans les
juridictions de droit commun.
Nous aurons aussi l'efficacité et la ra

pidité, l'efficacité résultant de la rapidité.
Les contestations étaient autrefois fort

longues à juger. J'ai moi-même vu de
nombreux procès qui mettaient des années
à aboutir pour des litiges presque insi
gnifiants. Avec la loi nouvelle le conten
tieux permet en France et permettra dans
les départements d'outre-mer d'aboutir
très rapidement, en quelques semaines, en
quelques mois au imaximum. Il faudra
deux ou trois mois, dans les cas les plus
graves, mais, dans les commissions régio
nales nous aboutirons très rapidement,
comme en France.

C'est tout de même un gage de rapidité
;qu'il ne faut pas négliger.
C'est également une juridiction entière

ment gratuite. Précédemment, pour les as
surances sociales, la juridiction était gra
tuite; pour les allocations familiales, elle
ne l'était pas et pour les accidents du tra
vail l'assistance judiciaire était de droit.

A l'heure actuelle plus de ces complica
tions. Tout ce qui concernera la sécurité
sociale sous ses différentes formes sera
gratuit. Les résultats, en effet, ont été
satisfaisants dans la métropole. Je ne crois
pas que ce soit à cause d'une indulgence
exagérée des nouveaux juges ; je crois, au
contraire, que les assesseurs ont laissé le
juge juger comme il fallait, niais ils ont
introduit l'élément d'humanité -dont je
parlais tout à l'heure. C'est surtout cette
simplicité de la juridiction nouvelle qui a
étafoli son efficacité et qui a fait que les
litiges non seulement n'augmentent pas.
mais sont en diminution et se règlent infl-
ûiment plus yite qu'auparavant.

L'adaptation qui est réclamée par le dé- 1
crêt peut paraître étrange ; pourtant il n'en
est rien. Certes, on peut d'abord envisager
—• comme Mme le rapporteur l'a fait tout
à l'heure — la difficulté de trouver des
éléments techniquement capables de ser
vir d'assesseurs aux juges. Moi qui, comme
Mme le rapporteur, suis allé aux Antilles
— tout au moins dans trois de ces dé
partements d'outre-mer — je crois que,
vraiment, les éléments que nous avons
rencontrés, tant du côté syndical que du
côté patronal, étaient vraiment aptes à se
livrer à une discussion aussi approfondie
que celles qu'on peut avoir en France.
Nous avons rencontré là-bas des éléments
syndicaux parfaitement informés et ca
pables de défendre leur cause.

Mme Eboué. Jô vous en remercie pour
eux, monsieur le ministre.

M. le ministre. C'est exact, et je crois
que personne ne protestera contre cette
affirmation. Les membres de la commis
sion d'enquête ont pu en juger.
D'autre part, je dis que l'adaptation est

nécessaire pour d'autres . raisons. Par
exemple, la Réunion, où nous ne sommes
pas allés, présente un problème particu
lier. Elle ne fait pas partie du groupe des
départements d'outre-mer, elle est, en
quelque sorte, isolée dans l'Océan Indien,
dans un territoire géographiquement dif
férent. Là, la caisse régionale se con
fondra avec les caisses départementales,
ce qui veut dire qu'ici nous aurons une
juridiction qui sera forcément adaptée au
terrain et différente de celle que l'on ren
contre dans les Antilles du groupe de
l'Atlantique.
Vous m'avez demandé pourquoi nous

avons voulu une loi pour quelque chose
qui paraît presque insignifiant. En effet,
cette loi, dont je pensais qu'elle ne sou
lèverait pas de discussions, paraît régler
un très petit détail. Mais c'est qu'elle
concerne l'aspect judiciaire de la question
de la sécurité sociale. Or, en matière judi
ciaire, il faut toujours une loi pour chan
ger le régime, ce qui explique le contre
seing du garde des sceaux, qui doit donner
son accord à cette juridiction nouvelle
qui modifie les modes de juridiction an
ciens.

• Je pense qu'il ne faut pas critiquer cette
loi. Il est certain qu'on aurait préféré la
voir arriver à son heure, c'est-à-dire une
fois la sécurité sociale établie. On a dit,
quelquefois avec raison, il faut le recon
naître, que la sécurité Sociale en France
avait paru lourde, parce qu'elle avait été
établie d'un seul coup. C'était comme un
énorme monument bâti en une seule fois.
N'aurait-il pas mieux valu procéder par
étapes? Cette , étape, nous n'avons pas
voulu qu'elle précède dans le temps
l'application de la sécurité sociale dans
les départements d'outre-mer. Mais il se
trouve qu'elle se réalise la première, avant
l'application elle-même. Je ne peux que
m'en réjouir. Ainsi, quand l'application
viendra à son heure, à ce moment-là nous
n'aurons aucune difficulté du côté de la

juridiction si celle-ci est établie préala
blement.

Je pense donc que la valeur de cette
loi n'est pas purement psychologique,
mais qu'elle a une portée pratique extrê
mement importante. Il faut que cela
existe. Je crois que tous les arguments
que l'on pourrait trouver, par exemple
sur les éléments techniques, ou sur le fait
que cette loi précède la loi principale elle-
même, l'application de la sécurité sociale,
tous ces arguments consisteraient, contrai-

j rement à ce que l'on a dit tout à l'heure,
à critiquer l'assimilation elle-même, 3e

crois que, au contraire, il faut que tous
les éléments de la sécurité sociale soient
absolument semblables dans les départe
ments d'outre-mer à ce qu'ils sont dans la
métropole.

• Je signale à ce sujet qu'on s'est étonné
du contreseing du ministre de l'agricul
ture. Là encore, il y a un régime différent
dans les départements d'outre-mer, puis
que le régime de la. sécurité sociale s'ap«
pliquera aussi bien aux agriculteurs
qu'aux industriels. On a assez réclamé
l'unification des deux régimes dans la;
métropole pour qu'on puisse se féliciter,
de. voir que l'on a réalisé ce progrès dès
le début de l'application de la loi dans les
territoires d'outre-mer.

M. Lodéon nous a signalé un malheu
reux accident du travail qui ne serait pas
couvert par la loi. Pourtant, les accidents
du travail sont déjà régis par la vieille
loi de 1898, qui a cessé d'avoir cours en
France à partir du moment où la sécu
rité sociale a pris en charge les accidents
du travail. Je rappelle que. la loi de 1898
existe toujours dans les départements
d'outre-mer et qu'elle continuera à y être
appliquée jusqu'à ce qu'un jour elle soit
remplacée — je souhaite que ce soit le
plus rapidement possible — par. la sécu
rité sociale. D'ailleurs quand nous étions
passés aux Antilles, nous avions demandé
aux fonctionnaires qui étaient venus nous
voir de s'unir pour constituer des mu
tuelles et devancer l'application même de
la loi. Nous avions pensé que les mu
tuelles pouvaient, dans les départements
d'outre-mer, remplir le rôle complémen
taire qu'elles ont rempli en France et que
les fonctionnaires pouvaient procéder im
médiatement à la création de mutuelles
de fonctionnaires. Cela s'est fait à la Mar
tinique, et je sais que ces mutuelles fonc
tionnent.. Je ne sais pas si, dans les autres
départements, les pourparlers ont abouti.
Si ce n'est pas le cas, je souhaite qu'ils
aboutissent le plus vite possible. Je crois
qu'il faut surtout souhaiter que cette loi,
non "seulement celle qui concerne le con
tentieux, mais celle qui vise l'application
de la sécurité sociale dans les départe
ments d'outre-mer, aboutisse très vite et
soit très vite appliquée.
C'est une loi qui, en France, a soulevé

bien des critiques. Mais je répète ce- que
j'ai toujours dit et pensé: la sécurité so
ciale, c'est tout de même un progrès hu
main incontestable.

Je souhaite par conséquent que nos dé
partements d'outre-mer bénéficient de
cette loi le plus rapidement possible et
qu'ainsi soit fait un pas non seulement
dans ce qu'on a appelé l'assimilation,
mais dans l'unification de tous les terri
toires français, car il doit y avoir seul
régime partout où flotte le drapeau fran
çais. La sécurité sociale qui est appliquée
actuellement en France doit être appli
quée au plus vite dans les départements
d'outre-mer et je demande au Conseil de
la République de bien vouloir accepter
ce texte qui n'est qu'une des phases de
l'application, mais qui ne manquera pas
de faciliter l'application quand celle-ci
arrivera enfin. (Applaudissements au ceni
tre et à gauche.)

M. Patient. Je demande la parole,

M. le président. La parole est à M. Pa
tient.

M. Patient. Quelles 'que soient les vertus
des textes qui nous sont soumis, les Guya
nais ne s'en apercevront pas, pour la sim
ple raison qu'en Guyane la sécurité so
ciale elle-même n'est pas appliquée»
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Depuis deux ans les caisses ramassent
l'argent, mais' personne n'fest muni de la
càrte de sécurité sociale dans mon dépar-;
.'emerit.' Bien plu=. ceux qui, auparavant,'1
jouissaient du régime de l'hospitalisation
n'en bénéficient plus, puisque nous"
sommes département et que c'est la sé-
cnri'té sociale qui doit se- substituer au
régime de l'hospitalisation. • . ■
Il y a une anomalie encore plus grande.'

Les fonctionnaires qui viennent de France,'
qui sont assujettis à. la sécurité sociale
et .qui ont leur carte,' quand ils arrivent •
dans notre département de la Guyane, ils
ne bénéficient ' plus- de cette sécurité so
ciale.

Des lors, le contentieux qu'on installe,
n'aura pas sa raison d'être: il n'y aura
pas de plaignant ni de contestation à ré
gler, puisque personne ne bénéficie de la
sécurité sociale dans mon département.
Applaudissements . à gauche et aU cen
tre.)

Mme le ra*pot-teur. Je demande la pa
role. '

M. le président. La parole est à Mme le
•apporteur. ' ..

Mme le rapporteur. Je voulais remercier
M. le ministre de ses déclarations. Nous
ivons d'ailleurs aujourd'hui^ le plaisir
l'avoir, sur ce banc, à la fois* le ministre
2t Je rapporteur de la loi à .l'Assemblée
tationalc. Nous nous félicitons de celte
eureuse coïncidence. . "
Je veux préciser un point: vous avez dit

pie ne pas voter le texte serait, en
liielque sorte, s'opposer aux mesures
l'assimilation. Votre commission du tia-
ail a invité le Conseil de la République,
m adoptant le projet, 'à un geste essentiel
lement symbolique. Nous ne voulons nous-
ipposer, en aucune manière, à l'assimila-
ion. dans l'intérêt même d'une « assimi-
ation » exactement comprise; il était per
mis, sinon recommandé, d'appoler quel-
pies réserves sur l'opportunité et le con
tenu même de la décision à intervenir.

M. Symphor. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Sym
phor.

M. Symphor. Un simple mot. Je prends
cie de la conclusion, très éléganle d'aif-
eurs, de l'intéressa nie intervention de
t. le ministre du travail. Celui-ci revient
le la Martinique. 11 a fait un l»eau voyage
lans ces îles lointaines et en a rapporté
e'tainement une impression très lavo-
ab!e. il v a laissé aussi un excellent sou-
enir. Mes compatriotes de la Martinique
n'ont signalé combien ils avaient entouré .
l. Je ministre du travail, qui était alors
il» missionnaire de l'Assemblée nationale,
le confiance et de sympathie. C'est ce que
"ai voulu lui rappeler.
Il a terminé son intervention en disant

]u'il souhaitait que la sécurité sociale soit
ippliquée, au plus vite, dans les départe-
nents d'outre-mer. ,j
Je lui rappelle, à mon tour, qu'il est au

•ouvernenient et que cela dépend unique-,
nent de lui. (Sourires.) Ce n'est donc pas
lar un souhait qu'il doit terminer son
Qtervention, mais par une promesse de
aire tout ce qui est en son pouvoir pour
ue la loi de sécurité sociale, à , laquelle
in donne les noms de ministres 'de . la

létropole, porte au moins le sien dans les
lépartements d'outre-mer. ■ (Applaudisse-
ieut& à jpwcke cl au centre.) ....

W." le * président. La .paroie est V
!. 'Vautlù£\ , " . '.'"i

M. Vauthier. Bienhenreusës les Antilles, |
qui ont bénéficié du passage de cette' mis
sion à laquelle «n -a fait allusion dans
cette AsscmbléeT La Réunion, ' elle, nies
chers collègues, ' a été 1 .laissée 1 r com'plète-
ment- en- dehors. C'est peut-être parce
qu'elle est troplein, parce- que' d'emblée'
elle1 a été assimilée à 1 iin département et
qu'on - estimé qu'elle h'a pas- besoin de
quoi que ce soit.-. Mais' j'ai 1 constaté que
M. le ministre lui-même faisait une dilfé--

rence entre ces départements qu'il plaçait
dans le groupe de l'Atlantique et ce dépar
tement (le la Réunion qui a le malheur de
se trouver dais l'océan Indien. .

A celte occasion, et au sujet des mu-.
tuel.es de fonctionna iras, j'ai entendu M. le
ministre du travail dire qu'à la Martinique .
il existait une mutuelle de fonctionnaires,
mais qu'il ne savait pas si, à la -Réunion;
pareille institution, avait été établie. Or,
je me permets de rappeler à M. le ministre
les termes d'une circulaire du 8 avril 1049
émanant du ministère des finances et dans

laquelle le ministre s'exprime" ainsi : « Je
rappelle que, par lettre du 25 juin 1948
adressée an ministère de l'intérieur, mon
prédécesseur estimait que la solution de
cette question — sécurité sociale — lui pa
raissait devoir être cherchée dans la cons-

tituiion de sociétés mutualistes qui bénéli-
cierai-ent de subventions de l'État et pour
raient servir des prestations analogues à
celles de la ■ sécurité sociale. Je partage
entièrement cette - manière de voir et je
suis tout disposé à examiner l'aide finan
cière qui pourrait être apportée à de telles
mutuelles de fonctionnaires. Je ne puis
qu'inviter les administrations à hâter cette
créa lion ». Ainsi, en fait, l'administration
réunionnaise a été invitée à hâter cette

création et un projet de statuts d'une
mutuelle de fonctionnaires a été adressé
au ministère du travail et au ministère de

l'intérieur. On attend toujours que ces sta
tuts soient approuvés. On attend toujours
la subvention de démarrage.

VKus concevrez, mesdames. messieurs,
qu'il m'est assez pénible d'eptendie M. le
ministre du travail, à qui le piojet a été
adiessé. dire ici: je ne sais pas si à la
Réunion on a fait quelque chose.

Je ne veux pas me faire le défenseur
plus particulier des fonctionnaires, mais je
me permets de dire, en employant une for
mule concise: tout est _à l'avenant.

Nous demandons qu'une fois pour toutes
on- prenne en considéralion la voix de ce
département d'outre-mer qui s'appelle la
Réunion. Dans certains cas il a évidem

ment une situation un peu particulière.
C'est ainsi qu'en ce qui concerne le statut
du fermage et du métayage, dont on par
lait tout 't l'heure, il existe à la Réunion
iprelque chose, et nous nous en félicitons,
puisqu'une ordonnance de décembre 10-15
organise le bail à colonat pirtiaire.

Mais nous avons bien besoin de voir
aboutir les réformes dont on discute ici,
et de les. <oir appliquer d'une façon nuan
cée dans notre, département. Nous ne som
mes pas de ceux. qui souhai'ent une assi
milation totale, intégrale, absolue, comme
on l'a dit. C'est un slogan qu'on emploie
un- peu trop souvent. Ne nous envoyez pas
vos textes, sur lesquels ici même vous
n'êtes pas d'accord. Ne nous donnez pas
d'occasions supplémentaires de nous di
viser, mais, de grâce, pensez que ces Vieil
les colonies,, qui d'ailleurs étaient de
vieilles provinces françaises avant. d'être
de ' vieilles colonies françaises, que ces
nouveaux départements attendent avec im
patience les mesures de bienveillance, les
mest.mij* ; de progrès soeial que "vous. leur,
pyez prppiises,.

Je termine par ou j'ai commencé. Lors
que nous sommes dans celte attente, lors
que des projets sont' envoyés" aux minis
tères compéients, de grâce, qu'on ne nous •
dise -pas:- nous- ne savons même, pas st
quelque chose a été fait dans ce nouveau
département de- la Réunion. (Applaudisse*,
mettls.) ■ v t •; . ■ ■ -

Mme Eboué. Je .demande la parole. . ,

M. le président. , La parole est à
Mme Eboué. '. ■

Mme Eboué.' Monsieur "le ministre,, vous,
avez parlé.de la Réunion et. de la .Marti
nique. .Vous avez dif que vous .ne .saviez,
pas si, à la Réunion et à la .Guadeloupe^..
il y avait quelque "chose de fait. Je vou
drais vou< demander si vous êtes passé par
la. Guadeloupe, car -vous n'en avez pas
parlé, el si vous avez entendu les doléan
ces, autant des' fonctionnaires gua-dekiu-
péens que des fonctionnaires métropoli
tains.

Je voudrais vous signaler un cas .qui
vous prouvera combien , nous sommes
inquiets sur la lenteur de la mise en route:
de la sécurité sociale, chez nous.
On nous a envoyé d es préfets. Nous nous

en félicitons, car, depuis, si je m'en tiens
au plan électoral, par exemple, nous n'en
avons tiré que des avantages. Mais je
veux vous, citer le cas d'un fonctionnaire
métropolitain qui était là-bas avec sa
femme. Celle-ci est tombée gravement
malade. Ne pouvant être opérée à la Gua
deloupe, elle a dû être envoyée en France.
Eh bien! ce fonctionnaire est obligé de
payer,, alors que, s'il se trouvait en ser
vice dans la métropole, il jouirait du béné
fice de la sécurité sociale.

Que pensez-vous faire, monsieur le mi
nistre, pour régler ce cas angoissant ? .
V>us avez dit, en terminant, que vous

souhaitiez voir la sécurité sociale instaurée

le plus rapidement possible dans nos nou
veaux départemenls. J'aimerais beaucoup
vous entendre souligner que ce « plus
rapidement possible » ne signifie pas en
core deux ans à attendre; car nous sommes

véritablement las. (Vifs applaudisse
ments.)

M. te président. La parole est à
M. le ministre.

M. le ministre. Je né peux pas répondre
dans le détail aux questions qui m'ont. été
posées. .

Je veux répondre simplement à M.. Vau
thier, au sujet de l'approbation de la
société mutualiste dont il a parlé, qu'il'
m'est impossible de dire si cette approba
tion est arrêtée à 'mon ministère ou
non. Je puis, en tous cas. m'éïignger à
véri;'ier si c'est de mon département- que
provient le retard.

D'une façon générale, la sécurité sociale
ne se substitue pas à l'assistance médicale
gralmt-:., Seuls les fonctionnaires sont en
cause dans cette affaire.

Si j'ai cité la Martinique et non 'Jà Gua
deloupe, Mme Eboué me pardonnera. Je
l'ai fait parce que je sais que cette mu
tuelle fonctionne à la Martinique et que
j'ignore si elle fonctionne à la Guadeloupe.
Ce n'est d'ailleurs pas exclusivement .de
mon ressort, mais, je sais, personnelle
ment, qu'à la Martinique, cette mutuelle
est formée et qu'à la Guadeloupe sa çréa-
(ioi est. retardée du fait qu'on n'a Ypp«
trouvé des locaux pour héberger le direc
teur, envoyé par la métropole, et le con-,
seil d'admimslration, t qui , a. -été éjji . sur
place. ■' ' ., ' '. , . - ' . 1
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Mme Eboué. Ce n'est pas une raison,
monsieur le ministre.

M. le ministre. Il faut tout de même que
nous construisions pour loger la caisse ou
que nous trouvions un local.

Mme Eboué. Quand on a installé la com
mission des Caraïbes, on avait attecté des
locaux à cet 'organisme.

M. le ministre. Jusqu'ici il n'a pas eu de
locaux affectés à la caisse. Je suis obligé
de le constater.

Mme Eboué. Nous le regrettons.

M. le ministre. Pour les fonctionnaires,
il y a un texte qui règle cette question des
services ; on peut s'y reporter.
Je voudrais terminer simplement en di

sant que l'assimilation, c'est bien dans les
textes qu'il faut la rechercher. Car dans
les cœurs et dans les esprits, il- y a long
temps qu'elle est faite. Vouloir assimiler
ces \ ieilles provinces de France que sont
les quatre départements d'outre-mer serait
un leurre; il y a longtemps qu'ils sont
assimilés et qu'il n'y a aucune différence
entre les citoyens de ce département et
ceux de la- métropole.
Je répète qu'il faut chercher l'assimila

tion dans les textes et c'est ce que je vous
demande de faire aujourd'hui en votant
ce projet de loi. (Applaudissements .)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique )

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle unique :

« Article unique. — Les dispositions de
la loi n° 40-2339 du 21 octobre 1946 par
tant réorganisation des contentieux de la
sécurité sociale et de la mutualité sociale

agricole sont étendues aux départements
de la Guadeloupe,.de la Guyane française,
de la Martinique et de la Réunion, sous
réserve des adaptations nécessitées par
l'organisation particulière de la sécurité
sociale dans ces départements. Ces adapta
tions seront réalisées par décret rendu sur
le rapport du ministre du travail- et de. la
sécurité sociale, du ministre de l'agricuh
ture. du ministre des finances et des affai
res économiques, et du garde des sceaux,
ministre de la justice. »

Personne ne demande la parole ?....

Te mets aux voix l'avis sur le projet de
loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 17 —

DEMANDE D'AGRÉMENT DES SOCIÉTÉS

COOPÉRATIVES AGRICOLES

Discussion immédiate et adoption d'un avis
sur une proposition de loi.

M. le président. Je rappelle au. Conseil
que la commission de l'agriculture a de
mandé la discussion immédiate de la pro
position de loi déposée devant le (.o'iseil
de la République, et adoptée par l'Assem
blée nationale, tendant à proroger les dé
lais actuellement impartis aux sociétés

coopératives agricoles pour le dépôt de
leur demande d'agrément et la mise à
jour de lents statuts.
Le délai prévu par l'article 58 du règle

ment est expiré..
En conséquence, je vais appeler le

Conseil de la République à statuer sur la
procédure de discussion immédiate.
Personne ne demande la parole ?...
La discussion immédiate est ordonnée.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. Dulin, président et rapporteur de
la commission de l'agriculture.

M. Dulin, président et rapporteur de la
commission de l'agriculture. Mesdames,
messieurs, le 22 février 1948, j'ai déposé
sur le bureau de cette Assemblée une pro
position de loi portant statut de la coopé
rative agricole.
Nous sommes maintenant presque en

1950 et l'Assemblée nationale n'a pas eu
encore le temps d'en discuter. On a re
proché longtemps à l'ancien Sénat de gar
der les textes dans ses cartons — c'est
maintenant le 'cas de l'Assemblée souve
raine. (Sourires.) C'est pour cela que l'an
née dernière, j'ai demandé une prolonga
tion de délai pour l'agrément des coopéra
tives.

Je n'ai pas besoin de souligner les in
convénients que cela représente pour les
coopératives agricoles lorsqu'elles deman
dent des prêts à la caisse nationale de
crédit agricole ou au crédit foncier. Pour
obtenir ces prêts, il faut que les statuts
soient en conformité avec la loi. Or, ils
nc peuvent pas l'être, puisque la loi est
toujours en suspens.
C'est pour remédier une deuxième fois

l cet inconvénient que je vous demande
de prolonger le délai jusqu'au 31 décem
bre 1950, espérant que l'Assemblée natio
nale aura le temps de voter le statut de
la coopération agricole. (Applaudisse-
ments.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
de la pioposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
siondes articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1": ,

« Art. l rr . — L'article Tr de la loi n° 47-

1677 du 3 septembre 1947, modifié par la
loi n° 49-40 du 12 janvier 1949, est rédigé
ainsi qu'il suit:

« Le premier alinéa 'de l'article 55 de
l'ordonnance n° 45-2325 du 12 octobre 1915
est modifié comme suit:

« Les sociétés -coopératives igricoles et
leurs unions déjà agréées à la date de pro
mulgation de la présente ordonnance doi
vent au plus tard le 31 décembre 1950
mettre leurs statuts respectifs en concor
dance avec- les dispositions de cette der
nière et soumettre les statuts ainsi modi

fiés au comité d'agrément compétent ».
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1 er.

(L'article 1er est adopté.).

M. le président. « Art. 2. — L'article 2
de la loi n° 47-1677 du 3 septembre 1947,
modifié par la loi n° 49-40 du 12 janvier
1949, est modifié comme suit:
• « Les sociétés coopératives agricoles et
leurs unions régulièrement " constituées

antérieurement au 17 octobre 1946 et non

encore agréées, doivent présenter leur de
mande d'agrément au plus tard le 31 dé
cembre 1950 ». (Adopte.)
Personne ne demande la parole ?
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur Jà proposition de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 18 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Avant de donner con
naissance au Conseil de la République de
l'ordre du jour de la prochaine séance,
je lui rappelle qu'il a envisagé, jeudi der
nier, de discuter, après les avoir groupées,
les questions orales avec débat de
M. Debu-Bridel sur le prix du sucre, de
M. Omer Capelle sur le prix de la bette
rave, de M. Martial Brousse sur la situa
tion économique de.l'ensemble de l'agri
culture française et .de M. André Dulin sur
la ipolitique agricole du. Gouvernement.

L'article 90 du règlement nous faisant
l'obligation d'organiser les débats sur les
questions orales, la conférence des prési
dents de jeudi prochain, à quatorze heures
trente, se saisira de cette question.
Je prie les présidents de groupes d'ap

porter à la "conférence des présidents le
nom des orateurs.

L'ordre du jour de notre prochaine
séance publique, qui aura lieu jeudi pro
chain, 22 décembre 1919, à quinze heures
et demie, serait donc le suivant:

Discussion des conclusions du rapport
du 2e bureau sur les opérations électo
rales du territoire du Gabon, 2e section
(élection de M Gondjout en remplacement
de M. Anghiley, décédé (M. Bataille, rap
porteur);

Discussion du projet de loi adopté par
l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgence relatif à la prorogation de cer
tains baux de locaux ou d'immeubles '»
usage commercial, industriel ou artisanal
(n° 890, année 1949, M. Carcassonne, rap
porteur) ;

.. Discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, aprèv
déclaration d'urgence, tendant à proroge!
les dispositions de l'article 2 de l'oidon
nance du 2 novembre 1945 relatives au.
caisses d'épargne fonctionnant dans le.
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin
et de la Moselle. (N° 893, année 1949);

Discussion de la proposition de lo
adoptée par l'Assemblée nationale ten
dant à refuser l'homologation de la déci
sion votée par l'assemblée algérienne ai
cours de sa session ordinaire de février-

mars 1949, portant restriction à la proro
gation résultant de l'extension à l'Algérie
de la loi n° 48-2009 du 31 décembre 194;
concernant certains locaux à usage corn
mercial, industriel ou artisanal. (N°* 75-
et 804, année 1949. — M. Valle, rappor
teur) ;

Discussion de la proposition de loi
adoptée par l'Assemblée nationale tendan
à refuser l'homologation de la décisioi
votée par l'assemblée algérienne au cour
de sa session extraordinaire de janvie
1949 étendant à l'Algérie les disposition
de fond de la loi du 1 er septembre 194
réglant les rapports entre bailleurs et 1
cataires ou occupants de locaux d'habit;
tion ou à usage professionnel. (N °B 75
et 865, année 1919. ^ M. Valle, rappo
teur):
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Discussion de la proposition de résolu
tion de MM. Monichon et Restat, tendant
à inviter le Gouvernement à prendre tou
tes mesures consécutives aux incendies de
forêts des Landes de Gascogne pour assu
rer l'exploitation rapide et - l'écoulement
des bois incendiés; à prendre toutes dis
positions pour protéger efficacement ces
légions dans l'avenir et assurer la recons
titution de la forêt afin d'éviter l'exode des
populations du Plateau de Gascogne.
(N°* 763 et 889, année 1919, M. Restat,
rapporteur) ;

Discussion de la proposition de lésolu-
tion de MM. Durand-Réville, Robert Aubé,
Coupigny, Mme Crémieux et M. Julien Gau
tier, tendant à inviter le Gouvernement à
créer la radiodiffusion de l'Union fran
çaise (n03 716 et 810, année 1919,
M. Durand-Réville, rapporteur et n° 880,
année 1919, avis de la commission de la
Presse, de la' -Radio e't du Cinéma.
M. Gaspard, rapporteur).

Il n'y a pas d'opposition ?...
. L'ordre du jour est ainsi réglé.

Personne ne demande la parole ?...
La séance est levée. -

(La séance est levée à dix-huit heures
quarante minutes.)

Le Directeur du sel-Dire de la sténographie
du Conseil dc la République,

CH. DE LA MORANMKUE.

Errata

au compte rendu in extenso de la séance
du jeudi 15 décembre 1919.

(Journal officiel du 16 décembre 1919.)

SITUATION DE LA PRODUCTION FRANÇAISE
DANS LE COMMERCE INTERNATIONAL

Page 2718, 2e colonne, 10e alinéa:
Au lieu de: « ...à prendre toutes mesu

res... »,

Lire: « ...à mettre tout en œuvre... ».

Page 2718, 3e colonne:

Après l'adoption de la proposition de
résolution de M. René Depreux, rétablir le
texte suivant:

« La commission propose de rédiger ainsi
l'intitulé de la résolution:

« Résolution tendant à inviter le Gou
vernement à préparer la libération des
échanges et à ne compromettie par aucune
mesure prématurée l'aptitude de la pio-
duction française à affronter la concur
rence internationale. »

« Il n'y a pas d'opposition ?..
« La résolution est ainsi intitulée. » . ■

QUESTIONS ORALES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
• LE 20 'DÉCEMBRE 1919

Application des articles 81 à 86 du règle-
uient, ainsi conçus:

« Art. 81. — Tout sénateur qui désire poser
une question orale au Gouvernement en
remet le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouver
nement.

« !Les questions orales doivent être som
mairement rédigées et ne contenir aucune
imputation ■ d'ordre personnel à l'égard de
tiers nommément désignés; sous réserve de
ce qui est dit à l'article 87 ci-dessous, elles
ne peuvent être posées que -par un seul
sénateur.

« Les questions orales sont inscrites sur un
rôle spécial au fur et à mesure de leur dépôt.

« Art. 85. — Le Conseil de la République ré
serve chaque mois une séance pour les ques
tions orales posées par application de l'arti
cle 81. En outre, cinq d'entre elles sont ins
crites, d'office, et dans l'ordre de leur inscrip
tion au rôle, en tête de l'ordre du jour de'
chaque mardi.

« Ne peuvent être inscrites à l'ordie du jour
d'une séance que les questions déposées huit
jours au moins avant cette séance.

« Art. S6. — Le président appelle les ques
tions dans l'ordre de leur inscription au rôle.
Après en avoir rappelé les termes, il donne la
parole au ministre.

« L'auteur de la question, ou l'un de ses
collègues désigné par lui pour le suppléer,
peut seul répondre au ministie ; il doit limiter
strictement ses explications au cadre fixé par
le lerte de sa question; ces explications ne
peuvent excéder cinq minutes.

« Si l'auteur de la question ou son sup
pléant est absent lorsqu'elle est appelée en
séance publique, la question est reportée d'of-
lice à la suite du rôle.

« Si le ministre intéressé est absent, la
question est reportée u l'ordre du jour de la
plus prochaine séance au cours de laquelle
doivent être appelées des questions orales »..

95. — 20 décembre 19 19. — M. Jacques
Debû-Brklsl demande à M. le ministre de
l'éducation nationale: 1° s'il est exact que
des promesses qui n'ont été suivies d'aucune
réalisation, ont été {ailes aux musiciens des
théâtres lyriques nationaux dont les revendi
cations semblent au premier abord légitimes,
motivant la grève actuelle si préjudiciable à
la renommée de Paris; 2" quel est le montant
annuel des traitements des musiciens de
l'Opéra et de l'Opéra-Comique, toutes indem
nités comprises, dans un budget qui com
prend une subvention de 622 millions et près
de 200 millions de welles.

- ■ ■ ^ ^ ■■ . . «—

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

LE 20 DÉCEMBRE 1919

Application des articles 82 et 83 du règle
ment ainsi conçus.

« Art. 82. Tout sénateur qui désire poser
une question écrite au Gouvernement en
remet le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouver
nement

.< Les questions écrites doivent être som
mairement rédigées et ne contenir aucune
imputation d'ordre personnel u l'égard de
tiers nommément désignés ; elles ne peuvent
être posées que par un seul sénateur et à un
seul ministre. »• .

« Art. 83. — Les questions écrites sont pu
bliées a la suite du compte rendu in extenso;
dans le mois qui .suit celte publication, les
réponses des ministres doivent également y
être publiées.

« Les ministres ont toutefois la faculté de
déclarer var écrit que l'intérêt public leur
interdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour
rassembler des éléments de leur réponse; ce
délai supplémentaire ne peut excéder un
mois.

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas.
été répondu dans les délais prévus ci-dessus
est convertie en question orale si son auteur
le demande. Elle prend rang au rôle des
questions orales à la date de cette demande
de conversion. »

Liste de rappel des questions écrites aux
quelles il n'a pas été répondu dans le mois
qui suit leur publication.

(Application du' règlement du Consell
de la République.) .

Présidence du conseil. '

Nos 587 Jules Casser; 601 Jacques Debu-
Bridel; 715 Geoffroy de Montalembert; 1078 Ca
mille Héline.

Agriculture.

N°s 939 Robert Le Guyon; 1103 Maurice
Walker.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

N°» 920 Raymond Dronne; 973 Gaston Cha
zette; 971 Fernand Verdeille.

Éducation nationale.

Nos 511 Pierre de La Gontrie; 982 Charles
Naveau.

Finances et affaires économiques.

Nos 231 Jacques-Destree ; 520 Bernard Lafay;
767 Charles-Cros; 810 André Dulin; 1158 René
Depreux.
N° a 76 Marcel Léger;. 208 Max Mathieu;

271 Henri Rochereau; 288 Jean-Yves Chapa
lain; 350 Pierre Vitter; 129 Pierre de La Gon
trie; lit Léon Jozeau-Marigné; 153 Luc
Durand-Réville; 190 Charles-Cros ; 197 Jean
Saint-Cyr; 559 Michel Debré; 598 Pierre
Boudet; 615 René Depreux; 616 René Depreux;
619 Pierre de Félice; 652 Arthur Marchant;
682 Maurice Pic; 693 André Litaise; 691 Mau
rice Pic; 696 Paul Robert; 721 Jacques Ga
doin; 751 Pierre Couinaud; 797 Paul Baratgin;
798 Mamadou Dia; 811 René Coty; 812 Henri
Rochereau; 813 Jacques Gadoin; 889 Pierre
Boudet: 890 Pierre Boudet; 891 Jacques Ga
doin; 898 Alex Roubert; 899 Gabriel Tellier;
903 Claudius Delorme; 933 Albert Denvers;
955 Jean Saint-Cyr, 988 René Cassagne;
989 Robert Chevalier: 991 Roger Duchet;
99 : ; Yves Jaouen; 999 André Lassagne;
1001 - Arthur Marchant; 1008 Paul Piales;
10 1 > Maurice Walker; 1082 Paul Baratgin;
1083 Luc Durand-Réville: 1035 Georges Pernot;
Uni Jean Biatarana; 1106 René Coty: 1107 Jean
Geoffroy; 1109 André Lassagne; 1112 Alfred'
Westphal.

Affaires économiques.

N°> 992 Luc Durand-Réville; 1114 André
Diethelm.

France d'outre-mer.*

N os 1117 Raphaël Saller; 1118 Raphaël
Saller.

Justice.

Nos 1031 Abel-Durand; 1095 Camille Héline,

Reconstruction et urbanisme.

Nos 1016 Albert Denvers; 1094 Roger Carcas
sonne; 1100 Jean Bertaud; 1121 Pierre Boudet,

' Santé publique et population.

N°» 1055 Hippolyte Masson; 1097 Edgar
Tailhades; 1122 Joseph-Marie Leccia.

Travail et sécurité sociale.

Nos 1063 Gaston Chazette; 1067 Bernard
Lafay; 1068 Bernard Lafay; 1125 Gaston Cha
zette.
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PRÉSIDENCE DU CONSEIL

1265. — 20 décembre 1919. —• M. Henri Mau
poit expose à M. le président du conseil que
Jô très importantes négociations franco-alle-
|handes sont en cours et que. le moment .est
(Venu pour l'agriculture française de. s'assurer
*mc position majeure sur le marché allemand,
et demande s'il a donné des instructions pré
cises à ses négociateurs pour que nos vins et
spiritueux» produits agricoles français des plus
importants, puissent, à l'occasion de ces né
gociations, retrouver la place qu'ils occupaient
avant la guerre et notamment la première
guerre mondiale; et s'il est exact que certains
groupements industriels particuliers de très
noyenne importance essayent par tous les
ployens d'entraver les négociations présentes
qui se déroulent sous le signe de la libéra
tion des échanges et par là risquent de porter
une grave atteinte à la production vinicole
française exportatrice; rappelle que les Gou
vernement français font sans cesse état de
l'énorme richesse que représente notre pro
duction' vinicole — la vigne française devise-.
pr — mais qu'ils ne défendent pas assez fer
mement dans les négociations commerciales
le poste exportation de vins et spiritueux; et
femande s'il est exact que la balance com
merciale franco-allemande actuelle présente
Un déséquilibre préjudiciable à des échanges
Commerciaux normaux; expose que l'Allema-

tnearasur aait débloqeuédplus de 10c0emilnliosnsqdeeollars au bénéfice de la France tandis que
Jiolre administration n'aurait à ce jour déblo
qué que 40 à 50 millions de dollars et at
tribué seulement dans le cadre de ces cré
dits, 10 ou 15 millions de dollars de licences;
jue, si ce déséquilibre existe, nous sommes,
Quoique débiteurs, dans une position difficile
pour les négociations étant donné que nous
fe pouvons pas exiger de l'Allemagne qu'elle
procède chez nous à des achats massifs si elle
fie trouve pas en contrepartie chez nous le
placement de ses productions; rappelle enfin
Sue, dans les négociations actuelles, deux buts
Sont ;i atteindre en ce qui concerne les vins
€t spiritueux: 1° retrouver complètement la
BlicrU'-ie allemande et indirectement prépa
rer.' . l'ouverture d'autres marchés, d'exporta
tion" tels que les U. S. A., l'occupation amé
ricaine en Allemagne permettant à de nom
breux Américains de faire leur éducation dans
fin pays vignoble et d'y prendre l'habitude du
Ifen; 2° pallier la crise qui commence à tou
iller gravement notre viticulture.

DEFENSE NATIONALE

1265. — 20 décembre 1949. — M. André Dulin
Bemande à M. le ministre de la défense natio.
Mats: 1" si un adjudant-chef de l'armée de
Pair, inscrit au tableau n° 1 comme adju-
Bant-clief secrétaire du trésorier, mis à la re
traite en septembre 1910, en application de la

Ï9i du 25 août 1940, après 24 ans 11 moisvetjours de- services militaires effectifs avec
une bonification de 2 ans 5 mois et 24 jours
(demi-période comprise entre le 30 septem
bre 1910 et le 21 septembre 1945) peut pré
tendre h une- pension d'ancienneté ou à line
pension proportionnelle; 2° si un militaire
non 6 1licier admis à jouir d'une, pension d'an-
jpienneté après 20 ans de services militaires
eflecliîs, en application du paragraphe B de la
loi du 5 avril 1946 est soumis à l'article 59 de
Jà loi du 20 septembre 1948 sur le cumul
d'une pension d'ancienneté avec un traite
ment de collectivité publique.

ÉDUCATION NATIONALE

1267. — 20 décembre 1949. — M. Henri Cor-
tlier expose à M. le ministre de l'éducation
•«•tionale le cas d'un candidat reçu à l'exa
men des bourses nationales et que les parents,
lablant légitimement sur l'attribution d'une
bourse, ont fait entrer au lycée ■ que ceux-ci
ft'ont eu connaissance que vers la mi-novem-
pre — et ce, sur réclamation de leur part —
l'une décision ministérielle qui n'a accordé
aucune bourse pour le motif: « crédits insuf-
fsants » ; que ces parents se trouvent devant
lie graves difficultés pour payer le trimestre
Scolaire et dans l'impossibilité de laisser leur

. Sis ■continuer des éludés pour lesquelles il a,

montré- d'excellentes aptitudes; et demande
quelles mesures il compte prendre pour remé
dier à une aussi fâcheuse situation et pour
éviter de décevoir et décourager des sujets
qui .seront l'élite de demain.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

1268. — 20 décembre 1949. — M. Marcel
Plaisant expose à M. le ministre des finances
et des affaires économiques qu'un proprié
taire agricole exploitant, ayant souscrit sa
déclaration de revenus, conformément à la
loi du 31 juillet 1949, indiquant à la fois le
chiffre de ses bénéfices fixés forfaitairement
par la loi, et le montant des retranchements
auxquels il a droit (articles 3 et 4) et de
mande si ce contribuable peut être taxé par
un rôle immédiat, sur lesdits bénéfices, sauf
pour lui la faculté de solliciter, après la mise
en recouvrement, le bénéfice des détaxes
prévues, sous forme d'un dégrèvement qui
pouvait être accordé dans un délai imprévi
sible, ou si le rôle peut être établi qu'après
examen des avantages demandés, chiffrés et
justifiés 1 '

. 1269. — 20 décembre 1949. — M. Auguste
Pinton expose à M. le ministre des finances
et de» affaires économiques que conformé
ment aux dispositions de l'article 23 du code
général des impôts directs (non modifiés par
la réforme fiscale), ne peuvent bénéficier du
régime spécial, prévu en faveur des artisans
et assimilés, que les façonniers et artisans
n'utilisant d'autre concours que celui de leur
femme, père et mère, enfants et petits-en
fants, d'un compagnon et d'un apprenti de
moins de dix-huit ans, régulièrement lié par
un contrat d'apprentissage oans les condi
tions prévues par les articles 1er, 2 et 3 du
livre Ier du code du travail; que depuis que
la fin de la scolarité a été fixée à l'Age de
quatorze ans, les artisans fiscaux des profes
sions comportant une durée d'apprentissage
de cinq années (profession du livre par
exemple) se trouvent dans l'alternative sui
vante: ou perdre leur qualité d'artisans fis
caux (,'.eur apprenti ayant, à partir de la
quatrième année, passé l'age de dix-huit ans)
ou bien ne plus faire d'apprentis, ce qui. au
rait une lâcheuse répercussion sur la main-
d'œuvre de la profession ; et demande si,
dans le cas d'un apprentissage de cinq _an
nées, 11 ne peut être admis de dérogation à
l'âge de dix-huit ans, puisque la scolarité
obligatoire dure jusqu'à quatorze ans.

1270. — 20 décembre 1919. — M. André
Plait demande à M. le ministre des finances
et des affaires économiques si les artisans
sabotiers, travaillant avec des machines, doi
vent être considérés comme des artisans fis
caux régis par l'article 23 du code des impôts
directs.

INDUSTRIE ET COMMERCE

1271. — 20 décembre 1919. — M. Jacques
Boisrond demande à M. le ministre de l'in
dustrie et du commerce s'il n'y aurait pas
te plus grand intérêt pour les finances pu
bliques à ce que tous les organismes et grou
pements visés par le décret-loi du 12 novem
bre 1938 et le décret du 29 septembre 1939
rentrent dans le cadre légal qui leur est assi
gné par ces textes législatifs de façon à évi
ter toutes les évasions fiscales que. provoque
le fonctionnement de ces organismes en
marge de la loi, et s'il se préoccupé de cette
question au moment où l'on cherche à. aug
menter les ressources budgétaires; lui signale
que la même question a été posée , le, 8 fé
vrier 1949 à M. ie ministre des finances et
des affaires économiques (sous le n." 287)
lequel a répondu le 29- novembre 1949 que
cette question était de la compétence du
ministre de l'industrie et Su. commerce;' et
ose espérer que ce dernier' mettra moins de
temps à . lui répondre ou à le renvoyer éven
tuellement- à un. autre ministère,..

INTÉRIEUR

1272. — 20 . décembre 1959. — M. Jacques
Gadoin expose à M. le ministre de l'intérieur
que les communes pouvaient légitimement
compter, comme minimum de recettes ga
ranti pour 1919, sur une 'somme égale au
produit de la taxe supprimée, augmenté de la
subvention d'équilibre, cette dernière majorée
de 10 p. 100 (débats parlementaires du Conseil
de la République du 31 décembre 1948,
p. 3831) ; qu'une certaine partie de la taxe
locale correspondant aux ventes effectivement
réalisées' en 1948 n'a été encaissée qu'en 1949,
par suite de retards imputables à l'adminis
tration des contributions indirectes: et de
mande, dans ces conditions, si le' minimum
de recettes garanti ne doit pas s'ejjlendre —
ce qui semblerait logique — des sommes en
caissées aussi bien en 1948 qu'en 1919 et qui
correspondent aux ventes réalisées en 1948.

RECONSTRUCTION ET URBANISME

1273. — 20 décembre 1919. — M. Albert Den.
vers demande à M. le ministre de la recons
truction et de l'urbanisme si, dans l'article 1er,
2°, C, de la loi n° 48-1488 du 25 septembre
1948 modifiant l'article 4, 2°, de la . loi
n° 46-2389 du 28 octobre 1916 sur les dom
mages de guerre, il convient d'interpréter le
terme « sinistré » comme désignant ,1'èn-
semble des propriétaires indivis d'une indi
vision, ou des copropriétaires. d'un immeuble
sinistré en copropriété, ou, au contraire, cha
cun des membres de cette indivision ou de
cette copropriété; en d'autres termes, si. le
plafond de 5 millions est applicable quel que
soit le nombre des copropriétaires ou si, au
contraire, il est applicable à chacun d'eux
pris individuellement; et remarque que cette
première interprétation semblerait être alors
en contradiction avec l'esprit de la loi donné
en son article 1er , qui proclame l'égalité de
lous les Français devant les charges résultant
de la guerre.

1274. — 20 décembre 1949. — M. Roger Menu
expose à M. le ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme qu'un propriétaire, à
Reims, avait jusqu'ici logé et rétribué une
concierge pour l'entretien d'un immeuble
collectif; qu'il a l'intention actuellement de
se décharger des frais que lui occasionne le
maintien de cette concierge, qu'il désire pour
ce faire, louer sa loge à ladite concierge qui
deviendrait ainsi sa locataire; qu'il prétend
ensuite que les autres locataires reprennent
cette cx-concierge comme femme de ménage
à frais communs pour l'entretien et le ser
vie de l'immeuble; que cette prétention se
résoud en fait en une augmentation des
loyers de l'immeuble; rappelle également le
paragraphe 6 de l'annexe 1 au décret n° 48-
188t du 10 décembre 1948, relative aux condi
tions de classement des locaux; et demande;
1® si cette manière dé totirner la loi'est li
cite; 2° dans l'affirmative si elle ne serait
pas une cause de modification du classement
de l'immeuble. > ■ . .

1275. — 20 décembre 1949. — M. James
Sclafer demande à M. le ministre de la re

construction et de l'urbanisme si sa réponse
à la question n° 822 du 23 juin 1949 eût été
la même dans le cas où, dans un immeuble
mis en société, la répartition des apparte
ments entre les sociétaires a été faite sans
tenir compte des différences de situation de
ces appartements et les prix calculés unique
ment d'après les surfaces, tous les sociétai
res se trouvant ainsi sur un pied d'égalité,
la répartition des frais se faisant ai nombre
de parts et le défaut d'isolation thermique
des appartements sous toit se trouvant Com
pensé par l'adjonction d'éléments de chauf
fage supplémentaires; expose que, dans l'af
firmative, l'accord des contractants serait
rompu; que le jociétaire, attributaire d'un
appartement sous le toit serait lésé; qu'il
verrait diminuer la valeur vénale de sa pro
priété puisque pour le même confort auquel
il â droit. U. devrait payer plus que ses', ca-
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sociétaires et qu'il en serait de même de la
valeur locative; et demande, comme il s'agi
rait d'une modification des conditions accep
tées par les sociétaires lors de la constitution
de la société, s'il n'appartiendrait pas alors
au "conseil d'administration de cette société
de maintenir l'égalité, telle qu'ont entendu
l'établir les sociétaires.

RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

PRÉSIDENCE DU CONSEIL.

1101. — M. le président du conseil fait con
naître à M. le président du conseil de la Répu
blique qu'un délai lui est nécessaire pour
réunir les éléments de sa réponse à cette
question écrite posée le 13 novembre 10 10 par
M. Max Flechet.

ÉDUCATION NATIONALE

768. — Mme Suzanne Crémieux appelle l'at
tention de M. le ministre de l'éducation na
tionale sur une réclamation qui lui a été
adressée par les inspecteurs de l'enseigne
ment technique; rappelle que les dispositions
ont été prises par le Gouvernement pour la
réalisation du cadre unique dans l'éducation
nationale et de son application à l'ensemble
des fonctionnaires de l'enseignement; que les
inspecteurs de l'enseignement technique et
les inspecteurs primaires ont été exclus de ces
dispositions; qu'il semble que ce fait cons
titue une anomalie qui devrait être supprimée
et demande les motifs qui ont incité les ser
vices compétents à prononcer cette .exclusion.
(Question du 14 juin 1949.)
Réponse. — Le cadre unique prévu par le

décret du 8 juillet 1949 en faveur de certaines
catégories de personnels enseignants a unillé
trois cadres (supérieur, normal 2 e catégorie,
normal lre catégorie) qui existaient antérieu
rement et dont les titulaires étaient répartis
sur l'ensemble du territoire. En ce qui con
cerne les inspecteurs primaires et leurs homo
logues de l'enseignement technique, de la
jeunesse et des sports, les cadres existants
sont, au contraire, des cadres territoriaux:
Seine, Seine-et-Oise d'une part, départements
d'autre part..Le problème n'était donc pas le
même et ne pouvait être résolu de la même
façon. Il sera remis à l'étude à l'occasion de
l'établissement des statuts particuliers des
personnels intéressés, pris en application de
la loi du 19 octobre 1946 portant statut gé
néral des fonctionnaires de l'litât.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

292. —' M. François Schleiter expose à M. le
ministre des finances et des affaires écono
miques la situation d'un commerçant vic
time de spoliations par l'armée allemande qui,
évacué du lieu où fonctionnait son commerce
■et qui, n'ayant repris ses occupations com
merciales que dans le courant de l'année 19
n'a pas produit u l'administration des contri
butions directes le compte d'exploitation et
le bilan de l'année 1940, pour la période cou
rue du 1er janvier au 15 juin 1940; et lui
demande: 1° si l'indemnité obtenue par ce
commerçant pour reconstitution de stock doit
entrer dans les écritures commerciales de
l'année d'encaissement; 2> si cette indemnité
doit s'ajouter aux bénéfices normaux et sup
porter. les taxes à la production, taxes lo
cales, etc., l'impôt sur les bénéfices indus
triels et commerciaux, l'impôt général sur le
revenu; 3° si, au contraire, l'indemnité
allouée pour reconstitution de stock est
exemptée de tous les impôts et taxes. (Ques
tion du 8 février 1949 )

Réponse. — 10, 2° et 3° L'indemnité de
reconstitution du stock doit, en principe, pour
l'établissement de l'impôt sur le revenu des
personnes physique^ ou — selon le cas — de

l'impôt sur les sociétés (ou, sous lé régime
antérieur au l'rr janvier 1949, de l'impôt .sur
les bénéfices industriels et commerciaux et,
éventuellement, de l'impôt général sur le re
venu), être rattachée aux résultats de l'exer
cice au cours duquel elle est perçue. Tou
tefois, si cette indemnité est allouée en vertu
de la loi du 28 octobre 1940 sur les dom

mages de guerre, elle peut, sous certaines
conditions, servir à constituer ou à compléter
la dotation de la provision de renouvellement
des stocks dans la limite des indices fixes par
l'arrêté ministériel du 18 février 1946. Cette-
indemnité n'est pas soumise aux taxes sur le
chiffre d'affaires.

995. — M. Yves Jaouen signale a M. le
ministre des finances et des affaires écono
miques que par lettre du 11 février 1949,
n» 5121/SN/FIN/3, direction générale de la
sûreté nationa.e, M. le ministre de l'intérieur
faisait connaître que d'après les renseigne
ments qui lui avaient été fournis par les ser
vices administratifs compétents, il résultait
que l'indemnité exceptionnelle de difficulté
d'existence était due aux agents en congé de
maladie de longue durée et que c'était par
erreur qu'elle avait été retenue aux agents
en cause; signale que le 10 juin 1949, la di
rection de la comptabilité publique confirmait
qu'effectivement l'indemnité exceptionnelle
de difficultés d'existence était payable à tout
agent en conge de maladie de longue durée;
que malgré ces deux réponses très précises,
cette indemnité est distraite du traitement de

nombreux agents se trouvant dans celte si
tuation, parce que MM. les trésoriers payeurs
généraux et ordonnateurs secondaires n'au
raient pas r.eçu les instructions nécessaires;
et demande à quelle date la liaison indispen
sable sera assurée. (Question du 3' novembre
1949.)

Réponse. — L'indemnité pour difficultés
exceptionnelles d'existence peut être attri
buée aux agents en congé de maladie, mais
non aux agents en congé de longue durée.
Cette décision, prise en raison du caractère
de l'indemnité pour difficultés exceptionnelle?
d'existence, indemnité représentative des
frais entraînés par l'obligation de résider dans
une ville sinistrée, a éié portée à la connais
sance des différents ministères par instruc-.
tion n° 129 B/5 du 26 décembre 1945 dont
le texte a été notifié aux trésoriers-payeurs
généraux par lettre commune n° 2143 G-L/C
981-Soi du 18 mars 1916. Aucune modification
à cette réglementation n'est intervenue ,;e-
puis cette date. ■

997. — M. Francis Le Basser s'gnale à M. le
ministre des finances et des affaires économi
ques le sort injuste fait aux porteurs d'obli
gations françaises, sous le régime de la loi
de 1867 sur les sociétés, expose que 1 article 70
stipulait" « Dans le cas où les sociétés ont
continué à payer les intérêts on dividendes
des actions, obligations ou tous autres titres,
remboursables par suite d'un tirage au sort,
elles ne peuvent répéter ces sommes lorsque
le titre est présenté au remboursement »; que
par suite si .es porteurs n'étaient pas préve
nus lorsque leurs obligations étaient amorties,
les' intérêts encaissés indûmant n'étaient pas
retenus sur le prix, lorsque le titre était pré
senté au remboursement; mais que la loi du
27 octobre 1943, loi, qui a créé la C. C. D. V. T.
et qui interdit d'amortissement des actions
par voie de tirage au sort, a supprimé indi
rectement cette garantie; que cette disposi
tion a été abrogée par l'article 41 de la loi
du 22 juillet 1949, qui a supprimé la C. C. D.
V. T. mais que le décret n° 49-1105 du minis
tère des finances, du 4 août 1919. dans son
article 3 a maintenu la même possibilité de
répétition fortement préjudiciable pour les
obligataires; et demande s'il ne serait pas
possible soit de prévoir une méthode de pu
blicité rapide et complète des obligations
tirées au sort soit de revenir plus simple»,
ment à la législation antérieure. (Question du
3 novembre 1949.)

Réponse. — L'interdiction faite aux sociétés
par l'article 1« de la loi du 27 octobre 1943,
dont les dispositions ont été reprises par l'ar

ticle 3 du décret n° 49-1105 du 4 août 1949, du
procéder à l'amortissement de leurs actions
par tirage au sort n'a pas eu pour objet
d'abroger même indirectement, le principe
posé par 1'arlicle 70 de la loi du 24 juillet!
1867. Elle en a simplement limité le champ
d'application sans modifier, contrairement à
ce que semble croire l'honorable parlemen
taire, les règles applicables en ce domaine
aux porteurs d'obligations.

1002. -- M. Arthur Marchant demande S
M. le ministre des finances et des affaires
économiques de lui faire connaître les béné
fices résultant des prolongations d'activité de
fonctionnaires, la loi du 15 février 1956 et le
décret du 18 décembre 1943 ayant autorisé, en
effet, le maintien en service des fonctionnai-.
res au delà de la limite d'Age et pratique*
ment, à présent, jusqu'à soixante-cinq ans;
demande également s'il est exact que l'écono
mie réalisée par l'État grâce à ce maintien
en fonctions, soit de 1 milliard 500 millions.
( Question du 3 novembre 1949.)

Réponse. — Les dispositions de la -loi d:t
15 février 1916 et du décret du 13 décembre
1958. d'une part, en reculant de trois ans les
limites d'âge et, d'autre part, en prévoyant'
une prolongation d'activité de deux ans, en
traînent un allégement sensible de la charge
de la dette viagère. 11 convient toutefois d'ob
server que l'article 21 de la loi du 8 août
1917 dont l'effet prendra fin le 15 février 1952
a réduit la portée de la mesure prévue nnrla
loi du 15 février 1916 en créant une ljinile
d'âge provisoire déterminée de façon A ne
réaliser que progressivement le relèvement
envisagé. *La loi du 15 février 1946 et le dé
cret du 18 décembre 1918 entraîneront, lors*
qu'ils produiront leur plein effet, une réduc
tion-des charges de la dette viagère de l'État
do l'ordre de 5 milliards.

1003. —■ M. Hippolyte Masson expose fi M. le
ministre des finances et des affaires économi
ques: 1° que la loi du 13 juillet 1919, suppri
mant l'allocation aux vieux à partir du 5 oc
tobre 1949, les économiquement faibles qui
en bénéficiaient seront' ou placés dans une des
quatre organisations nationales suivantes :
caisse des professions artisanales, caisses des
professions industrielles et commerciales, cais
ses des professions libérales, caisses des pro
fessions agricoles; ou, s'ils n'appartiennent à
aucune des activités professionnelles ci-dessus,
soumis au régime de la loi du 14 juillet 19UJ
sur l'assistance aux vieillards, infirmes et in
curables; 2° que seules les trois premières
caisses sont créées et que la quatrième ne

-l'est pas encore; 3> que le régime de la loi
uu 14 juillet 1905 est moins favorable aux
vieux que celui institué par la loi du 13 sep
tembre 1946 concernant l'allocation tempo
raire; 4° qu'il en résultera, dès lors, que les
personnes appartenant à ces deux catégories:
agricoles et assistance aux vieillards, ou ne
recevront plus jusqu'à nouvel ordre d'alloca
tion, ou que des secours inférieurs à ceux qui
déjà étaient insuffisants; demande l'applica
tion immédiate des articles 5 et 6 de la loi
du 13 juillet 1949. ( Question du 3 novembre
1949.)

Réponse. — Les deux projets de loi prévus
par les articles 5 et 6 de la loi du 13 juillet
-soulèvent des problèmes extrêmement com
plexes. Ils sont actuellement en cours d'exa
men par les divers déparlements ministériels
compétents et seront déposés dans les moin
dres délais.

1009. — M. Auguste Pinton expose à M. lé
ministre des finances et des affaires écono
miques que les contribuables, assujettis au
prélèvement -exceptionnel institué par la loi*
il» 48-30 du 7 janvier 4948, avaient la faculté
d'adresser aux commissions paritaires insti
tuées par la loi du 12 mars 1948 une demande
en remise ou en modération de leurs imposi
tions-en vue de les mettre en harmonie avec
leurs facultés contributives; que la loi n° 49-?
520 du 15 avril 1949 prorogeait jusqu'au 31 mai
.1949 le délai de présentation des demandes^
tiu'il s'avère à l'expérience que nombre db
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petits commerçants n'ont pas présenté leur
demande de remise en modération dans les
délais voulus ou encore dans les formes pres- .
crites par la loi du 12 mars 1918 (certains
n'ont api ainsi que par ignorance des textes
et d'autres parce qu'ils espéraient toujours
que les conditions économiques leur permet
traient de s'acquitter de l'impôt mis à leur
charge) ; qu'aujourd'hui, ces commerçants re
çoivent des avertissements d'avoir à payer
dans les délais les plus brefs les sommes mi
ses à . leur charge et pour lesquelles il n'a
été fait aucune demande de remise en modé
ration : que le recouvrement de cet impôt .
exceptionnel venant après l'augmentation des
patentes 1919 et se présentant au moment où.
par "applicat'on des dispositions du décret de
réforme fiscale du 9 décembre 1918, les contri
buables auront à verser en novembre les
deux cinquièmes des cotisations comprises
flans les rôles relatifs à l'impôt sur le revenu
des personnes physiques, apporte dans les tré
soreries d'un très grand nombre de petits
commerçants des perturbations aux consé
quences désastreuses; et demande quelles
mesures il envisage pour permettre aux com
merçants qui n'ont pas adressé leur demande
de remise en modération soit dans les délais
voulus, soit dans les formes prescrites, de
régulariser leur situation et d'échapper ainsi
aux exigences du recouvrement dont ils sont
présentement l'objet. (Question du 3 novem
bre. 1949.)

Réponse Conformément aux dispositions
de l'article 9 bis de la loi n° 48-30 du 7 jan
vier 1918, complétée par les lois des 12 mars
1918 et 15 avril 1949, les demandes soumises
à la juridiction gracieuse en matière de pré
lèvement exceptionnel de lutte contre l'in
flation, doivent être présentées jusqu'à la fin

• du mois suivant celui au cours duquel le rôle
a été mis en recouvrement et ju^iu'au 31 mai
1949 en ce qui -concerne les rôles mis en
recouvrement avant le 1er avril 1919. Ces dé
lais ont été portés à la connaissance des inté
ressés par les journaux de la grande presse

. et par les journaux corporatifs. Comme, la
déchéance est d'ordre public et qu'il n'ap
partient à aucune autorité administrative de
relever de la forclusion les demandes présen
tées après l'expiration d'un délai fixé par la
loi, les demandes en remise du prélèvement
produites tardivement ne peuvent qu'être sou
mises aux commissions paritaires chargées,
en définitive, <t'y statuer avec des conclusions
tendant à leur rejet comme irrecevables. Pour
ce qui est des demandes qui, présentées dans
le délai légal, ne contiennent pas toutes les
indications exigées par la loi, les instructions
nécessaires ont été adressées aux secrétaires
des commissions paritaires pour qu'ils invi
tent les intéressé à régulariser lesdites de
mandes .

1012. — M: Edgar Tailhades expose à M. le
ministre des finances et des affaires économi
ques- qu'une société à but désintéressé a un
siège social dans un café, n'y possède aucun
local à elle spécialement affecté et aucun
mobilier; et demande: 1° si cette société peut
être assujettie au payement de la cote mo
bilière; 2° en cas d'affirmative, sur quelle
base l'administration peut baser l'impôt, alors
qu'il n'y a payement, d'aucune location.
( Question du 17 septembre 1949.)

• Réponse. — Réponse négative dès lors que
le local dont dispose la société ne lui est pas
affecté privativement et n'est pas garni de
meubles.

1084. — M. Roger Menu demande à M. le
ministre des finances et des affaires économi
ques quel est le montant actuel de l'indem
nité viagère allouée en vertu de la loi du
30 juillet 1881 aux victimes, du coup d'État
du 2 décembre 1851; et rappelle que l'indem-
'nité primiitve était fixée à 67 F par an; qu'elle
fut portée à 201 F à compter du 2 avril 1929
.(art. 38 de la loi du 30 mars 1929> et qu'il
conviendrait vraisemblablement de la reva
loriser en harmonie avec les majorations
accordées depuis aux retraites et pensions,
d'autant plus que le nombre des bénéficiaires
doit être extrêmement réduit. lOuestion du
8 novembre 1919.1

Réponse. — Les indemnités viagères dont il
s'agit n'ont aucun caractère alimentaire et
constituent de simples récompenses dont la
revalorisation ne se justifie donc pas. Au sur
plus, il existe un grand nombre d'autres
pensions de même nature inscrites au Grand
Livré et la mesure proposée, si elle était
adoptée, se traduirait donc par une dépense
importante que les circonstances actuelles ne
permettent pas d'envisager.

1086. — M. Maurice Pic expose à M. le mi
nistre des finances et des affaires économi
ques que la loi n° 40-1885 du 22 août 191G
prévoit que. l'allocation de salaire unique
cesse d'être due lorsque le salaire de la
femme est supérieur au tiers du salaire de
base; et demande si une pension proportion
nelle allouée suivant le règlement des retrai
tes des agents des collectivités locales peut
être considérée comme étant un revenu pro
fessionnel d'une activité salariée- (Question
du 8 novembre 1919.)

Réponse. — Réponse affirmative. Il convient
cependant de préciser qu'en vertu du décret
n° 4M173 du 18 août 1919 (Journal officiel
du 23 août) le maintien de l'allocation de sa
laire unique est admis lorsque le revenu pro
fessionnel de l'un des conjoints n'excède pas
la moitié du salaire servant de base au cal
cul des prestations en vigueur au lieu de
résidence de. la famille, à condition toutefois
que le ménage assure la charge de trois en
fants ou plus.

1110. — M. Alfred Westphal expose 1 M.* le
ministre des finances et des affaires économi

ques le cas d'un entrepreneur de travaux qui
utilise le concours de sous traitants, étant
entendu que l'entrepreneur reste seul respon
sable vis-à-vis du maître de l'ouvrage ; et
demande" si, pour l'assiette de la taxe à la
production de 4,50 p. 100 due par l'entre
preneur général, il y a lieu d'admettre en
déduction le montant des mémoires déjà sou
mis à cette taxe chez les sous-traitants et,
dans la négative, si des mesures de tempéra
ment ne lui apparaissent pas nécessaires
afin d'atténuer les effets de cette superposi
tion de taxes, qui favorise les entreprises in
tégrées. ( Question du 15 novembre 1949.)

Réponse. — Aux termes des articles 15
(§ 3), 40 et 41 du code des taxes sur le
chiffre d'affaires les entrepreneurs de tra
vaux sont imposables sur le montant des
marchés, mémoires ou factures. Toutefois,
pour l'assiette de la taxe de 4,50 p. 100, appli
cable aux travaux immobiliers, le montant
des fournitures effectivement grevé de la taxe
de 12,50 p. 100 est déductible. Dans le cas
d'un entrepreneur principal qui s'adresse à
un sous-traitant pour l'exécution de tout ou
partie d'un travail déterminé, mais qui de
meure seul responsable vis-à-vis du maître
de l'œuvre, cette déduction porte sur la va
leur des fournitures utilisées par le sous-trai
tant et des fournitures employées par lui
dans les travaux dont il. a pu se réserver
l'exécution. Sous cette réserve, et en l'ab
sence de toute disposition prévoyant la dé
duction des sommes soumises aux taxes de
i,50 p. 100, 1 p. 100 et 1,50 p, 100 par le
sous-traitant, l'entrepreneur principal est, re
devable des mêmes taxes sur le montant glo
bal du mémoire. Ces taxes-sont, en effet,
cumulatives et s'appliquent, en l'occurence,
à deux affaires distinctes. Il p'est pas pos
sible, pour des motifs d'ordre fiscal et budgé
taire, notamment en raison des risques d'ex
tension qu'elle comporterait pour l'ensemble
des prestataires de services, d'envisager une
modification à ce régime d'imposition-

1113. — M. Alfred Westphal demande à
M. le ministre des finances et des affaires
économiques pourquoi .les décisions, telles
que la prorogation en faveur des sociétés
de capitaux de la période d'application
du taux réduit prévu en matière de ca
pitalisation des provisions pour renouvelle
ment des stocks, sont portées à la connais
sance des contribuables par des revues ou
bulletins Drivés, sans faire l'obiet d'une in

sertion au Journal officiel ou, du moins,
dans les publications éditées par les adminis
trations fiscales, ni même d'un communiqué
officiel dans la presse quotidienne, • étant
observé que celte pratique, qui a pour résul
tat de conférer une prime aux contribuables
abonnés auprès des sociétés commerciales de
documentation, est absolument anormale et
entraîne un mécontentement légitime auprès
des contribuables abonnés aux publications
officielles ou semi-officie'les qui, si elles sont
surchargées de matières telles que: promo
tions, nominations, etc., dont l'utilité est '
moins évidente, contiennent, à d'autres
égards, de fâcheuses lacunes. (Question du
15 novembre 1919.)

Réponse. — La décision prorogeant jus
qu'au lor janvier 1050 le délai pendant lequel
les sociétés de capitaux- devaient, pour bé
néficier du taux réduit de 8 p. 100 prévu par
l'article 9 (dernier alinéa), de la loi n® 49-8/4
du 5 juillet 1949, incorporer à leur capital la
provision pour renouvellement des stocks, a
été portée, dès le 15 octobre 1919, à la con
naissance des membres du Parlement, grou
pements et sociétés qui étaient intervenus
en faveur de cette prorogation. Elle > tait,
ensuite, l'objet, dans les conditions habi
tuelles, d'une publication au Bulletin de la
direction générale des impôts (enregistre
ment) et les abonnés se sont trouvés ainsi
informés, en temps utile, de la décision dont
il s'agit.

FRANCE D'OUTRE-MER

1156. — M. Joseph Digabel expose h M. la
ministre de la France «foutre-mer que la loi
n» 48-1992 du 31 décembre 1948 prévoit en
son article 9 le payement de délégations de
solde et de traitement jusqu'au 31 décembre
1919 aux veuves et aux ayants droit des mili
taires, fonctionnaires et agents rétribues par
l'État tués ou disparus au cours d opérations
dans les territoires extérieurs de l'Union fran
çaise- que cet article donne lieu a une în-
Ienpré'tation différente selon que les tues ou
disparus appartiennent à l'armée de terre ou
& 1 armée de mer; qu'en effet, les services de
la marine, sous le timbre « Centre adminis
tratif des payements aux familles, 29, rue des
Pyramides, S Paris (lcr > » ont, -par circulaire
n» 83 du 31 janvier 1049, informé les famille?
de tués en Indochine qu'elles continueraient
à percevoir la délégation de solde mensuelle
instituée en faveur des veuves et ayants droit
des militaires, fonctionnaires et agents rétri
bués par l'État, tués ou disparus au cour;
d'opérations dans les territoires extérieurs de
l'Union française et ce. sans que les familles
intéressées aient, à justifier 1 âge exige par la
loi du 31 mars 1919; qu'en ce qui concerne
les militaires tués en Indochine appartenant
à l'armée de terre, les ayants droit se sont
vu opposer un refus au bénéfice de 1 arti
cle 9 de la loi du 31 décembre 1918, sous pré
texte qu'ils n'ont pas atteint l'âge requis par
la loi du 31 mars 1919, et demande: a) quels
sont les droits des ascendants en mMièie
de délégation de solde d'office du chef de
leur fils appartenant à l'armée de terre
« Mort pour la france » en Indochine;
b) s'il est normal que, jusqu'à ce jour, ces
ascendants n'aient pu bénéficier de la délé
gation de solde dans les conditions prévues
par l'article 13 de la loi no 47-2129 du 31 dé
cembre 1917, dont les dispositions ont été
prorogées jusqu'au 31 décembre 1M9 par la
loi n° 48-1992 du 31 décembre 1918; c) en
vertu de quelles instructions des ascendants
bénéficiaires d'une délégation de solde vo
lontaire se sont vu privés de celle-ci, à
compter du premier jour du mois suivant la
date du décès de leur fils; d) la raison pour
laquelle les services de la marine peuvent
mandater à leurs ressortissants les déléga
tions de solde d'office prévues par la loi sus
visée du 31 décembre 1948, alors que cet
avantage est refusé aux ayants droit de
l'armée de terre remplissant les mêmes con
ditions d'âge et de situation sociale. (Question
du 24 novembre 1949.)

Réponse. — a) Le régime des délégations
de solde d'office attribuées aux ayants cause
de militaires de l'armée de terre a été fixé
en dernier lieu par le décret n° 48-316 du
21 février l>18, dont le texte s'est substitué
à celui du décret du 12 novembre 1910, ayant
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le même objet. Aux termes de cette régle- ,
mentation, dont certaines dispositions, pré
vues pour le -temps de guerre, ont été jus
qu'ici maintenues en faveur des ayants cause
du personnel en service en Indochine, pré
cisément par l'article 13" de la loi n° 47-2129
du 31 décembre 1917, puis par l'article 9 de la
loi n° .18-1992 du 31 décembre 1918, le paye
ment d'une délégation d'office aux ascendants
d'un militaire décédé, ne peut avoir lieu que
s'ils remplissent les conditions fixées par l'arti
cle 28 de la loi - du 31 mars 1919, mo
difié par l'article 53 de la loi du 9 dé
cembre 1927 et s'ils justifient, en outre.
avoir présenté une demande de pension.
Il convient d'ailleurs de noter que la condition
d'Age imposée aux ascendants de militaires
décédés, pour prétendre à délégation d'office,
est rigoureusement identique à celle exigée
pour les ascendants de fonctionnaires civils
lues en service (Cf. en particulier décret du
9 avril 19i0). Au surplus, des exceptions favo
rables sont prévues par la loi en ce qui con
cerne les ascendants infirmes ou atteints de
maladies incurables, pour qui l'âge requis se
trouve abaissé, tandis que pour les mères
veuves, séparées de corps ou non mariées,
ayant un ou plusieurs enfants à charge, au
cune condition d'âge n'est exigée. Enfin, et
dans tous les cas, les ascendants d'un mili
taire tué ne peuvent recevoir de délégation
de solde d'office qu'en l'absence de veuve ou
d'orphelins appelés, en priorité, à bénéficier
de cette allocation ; b) les ascendants ne rem
plissant pas les conditions fixées par la régle
mentation en vigueur rappelée ci-dessus ne
peuvent donc pas fcénéficier de délégations
d'office, nonobstant les dispositions des lois
de finances r'ant, en faveur des ayants cause
de militaires servant en Indochine, prorogé le
régime prévu pour le temps de guerre, mais
sans modifier les règles précédemment éta
blies; c) une délégation volontaire de solde
a pour contrepartie une retenue sur la solde
du délégant. Dans ces conditions, le décès de
celui-ci entraîne automatiquement la cessation
du payement de la délégation volontaire, saut
institution d'une délégation d'office dans les
cas prévus par la réglementation en vigueur.
Telle est la raison pour laquelle ont été révo
quées certaines délégations volontaires sous
crites en faveur d'ascendants ne remplissant
pas les conditions pour prétendre à une délé
gation de solde d'office; d) seuls, les militaires
de l'armée de terre en service outre-mer sont
entretenus sur les crédits du budget de la
France d'outre-mer (dépenses militaires) et,
par voie de conséquence, seuls les ayants
cause des militaires appartenant aux forces
terrestres peuvent être appelés à recevoir des
délégations de solde d'office sur décisions indi
viduelles !u ministre de la France d'outre-
mer, décisions d'ailleurs toujours prises en
conformité avec la réglementation en vigueur.
Touchant l'armée de mer, la question est de la
compétence du ministre de la défense natio
nale, secrétariat d'État aux forces années
(marine).

INTÉRIEUR

1028. — M. Yves Jaouen demande, h M. le
ministre de l'intérieur: 1° à quel stade se
trouve la revision des indices des catégories
les plus défavorisées, ainsi que la revision
des anomalies existantes dans le reclasse
ment; 2° quand les instructions permettant
l'application des mesures proposées par le
conseil -national des services publics seront
prises; 3° les instructions promises par la
lettre du ministère de l'intérieur, sous-direc-
tion de l'administration générale, départemen
tale et communale, référence 54 FN ST MAP,
en date du 16 septembre 1919, adressée au
préfet du Finistère, faisant suite à une déli
bération du conseil municipal de la ville de
Brest du 10 juin 1919. ( Question du 3 novem
bre 1919.)

Réponse. — 1° Les projets d'arrêtés intermi
nistériels prévoyant la revision du classement
indiciaire actuel de certains grades et emplois
des administrations des collectivités locales
font actuellement l'objet d'un examen con
certé des départements de l'intérieur et des
finances, après avis du conseil national des
services publics: 2° sitôt cet examen terminé
el signés les arrêtés interministériels, des ins

tructions permettant 1 application de ces déci
sions seront adressées aux préfets; 3° l'ano
malie signalée parait résulter à la fois du
chevauchement des échelles indiciaires de
rédacteur et de chef de bureau de mairie et

de l'absence dans le statut particulier de dis
positions fixant les conditions de classement
en cas de promotion au grade supérieur. Il
appartient aux conseils municipaux de rem-é-'
dier à de telles lacunes. Ce point sera précisé
par les instructions auxquelles donneront lieu
les arrêtés visés plus haut.

INTÉRIEUR

1138. — M. Henri Plait demande à M. le

ministre de l'intérieur: 1» quel est le nombre
de préfets • a) en service; b) hors cadres;
<;) en disponibilité; 2° quel est actuellement
le nombre de sous-préfets: a) en service;
b) hors cadres; c) en disponibilité. (Question
du 24 novembre 1959.)

Réponse. — A. — Préfets:

a ) En poste territorial 101
b) Hors cadres S
ci En disponibilité :
Avec traitement symbolique 8
Sans traitement '. 9

d) En service détaché 28

13i

B. — Sous-préfets et secrétaires généraux de
préfecture. Secrétaires généraux des -centres
administratifs et techniques interdépartemen-
laux:

a) En poste territorial 3V!
b) Hors cadres... 10
c) En disponibilité:
Avec traitement symbolique 7
Sans traitement...: 45

d) Détachés 69

m

ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
SE LA

séance du mardi 20 décembre 1949.

SCRUTIN (N° 214)

Sur les amendements (n 0' 1 rectifié et 2) de
ilMM. Biatarana et Primet à l'article unique
de la proposition de loi tendant à modifier
l'article 6 de l'ordonnance du 4 décembre
1954 sur le statut du fermage.

Nombre des votants 307

Majorité absolue 154

Pour l'adoption 26
Contre ..i 281 N

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont vote pour:

MM.
Berlioz.
Biaka Boda.

Calonne (Nestor).
Chaintron.
Chevalier (Robert).
David (Léon).
Delorme.
Demusois.

Mlle Dumont (Mireille) ,
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Dutoit.

Franceschi.
Mme Girault.

Haidara (Maliamaiîe).
Marrane.

Martel (-Henry) s
Molle (Marcel).
Morel (Charles).
Mostefaï (El-Hadi).
Peschaud.

Petit (Général).
Piales.
Primet.

Mme Roche (Marie).
Souquiere.

Ont voté contre:

I MM.
I Abel-Durand.
. Alric.
! André (Louis).
Assaillit.

Aubé (Robert),

Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de),

Barré (Henri) , Seine.
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.

Bène (Jean).
Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre). ■
Boulangé.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Bozzi.
Breton.
Brettes.

Brizard.
6Ime Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet : Louis).
Canivez.

Capelle.
Carcassonne.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.

Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).,
Chatenay.
Chazette. .
Chochoy.
Claireaux.

Claparède. .
Clavier.
Clerc.
Colonna.

Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu.

Coty (René).
Couinaud.

Coupigny.
Courrière.
Cr«zano.
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud.
Debré.

Debû-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delthil.

Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Paul-
Emile).

Mme Devaud.

Dia (Mamadou).
Diethelm (André).
Diop (Ousmane Soce).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile).
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Durieux.
Mme Eboué.
Ehm.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrant.
Fléchet.
Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne)
Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de).
Franck-Chante.
Gadoin.

Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de) 4
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules.
Gondjout.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de),
Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques)!
Gros (Louis).
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.
Hebert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destrée.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Labrousse . (François).
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lafleur (Ilenri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert)'
Lamousse.

Landry.
Lasalarié.
Lassagne.
Lassalle-Séré.

Laurent-Thouverey,
Le Basser.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.

Le Maître (Claude).
Léonetti.

Emilien-Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges). .
Malecot.
Manent.
Marchant.

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte)',
Jacques Masteau
Mathieu.
Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice.(Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Meric.
Minvielle.
Monichon.

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).:
Moutet (Marius).
Muscatelli.
Naveau.

N'Joya (Arouna), .
Novat.

Okala (Charles)"/
Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdel
madjid).
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Paget (Alfred). . .
Pajot ; Hubert) .
Paquirissaniypou'IIé.
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Patient. 1

Pauly.
Paumelle.
Pellenc.
Péridier.

Pernot (Georges).
Ernest Pezet. .
Pic.
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.
Poisson.

Pontbriand (de).
Poujet (Jules).
Pujol.
Rabouin.
Radius.
Randria. ■
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat
R^veillaud.
Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.
Rogier
Romani.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart. (Marc).
Ruin 'François).
Rupied.
Saïah .(Menouar).

Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.

Schleiter (Francois)..
Schwartz!
Sclafer.
Séné.
.Serrure.
Siaut.

Sid-Cara (Chérit).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérit).
Southon.
Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Adbennour).
Teisseire.
Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.

Mme Thome-Patenôtre
(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Ifenrv).
Totolehibe.
Tucci.

Valle (Jules).
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.
Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Westphal.
Yver (Michel),
Zafimahova.
Zussy.

N'ont pas pris part au vote;

MM.

Ba ! Oumar) s
Biatarana.
Lecacheux.

Lemaire (Marcel).
Malonga (Jean),
Raincourt (de).
Soldani.

Excusés ou absents par congé :

MM.

Benchiha (Abdel
kader).

Estève.
Grassard.
Satineau.

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
He la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants S09
Majorité absolue .... i:>3

Pour l'adoption 27
Contre 282

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément a la liste de scrutin
ci-dessus. -

SCRUTIN (N° 215) „
Sur l'avis sur la proposition de loi tendant à
modifier l'article 6 de l'ordonnance du 4 dé
cembre 1944 sur le statut du fermage.

Nombre des votants 309
Majorité absolue des membres
composant le Conseil de la
République 160

Pour l'adoption 308
Contre 1

Le Conseil de la République a adopta.

Ont voté pour:

MM.

Abel-Durand.
Alric.

André (Louis).
Assaillit.

Aubé (Robert),

Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Bardonnèche (de) . '

Barré (Ilehri), Seine.
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.

Bène (Jean).
Berlioz.

Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Biaka Boda.
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.
Bonnefous (Ray
mond).

Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre) .
Boulange.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Brizard.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Calonne (Nestor).
Canivez.
Capelle.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Fré'déric)i
Chaintron.
Chalamon.
Chambriard.
Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chatenay.
Chazette.

Chevalier (Robert).
Chochoy.
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc.

Colonna.
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier,

(Général).
Cornu.

Coty (René).
Couinaud.

Coupigny.
Courrière.

Cozzano.
Mme Crémieux.
Darmanthe
Dassaud.

David (Léon).
Debré.

Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie..
Delalande.
Delfortrie.
Delorme.
Delthil.
Demusois.
Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Paul-
Emile).

Mme Devaud.
Dia (Mamadou).
Diethelm (André).
Diop (Ousmane Soce).
Djamah (Ali).
Doucouré (Am adou) .
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.
Duchet (Roger).
Dulin.
Dumas (François) .
Mlle Dumont (Mireille) .
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont (Yvonne)
Seine.

Dupic.
Durand-Reville.
Durieux.

Dutoit.
Mme Et>ouét
Ehm.

Félice (de).
Ferracci.
'Ferrant.
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de).
Franceschi.
Franck-Chante.
Gadoin.

Gaspard.
Gasser. . .

Gatuing.
Gaulle "(Pierre de).
Gauthier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules.
Mme Girault.
Gondjout
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Gustave.

Haidara (Mahamane).
Hamon (Léo).
Hauriou.
Hebert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.
Kalenzaga.
Labrousse ('François).
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Lamousse.

Landry.
Lasalarié.

Lassagne.
Lassalle-Séré.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.

Lemaire (Marcel).
Le Maître (Claude).
Léonetti.
Emilien-Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel!.
Maire (Georges).
Malecot.
Manent.
Marchant.

Marcilhacy.
'Maroger (Jean),
i 'Marrane.
i Martel (Henri).
• Marty (Pierre).

Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau,
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Merle. .
Minvieille.
Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de)..
Morel (Charles).
Mostefaï -(El-Hadi).
Moutet (Marius).
Muscatelli.
Naveau.

N'Jova (Arouna).
Novat.
Okala (Charles),.
Olivier (Jules). -
Ou Rabali (Abdel
madjid).

Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.
Patenôtre (François),
Aube.

Patient.

Pauly
Paumelle.
Pellenc.
Péridier.

Pernot (Georges;.
Peschaud.
Petit (Général).
Ernest Pezet.
Piales.

Pic.
Pinton.
Pinvidic.

Marcel Plaisant.
Plait.
Poisson.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Primet.

Pujol.
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de).
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).

Restat.
Reveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul).
Mme Roche (Marie).
Rochereau.
Rogier.
Romani.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Emile). '
Rucart (Marc).
Ruin (François).'
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr. .
Saller.
Sarrien.
Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.
Siaut.
Sid-Cara (Chérit).
Sigue (Noulioum).
Sisbane (Chérif).
Souquiere.
Southon.
Symphor.
Tailliade (Edgard).
Tamzali (Abdennour) . •
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Paterîôlr»

(Jacqueline). Seine;
et-Oise.

Torrès (Henry).
Totolehibe.
Tucci.

Valle (Jules). -, ' ■
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier..
Verdeille.
Mme Vialle (Jane'.
Villoutreys (de),
Vitter (Pierre).
Vourc'h. '

Voyant.
WalTcer (Maurice)
Westphal. ,
Yver (Michel).
Zafimahova.
Zussy.

A voté contre:

M. Durand (Jean)..

N'ont pas pris part au vote :

MM.
Ba (Oumar).
Dubois (René-Emile).

Malonga (Jean).
Menu.
Soldani.

Excusés ou absents par congé:

MM.

Benchiha (Abdel
kader).

Estève.
Grassard.
Satineau.

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance a\-a:e:;r
clé de:

Nombre des votants nii
Majorité absolue des membres
composant le Conseil de la
République JC0

Pour l'adoption 312
Contre 0

Mais, après vérification, ces nombres on' rtf
rectifiés conformément à la liste de seru;i:t
ci-dessus.
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SCRUTIN (N° 216)

Sur les conclusions de la commission cie l'agrU
culture tendant à émettre un avis défavo
rable sur la proposition de loi. tendant'- à
modifier la loi relative au cumul -des èriploi-
talions atfricoles.' ■ •.

Nombre . des votants : 305

Majorité absolue des membres . .■
composant le Conseil " de la
République 160

Pour l'adoption'........... 204.
Contre . 101

Le Conseil de la .République a adopté.

Ont voté pour:

MM.

Abel-Durand.
Alric.

André (Louis).
Aubé (Robert).
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barret (Charles), ••
Haute-Marne.

Bataille.
Beauvais. - . '• • - ; -
Bechir Sow.

Bernard (Georges).
Bertaud.
Berthoin .(Jean). , .
Biatarana. .
Boisrond.

jioiun-Chanpeaux.
Bolifraud.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve. , .
Borgeaud. .. <
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch
Breton.
Brizard.
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Capelle.
Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon. .
Chambriard.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claparède.
Clavier.
Colonna.
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu.

(.'oty (René)
Couinaud.

Coupigny.
Cozzano. •
Mme Crémieux.
Debré.
Debù-"r;del (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.

Delfortrie.
Delthil.

Depreux (René).
Mme Devaud.

Un (Mamadou); . ■
Diethelm (André).- '
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Duciiel (Roger). . -
Dulin.

Dumas (François).'
Durand (Jean), •
Durand-Reville.-
Mme Eboué.

Félice (de). ■ >•
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de).
Franck-Chante.
Gadoin.

Gaspard.
Gasser.

Gaulle (Pierre de). .'.
Gautier (Julien).
Giacomoni.
Gilbert Jules.

Gondjout.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Gravier (Robert).
Grenier, (Jean-Marie).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Hebert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destrée.
-Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Labrouste (François)
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).

Lafleur (Henri). ■' ■:
Lagarrosse.

La Gontrie (de).
Landry. -. .
Lassagne.
I.assaite-Sëré. "
Laurent-Thouverey.' -
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.
Le Digabel:
Iyéger. . '
Le Guyon (Robert). '
Lelant. ;
Le Leannec.
Le Maitre (Claude).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon. 1 - -
Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Manent.
Marchant. , r • . - .

Marcilhacy. • «
Maroger (Jean).-
Jacques Masteau. .
Mathieu.

Maupeou (de). -
Maupoil (Henri). •
Maurice (Georges). •
Molle (Marcel). .
Monichon.-.
Montullé (Laillet de).
Morel. (Charles).
Muscatelli.

Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdel
madjid).

Pajot (Hubert).
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
■Peschaud.
Plaies.
Pinton. *
Pinvidic.
Marcel Plaisant.

Plait. • ■

Pontbriand (de)'. ■
'Pouget (Jules). .
Rabouin.
Radius. '

Raincourt (de). "■
Randria..
Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud. ■
Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier, N ; ' - '
Romani. • • '
Rotinal.
Rucart (Marc). . '
Rupied.
Salah (Menouar).'
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.

. Schleiter (François). '■
Schwartz.
Sclafer.
Séné. 1

•Serrure.

Sid-Cara (Chérif). •
Signé (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Tamzali (Abdennour)."
Teisseire.

Tellier (Gabriel).'
Ternynck. ■
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry).
Totolehibe.
Tucci.

Valle (Jules).
Varlot.
Vautiner.

Mme Vialle (Jane). ;
Villoutreys (de).
Vitter : Pierre).
Vourc'h. '

Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.'

Zussy.

Ont voté contre:

MM.

Assaillit.

Auberger.
Aubert.

Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Berlioz.
Biaka Boda.
Boudet (Picre).
Boulangé.
Bozzi.
Brettes. '

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Calonne (Nestor),
Canivez.
'Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Chaintron.

Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston)'.
Chazette.

Chochoy.
Claireaux.
Clerc.
Courrière.
Darmanthe.
Dassaud.

David (Léon).
Demusois.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Diop- (Oinmane Soce).
Doucouré (Amadou-)..
Mlle D u m o n t (Mi
reille), Bouchès-du--
Rhône. .

Mme Dumont

. (Yvonne), Seine. .' .
Dupic.
Durieux. . ■
Dutoit
Ehm.

Ferracci.
Ferrant. .
Fournier (Roger), . .
Puy-de-Dôme.

Franceschi. ....
Gatuing.
Geoffroy (Jean).
Giauque. .-,■■■
Mme Girault.

Grégory.
Grimal (Marcel). • •
Gustave. -

Haidara (Mahamane).
Hamon (Léo).
Hauriou.

Jaouen (Yves).
Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.

Lasalarié. •
Léonetti.
Malecot.

Marrane.
Martel (Henri). ;
Marty (Pierre).
Masson (Hyppolyte).

M'Bodje '.(Mamadou)],"
Menditte (de).
Menu. -,
Meric

; Minvielle.
Mostefaï (El-Hadi),;
Moutet (Marius).-
Naveau.

N'Joya (Arouna).-,
Novat. -

Okala (Charles). .'
Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé.
Patient.

Pauly. •
Péridier.

Petit (Général).-
Ernest Pezet.
Pic.
Poisson.
Primet.

Pujol.
Razac.

Mme Roche (Marie)*
;Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Ruin (François).
Siaut. •
Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhade (Edgard), ..
Vanrullen.
Verdeille. • " -

Voyant. •-■' '
- Walker (Maurice). '

S'est abstenu volontairement:

M. Loison.

N'ont pas pris part au vote:

MM. ■

Ba (Oumar).
Brousse (Martial).
Delorme.

Dubois (René-Emile).

Lemaire (Marcel).
Malonga (Jean).
Montalembert (de)'*
Soldani.

Excuses ou absents par congé :

MM.
Benchiha (Abdel
kader).

Estève.
Grassard.
Satineau.

N'a pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaienl
été de: -

Nombre des- votants 313
Majorité absolue des membres
composant le Conseil de ,1a
République .... 160

Pour l'adoption 211
Contre 102

Mais, après vérification, ces nombres ont éff
rectifiés conformément à la liste de scruta
ci-dessus.


